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  Introduction


  
    

  


  
    Les industries de contenu sont marquées par une rupture profonde et doivent aujourd’hui faire face à un changement de paradigme. La numérisation représente pour ces industries une lame de fond qui transforme intrinsèquement les manières de produire, de distribuer et de consommer les contenus. L’innovation est au coeur du numérique et trois tendances majeures caractérisent cette révolution disruptive. D’abord, le développement des réseaux haut débit paraît tout aussi révolutionnaire que le développement des réseaux électriques et de transport d’il y a un siècle. Ensuite, le Web est un accélérateur de distribution de l’information, mais aussi un lieu de créativité de contenus, qui combine les logiques de partage de l’espace public et celles de l’économie marchande. Enfin, l’innovation technologique transforme l’économie des secteurs en remettant en cause leurs chaînes de valeur, leurs modalités d’échange et leurs modèles d’affaires. L’écosystème des médias est en pleine mutation, et la presse écrite représente le formidable exemple d’une industrie de contenus qui voit son modèle organisationnel et économique traditionnel sortir du schéma industriel tayloriste de production de masse pour tendre vers un nouveau modèle, qui tarde encore à s’installer et dont les frontières ne sont pas encore pleinement définies.

  


  
    2012 a été une année noire pour la presse imprimée en Europe et aux États-Unis, et c’est particulièrement vrai en France : fermeture de titres, plans sociaux à répétition, effondrement du système de distribution… La crise est structurelle et les causes sont multiples : concurrence d’Internet, abondance d’information et perte de valeur, multiplication de l’offre informationnelle modifiant profondément les habitudes des lecteurs ; une révolution numérique qui bouleverse le modèle d’affaires de la presse dont les revenus publicitaires s’effondrent au profit du Web. En 2012, le secteur de la presse écrite, encore en pleine transition, donne lieu à la coexistence de deux modèles que tout sépare. La position des grands groupes de presse traditionnels illustre cette situation : ils conservent la version imprimée de leurs titres (au modèle industriel lourd et coûteux) et dans le même temps déploient toutes leurs forces sur la Toile, s’appuyant sur leur marque: ce sont les sites d’information générale et politique tels Lemonde.fr, Lequipe.fr ou encore Lefi-garo.fr qui sont, de loin, les plus visités ! La chute drastique de la diffusion de journaux imprimés ne signifie donc pas pour autant une baisse équivalente du lectorat. En quelques années, Internet et le Web, mais aussi les supports nomades, smartphones et tablettes numériques ont été adoptés, ou sont en cours d’adoption, par toutes les tranches de la population. C’est ainsi que l’on voit poindre l’émergence de nouveaux modèles d’affaires qui tentent à la fois d’intégrer les nouvelles pratiques numériques et de réinsérer du consentement à payer chez les internautes, pour du contenu véhiculé massivement et gratuitement depuis plus de dix ans sur la Toile. La révolution numérique a renversé les règles du jeu et les positions traditionnelles ; elle place l’internaute au coeur de ce nouvel écosystème où les médias n’apparaissent plus comme les seuls producteurs d’information, mais font face à des internautes consommateurs, prescripteurs, diffuseurs et producteurs de contenus.

  


  
    Nous proposons dans cet ouvrage de revisiter l’analyse économique du secteur de la presse écrite, secteur en transition qui quitte son statut de média de masse pour tendre versun nouveau statut, pas encore totalement défini, qui croiserait plurimédia, segment de marché et interactivité. La presse n’est pas seulement un lieu où s’expriment les valeurs d’un groupe social, en particulier ses opinions politiques. Elle relève aussi de la logique économique. En tant que produit, elle fait l’objet d’un échange sur un marché ; elle possède des caractéristiques économiques qui lui sont propres, notamment son caractère hybride, à la fois public, parce que vecteur de contenu à la disposition de tous, et privé, car elle peut être appropriée par le paiement d’un prix. Le modèle économique de la presse écrite s’apparente à celui des autres médias, à savoir une plateforme d’échanges dont les titres font l’objet d’une double demande, celle d’un lectorat qui les consomme pour leur contenu éditorial et celle des annonceurs qui paient des encarts publicitaires pour la promotion de leurs produits. Le développement de l’industrie de la presse française est aussi le reflet des faits marquants de son histoire. C’est pourquoi son économie ne peut être étudiée sans référence à l’environnement historique dans lequel son développement s’inscrit. L’industrialisation de la presse écrite, les difficultés financières rencontrées par les quotidiens, d’un côté, et les investissements nécessaires à leur modernisation, de l’autre, poussent les entreprises à se concentrer : fusions, acquisitions, mais aussi développement de nouvelles logiques qui tentent de s’adapter à l’évolution des pratiques culturelles, comme la lecture en ligne ou l’engouement pour les titres gratuits. La presse écrite doit aussi trouver de nouveaux outils pour appréhender l’émergence d’une culture numérique. Les médias font face à trois (r)évolutions : la première réside dans la fabrique même de l’information, avec l’arrivée d’une information en réseau avec un Internet qui délite les frontières de marché ; la deuxième émane de l’éclatement de son environnement concurrentiel, marqué non seulement par l’entrée de nouveaux acteurs — moteurs de recherche, sites en ligne, pure players —et la multiplication du nombre de chaînes de télévision — commerciales, privées et publiques —, mais aussi par l’explosion de l’offre informationnelle sur Internet, dérivée pour partie des pratiques amateurs (blogs, experts, UGC — users generated content). Enfin, le marché des médias se mondialise, à l’instar des autres industries, conduisant les groupes étrangers à s’infiltrer dans les créneaux financièrement attractifs de la presse française. Ces mutations font subir des pressions sur les secteurs, qui ne peuvent être analysées, dans leurs conséquences, sans recourir aux outils offerts par l’économie industrielle. C’est notamment nécessaire pour l’étude des modèles d’affaires (via la théorie des marchés à deux versants) et celle des stratégies éditoriales et tarifaires déployées par les entreprises médiatiques. La modification des structures de marché de la presse française et les stratégies développées pour y faire face obligent les acteurs privés et publics intervenant sur ce marché à ne pas méconnaître son fonctionnement. Puisse cet ouvrage les aider à mieux réaliser cet objectif.

  


   


  

  I. La presse dans son contexte historique


  
    

  


  
    
      
        La presse n'est pas un produit industriel comme les autres. La presse écrite informe, renseigne, commente. Elle véhicule des idées, des opinions, des valeurs. Elle est restée longtemps entre les mains d'hommes d'influence qui ont cherché à la manipuler, à l'utiliser comme l'instrument de leur propre pouvoir. L'indépendance de la presse est apparue assez rapidement comme un moyen de critiquer le pouvoir, un symbole de liberté et de démocratie. L'industrie de la presse a donc naturellement fait l'objet de réglementations visant tantôt à museler sa liberté et tantôt, au contraire, à la protéger, au gré du pouvoir plus ou moins important dévolu à l'État ou aux agents économiques. Ces réglementations ont évidemment influencé le fonctionnement de cette industrie : elles consacraient légalement la nature du pouvoir des propriétaires des journaux et, par conséquent, les stratégies qu'ils pouvaient mettre en place. Elles-mêmes étaient le reflet des faits marquants de l'histoire, comme la Révolution française ou la Seconde Guerre mondiale. L'économie de la presse ne peut donc être dissociée de l'environnement historique dans lequel son développement s'est inscrit.

      

    

    
      L'affirmation de la liberté de la presse à l'égard du pouvoir politique


      
        Le journal comme source régulière d'informations fait son apparition au début du XVIIe  siècle, avec les Nouvelles ordinaires de divers endroits, qui est, en janvier  1631, le premier hebdomadaire publié à Paris. Il est absorbé quelques mois plus tard par La  Gazette. Du XIXe au début du XXe  siècle, le journal connaît une évolution marquée, notamment sur le plan technique. Comme le souligne Charon [1991] [*], le passage de la presse artisanale à la presse à grand tirage est rendu possible grâce à la conjonction de trois facteurs : le développement de l'imprimerie, l'amélioration des transports et des voies de communication physiques et le développement du service postal, garantissant une structure stable de sa diffusion.

      


      
        À cette dimension technique s'ajoute rapidement la dimension politique. En effet, dans de nombreux pays, le contenu de la presse est contrôlé par le pouvoir politique : les informations sont diffusées dans un sens favorable au pouvoir. En France, plusieurs centaines de journaux constituent les supports essentiels du débat politique. Il faut attendre les bouleversements politiques du XVIIIe  siècle pour que la presse commence à acquérir son autonomie. La Révolution française marque une étape fondamentale dans l'histoire de la presse écrite, définissant pour la première fois les grands principes de liberté de la presse, qui vont, durant le XIXe  siècle, servir de programme de revendications aux journalistes du monde entier.

      


      
        Ainsi, le développement des grands journaux est sans doute concomitant du progrès industriel, mais aussi du combat pour les libertés politiques. Le lien de l'État avec la presse écrite et la position des pouvoirs publics à l'égard de l'indépendance des entreprises éditrices constituent une base importante pour comprendre l'économie de la presse. C'est notamment autour d'une certaine conception du rôle de l'État dans ce secteur que se construit le statut juridique des entreprises de presse, reflet de la conception politique de la liberté de la presse et donc de son rôle dans la société.

      


      
        Il est intéressant de comparer, voire d'opposer, ce que Balle [2011] appelle les « modèles de presse », caractérisés par les relations plus ou moins étroites qui unissent les entreprises de presse à l'État, telles qu'elles sont définies par les réglementations nationales dans des pays comme la Grande-Bretagne et la France. Ces modèles s'inscrivent chacun dans leur contexte historique respectif. Au-delà, ils mettent en exergue la conception du rôle de l'État dans l'économie de ce secteur. La Grande-Bretagne apparaît tout d'abord comme l'initiatrice véritable de la presse moderne. Elle est la première à conquérir, puis à jouir de la liberté de la presse. Le point de départ de cette liberté est l'abrogation du Licencing Act en 1695, qui correspond à la suppression de l'autorisation préalable nécessaire à la création d'un journal. Dans ce modèle, l'État ne bénéficie pas d'une légitimité suffisamment forte qui lui permettrait d'intervenir dans le fonctionnement des journaux. La presse anglo-saxonne se pose rapidement comme un pouvoir quasi institutionnel de l'opinion publique : en découlent les fondements de la liberté de la presse et la garantie de son indépendance à l'égard de l'État. Celle-ci n'est pas octroyée par l'État : elle lui préexiste. Cette conception se révèle un puissant instrument de liberté. L'État n'est pas considéré comme un garant de la liberté de la presse, mais, au contraire, comme une menace potentielle contre cette liberté. Ainsi, la garantie de l'indépendance n'est pas accordée, mais conquise par la liberté d'entreprendre, garantissant elle-même la liberté d'expression. À ce modèle britannique s'oppose le modèle français, où la nature de la relation entre l'État et les journaux paraît beaucoup moins claire. Il faut attendre la loi de 1881 pour voir la presse française devenir indépendante du pouvoir politique. Cette logique libérale marque l'entrée de la France dans l'ère moderne. La liberté de la presse est acquise du seul fait que l'État s'interdit toute intervention dans ce domaine, considérant l'indépendance comme la meilleure des garanties d'une presse libre. À cette date, la France est le pays qui jouit du régime le plus libéral. Cette loi régit encore actuellement la presse française, définissant pour l'essentiel son régime administratif et pénal.

      


      
        Néanmoins, et c'est sans doute ce qui l'oppose le plus fondamentalement à la presse anglo-saxonne, malgré le cadre libéral dans lequel elle semble s'inscrire, la presse écrite française demeure dans l'entre-deux-guerres une presse liée aux intérêts politiques et aux milieux financiers. L'État dispose d'une forte légitimité : il est le garant de la vie en société et donc le garant de la liberté de la presse. Producteur de droit, il n'est pas un sujet juridique comme les autres ; source de droit, il est au-dessus de la justice ordinaire. C'est à partir de cette conception du rôle de l'État que se construit le statut juridique de la presse sur lequel se fonde la mission d'intérêt général qui lui est assignée par le pouvoir politique.

      


      
        La presse écrite française n'est donc pas véritablement considérée comme constituant une puissance ou une autorité autonome face au pouvoir politique. Pour cette même raison, l'idée selon laquelle l'information peut être une sorte de service d'intérêt général, voire une organisation parapublique soustraite aux lois du marché, n'a jamais paru véritablement choquante en France, alors qu'elle l'est en Grande-Bretagne et aux États-Unis. L'influence des intérêts économiques et financiers sur la presse a longtemps semblé plus dangereuse que l'influence de l'État.

      

    

    
      Le cadre juridique de la presse écrite : la conception de 1945


      
        Les ordonnances de 1944


        
          La période de la Libération constitue une étape charnière dans la construction du cadre juridique de la presse écrite. De nouveau, la question de la liberté de la presse est posée, mais cette fois vis-à-vis des puissances financières.

        


        
          Sous le régime de Vichy, la presse est étroitement soumise au contrôle des acteurs en place : nouvelles et commentaires sont censurés. Le prestige de la presse « est gravement compromis par la médiocre qualité de sa présentation et surtout par les abus de la propagande dont elle dut se faire l'organe » [Albert, 1993]. En août  1944, Albert Bayet, président de la Fédération nationale de la presse française (FNPF), souhaite « éliminer définitivement la presse "pourrie" et instituer un nouveau régime grâce auquel la presse patriote, affranchie de la puissance de l'État et de l'argent, pourrait se vouer exclusivement au service désintéressé des idées ». Ainsi, en fixant les règles de transparence et de responsabilité, la presse ne devait plus être un instrument de profit commercial. C'est contre toutes les dérives de la presse des années 1930 et ensuite l'asservissement au régime de Vichy que le législateur réagit. La réorganisation du secteur après la guerre cherche à empêcher le contrôle par des groupes économiques et financiers qui s'en étaient servis contre les gouvernements réformistes d'avant guerre. La principale ordonnance date du 26  août 1944. Son objet est double : protéger la presse des influences étrangères et assurer sa transparence et son indépendance au regard des lecteurs (concernant à la fois ses propriétaires et ses ressources). Les ordonnances de 1944 font table rase de l'ancienne presse.

        


        
          Certaines dispositions des ordonnances de 1944 et des lois de 1984 et 1986 concernent exclusivement les quotidiens d'information générale et politique. Elles imposent notamment un caractère nominatif aux actions : soumission de tout transfert d'actions à l'aval du conseil d'administration, contrainte de l'actionnaire majoritaire à assumer les responsabilités attachées à la direction de la publication, interdiction de prête-nom, obligation pour chaque journal de publier ses comptes, proscription de la concentration de la propriété de plusieurs journaux entre les mains d'un même directeur, qui ne peut ainsi se trouver à la tête de plusieurs quotidiens et exercer une fonction extérieure. En d'autres termes, les entreprises de presse doivent être indépendantes de l'étranger et des intérêts extérieurs à la profession : la priorité du législateur est clairement politique.

        


        
          Les ordonnances de 1944 créent ainsi, selon Charon [2013], deux secteurs parallèles, « le premier, celui des quotidiens et des hebdomadaires politiques, très encadré et réglementé [...], le second, celui de la presse périodique spécialisée, totalement libre, devenu le lieu de convergence des investisseurs ». Or, si le régime des aides à la presse est initialement mis en place pour les titres de presse d'information générale et politique, le système est ensuite élargi à d'autres organes de presse par un apport successif de modifications législatives et réglementaires. Il touche aujourd'hui l'ensemble des catégories éditoriales, soit plus de 9 000  publications !

        

      

      
        L'échec des lois anti-concentration


        
          En contradiction avec l'esprit des ordonnances de 1944, Robert Hersant s'engage à la fin des années  1970 dans un processus de concentration de la presse quotidienne, conduisant le Parlement à voter un texte destiné à actualiser le dispositif de 1944, alors ouvertement contourné. La loi no 84-937 du 23  octobre 1984, mise en place par le gouvernement socialiste, vise à assurer la transparence des entreprises de presse et le pluralisme des titres en restreignant les situations de monopole. La crainte des pouvoirs publics réside toujours dans une évolution qui conduirait à une concentration du marché des quotidiens et, de ce fait, soit à un nombre restreint de titres, soit à plusieurs titres entre les mains d'un même homme, deux situations qui tendraient à remettre en cause l'essence même de la liberté d'expression.

        


        
          Cette loi apparaît cependant comme une loi de circonstance, visant en particulier le groupe Hersant. Elle ne sera en fait jamais appliquée. Le changement de majorité politique en 1986 conduira, par le biais de la loi no 86-397 du 1er  août 1986, à un assouplissement des règles relatives à la concentration –  notamment en doublant les seuils de concentration  – et à la transparence. Il est par exemple étonnant que ces seuils soient définis au niveau national, laissant des groupes régionaux se tailler des empires locaux et s'assurer une position monopolistique dans certaines régions (voir le déploiement de ces groupes dans le chapitre  III). La loi définit aussi une publication de presse comme « tout service utilisant un mode écrit de diffusion de la pensée mis à la disposition du public en général ou de catégories de publics et paraissant à intervalles réguliers ». La concentration multimédia est aussi contrôlée : la loi no 86-1067 du 30  septembre 1986 restreint la possibilité qu'un groupe ait un monopole plurimédia [Louvier, 2003]. Le texte est toujours en vigueur en 2013, même si des modifications subtiles ont été introduites.

        


        
          En conclusion, la Libération a entraîné une profonde transformation du régime juridique de la presse écrite qui place l'État face à une injonction contradictoire : intervenir afin de garantir l'indépendance des entreprises de presse et assurer la diversité des titres et des opinions, et, dans le même temps, ne pas agir directement dans la gestion des entreprises de presse pour ne pas nuire à leur indépendance politique. Toute l'ambivalence de la position de l'État français réside dans ce mouvement de balancier, et la réglementation de la presse écrite s'inscrit dans cette logique contradictoire. Les États généraux de la presse de 2008, qui avaient la velléité de remettre à plat le système dans son ensemble, n'ont pu mener jusqu'au bout leurs actions ; celles qui ont été menées depuis tendent à se concentrer de nouveau sur l'objectif initial, maintenir et assurer le caractère de service public de l'information.


          


        

      
    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [*] Les références entre crochets renvoient à la bibliographie en fin d’ouvrage.
        

      

    
  

   


  

  II. Les caractéristiques économiques d’une publication de presse


  
    

  


  
    La presse écrite comme vecteur de démocratie


    
      L'information véhicule des discours, des images, des représentations qui constituent des ressources essentielles à la compréhension que les citoyens ont du monde qui les entoure et les aident à se forger une opinion sur les problèmes de la société. Depuis longtemps, les médias en général et la presse écrite en particulier sont considérés comme les principaux vecteurs de cette connaissance ; ils ont une influence plus ou moins variable selon les individus, sur leurs représentations, leurs jugements et leur connaissance des problèmes publics et des enjeux politiques [Rieffel, 2005]. Les médias, en produisant du contenu, jouent un rôle de lien social et sont donc les principaux vecteurs de notre démocratie.

    


    
      Les fonctions centrales de la presse écrite ont été pendant longtemps celles d'informer, de transmettre, d'expliquer et de commenter les informations, d'exprimer des jugements et des opinions, au travers d'articles et de commentaires véhiculés par ces différents supports, notamment les quotidiens nationaux et régionaux ou les news magazines. Jean Stoetzel [1951] voit trois fonctions supplémentaires. D'abord, une fonction de divertissement, où la lecture d'un titre est aussi une détente, représentée par les rubriques récréatives (jeux, spectacles, programmes télévisés) et certaines illustrations. Ensuite, une fonction de psychothérapie : « La lecture peut influencer de façon complexe la psychologie de ses lecteurs [...]. Une certaine conception de la morale traditionnelle conduit souvent à condamner l'exploitation par la presse de la violence, des crimes, des scandales. [...] La présentation de l'actualité aide à sa manière les individus à se défouler par le rêve ou l'indignation, ou en leur offrant des sujets de conversation » [Albert, 1993]. Enfin, une fonction d'intégration sociale. Garants de la socialisation des individus, les titres de presse sont en mesure de briser l'isolement de certains, les incitant à participer aux activités collectives. Ainsi, la presse écrite peut être considérée comme un vecteur d'éducation et de culture, de récréativité et de divertissement. Au-delà, elle contribue au jugement du citoyen et lui permet d'exercer ses responsabilités en toute connaissance de cause. Les médias, dont la presse écrite, jouent donc le rôle de construction de valeurs sociales, comme la démocratie [Habermas, 1978].

    


    
      Les journaux quotidiens ont inauguré à leur arrivée une nouvelle ère pour l'information et la démocratie, où, pour la première fois dans l'histoire, les actualités sont propagées selon une technique industrielle. Puis c'est dans les pas du cinéma et de la radio que la télévision bouleverse l'ordre social institué par la presse imprimée en imposant ses lois pour l'information comme pour le divertissement. Dans les années 1975, c'est l'essor de l'ordinateur et du téléphone qui ébranle le paysage des médias, annonçant la fin de l'hégémonie des médias de masse avec l'arrivée à la fois des nouveaux réseaux informatiques et de nouveaux moyens d'expression qui ouvrent la voie à une myriade de médias nouveaux [Balle, 2011]. Depuis l'avènement d'Internet, les médias (et la presse écrite) connaissent des évolutions spectaculaires. Ils ne sont notamment plus le lieu principal d'exposition à des points de vue antagonistes. Depuis sa dématérialisation, l'information se consomme de moins en moins de façon verticale et n'est plus distribuée par les seuls médias traditionnels. Les sources d'information sont devenues multiples et les médias sociaux qui croisent interactivité et langage multimédia jouent un rôle essentiel dans cette distribution, bousculant notamment la position de la presse écrite dans ce nouvel espace public. Comment peut-on désormais définir économiquement le produit presse à l'ère numérique ?

    


    
      La nature économique de la presse écrite


      
        L'industrie de la presse écrite s'inscrit dans diverses dimensions : sociale, esthétique, politique, technique et économique. À la fois création intellectuelle et produit industriel, le produit presse écrite (quotidien, magazine), comme les autres produits médiatiques, se caractérise par la nature hybride des éléments qui le constituent. Nous allons voir que, pour des raisons liées à ses caractéristiques économiques et à sa nature, la presse écrite est, depuis son origine, à la fois le support d'un message informationnel (news, divertissement, culture, photo) et le support d'un message publicitaire. Lors de la lecture d'un titre de presse, le lecteur glane des informations de nature diverse (politique, culturelle, divertissement) issues du travail des journalistes et regarde ou parcourt des pages publicitaires. La dématérialisation de l'information réinterroge sa nature économique.

      


      
        L'information, un bien non rival. – Les économistes s'appuient sur la distinction introduite par Samuelson [1954] pour définir les biens économiques. Le caractère public ou privé n'importe pas seulement d'un point de vue sémantique, c'est le caractère public (collectif) d'un bien qui constitue la justification majeure de l'intervention de l'État quant à sa production, sa consommation et sa mise à disposition auprès des consommateurs. La rivalité et l'exclusion sont les deux principes sur lesquels s'appuie cette taxinomie. La non-rivalité est définie comme un principe en vertu duquel la consommation d'un bien par un agent ne diminue pas la quantité disponible de ce même bien par un autre agent. Ainsi, la lecture par un individu des informations comprises dans un journal ne peut pas priver les autres individus de la possibilité de les lire à leur tour : « Les informations contenues dans un texte constituent un bien immatériel et intangible, inappropriable et indivisible » [Arrow, 1984]. Le principe d'exclusion conduit à écarter de la consommation d'un bien un individu qui ne pourrait pas ou ne voudrait pas payer pour jouir de sa consommation. L'information qui peut être consommée simultanément par un nombre arbitraire de consommateurs est classée dans la catégorie des biens publics purs si elle est gratuite (c'est le cas du quotidien gratuit Metro –  même s'il existe un phénomène de congestion lié au tirage du titre –, des émissions de radio, des chaînes gratuites de télévision) ou des biens clubs dans le cas d'un accès payant (télévisions payantes, titres de presse payants...). A  contrario, le bien privé est rival et il y a exclusion dans sa consommation.

      


      
        Pendant longtemps, un texte n'a pu exister en dehors de son support matériel. Ainsi, le contenu informationnel (bien public pur), une fois incorporé au sein d'un support payant, devenait marchandise (bien club). L'arrivée dans les années 2000 de la presse gratuite a converti l'information en un bien public pur sans qu'elle soit néanmoins libérée de son enveloppe matérielle, puisque la presse gratuite se diffuse sur un support. Internet marque le passage à la dématérialisation de l'information : à l'ancienne économie de l'information-marchandise se substitue une nouvelle économie de l'information, dont la valeur réside dans son accès [Rifkin, 2005].

      


      
        Le passage du bien public pur au bien club se traduit, du point de vue du consommateur, par sa participation au financement de la fabrique de l'information, soulevant un certain paradoxe : le financement publicitaire garantirait le caractère public du bien !

      


      
        La presse écrite, un bien sous tutelle. – Le contenu médiatique est considéré dans de nombreux pays européens comme un instrument potentiel de développement culturel. Au regard des externalités définies précédemment –  psychothérapie, divertissement, intégration sociale –, ce contenu circule de la culture politique à la culture générale, en passant par le divertissement. On considère ainsi que la nature et la diversité des titres de presse sont susceptibles d'exercer une influence non négligeable sur la formation des valeurs sociales. Ces éléments justifient le cadre législatif spécifique mis en place. Pour expliquer leur intervention dans le fonctionnement des entreprises de presse, les pouvoirs publics recourent au concept de bien sous tutelle (merit good) où l'État intègre dans sa fonction de préférence des éléments qui sortent du cadre purement économique, dans le but de garantir l'intérêt général. Par exemple, en soumettant les membres de la collectivité à l'enseignement obligatoire jusqu'à l'âge de seize ans, l'État interfère dans les préférences individuelles en substituant sa propre souveraineté à celle de ses membres. En s'érigeant en tuteur, l'État entre en contradiction avec le principe de souveraineté du consommateur. La presse écrite appartient à cette catégorie de bien qui revêt un caractère d'intérêt général et de service public. Élément essentiel d'une société démocratique pour la formation des citoyens, le débat et l'expression des différents courants d'opinion, la presse écrite est un vecteur privilégié du débat démocratique. Favoriser le libre accès au marché d'un grand nombre de titres et permettre à toutes les opinions politiques de s'exprimer librement participent de cette logique.

      


      
        L'information, un bien expérientiel. – Selon Bomsel [2010], il existe deux catégories de biens. Ceux qui ont une utilité bien définie (un vélo, une voiture...) et ceux dont la perception de leur utilité est moins centrale. Pour ceux-là, c'est l'expérience qui compte, et c'est en la vivant qu'un individu pourra se faire une idée précise de sa valeur. C'est le cas de la musique, du cinéma, de l'actualité, etc. L'information est un bien d'expérience dans la mesure où on ne connaît sa valeur qu'une fois consommée ; l'existence d'une incertitude sur la qualité du produit demeure, jusqu'à sa consommation effective (Nobody knows, voir Caves [2002]). Cette caractéristique impose des procédures de sélection qui s'appuient sur l'identification de composantes connues (nom du magazine, nom de journalistes...) et de signalisations capables de susciter le désir d'expérience. La capacité d'expérience de chacun étant limitée, une concurrence sur la signalisation va s'exercer entre les titres, au risque de voir les mieux annoncés consommés en premier. Ce phénomène a pour incidence majeure d'engager de fortes dépenses en marketing, en promotion des produits, et contraint les producteurs à s'appuyer sur une marque ou une réputation [Sonnac, 2009 ; Sonnac et Gabszewicz, 2013].

      


      
        L'information en réseau, au cœur de l'écosystème d'Internet. – Ce concept d'information en réseau revient à Benkler [2009], qui voit l'économie de l'information industrielle supplantée par une nouvelle économie qui privilégie l'« action individuelle, décentralisée et collective » qu'est l'économie de l'information en réseau. Ce changement de paradigme part de la révolution numérique, permise par les grandes évolutions techniques, qui donne la possibilité aux internautes d'être producteurs, diffuseurs et prescripteurs d'information. Cette révolution a notamment transformé les rapports des citoyens avec les médias. Trois éléments principaux expliquent ce changement. D'une part, les sources d'information se multiplient du fait que le Web est une Toile vivante et évolutive ; d'autre part, les consommateurs participent eux aussi au foisonnement d'information que l'on retrouve sur les réseaux, grâce notamment à l'interactivité permise par le Web  2.0 ; enfin, ces relations dérivent aussi d'une crise de confiance vis-à-vis des « médias coupés du peuple », selon l'expression de Poulet [2011, p. 124]. Ils accordent de plus en plus de valeur à la recommandation issue d'experts ou d'amis, plutôt qu'aux analyses des journalistes parues dans les médias traditionnels : 51,5 % des internautes français en 2012 ont un compte sur les réseaux sociaux selon l'Ifop (2012) (voir encadré « Consentement à payer et mur payant : le déploiement des systèmes de compteurs »).

      

    
  

  
    La structure de coûts de production des titres de presse


    
      Coût du premier exemplaire et économies d'échelle


      
        Le contenu d'un quotidien est par essence éphémère, reflet des événements qui changent au gré du temps. Son caractère périssable oblige l'éditeur de presse à embaucher un nombre suffisant de journalistes pour collecter et traiter chaque jour l'information qu'il faudra diffuser le lendemain. Cette diffusion elle-même contraint à installer un nombre suffisant de rotatives pour assumer la reproduction du journal en un nombre d'exemplaires permettant de couvrir la demande quotidienne. Il en résulte que le coût du prototype (premier exemplaire du journal produit chaque jour) non seulement apparaît comme un coût fixe (puisqu'il doit être consenti quel que soit le nombre d'exemplaires produits), mais est extrêmement élevé en comparaison du coût unitaire des exemplaires reproduits ultérieurement (voir encadré ci-dessous). Ce coût est d'ailleurs d'autant plus élevé que la périodicité de la publication est courte : le traitement de l'information pour un quotidien, par exemple, doit pouvoir être effectué en un temps restreint, ce qui a pu inciter certains éditeurs de presse quotidienne à internaliser complètement cette fonction. Dans le cas d'une périodicité plus espacée, l'éditeur sous-traitera cette fonction et diminuera ainsi ce coût.

      


      
        Les coûts fixes de production sont de l'ordre de 60 % pour les quotidiens : rédaction, structure, amortissement de l'outil industriel. La rédaction, la fabrication et l'impression représentent de 15 % à 20 % des coûts ; les matières premières, 10 % ; les frais de régie publicitaire et de promotion s'élèvent à 10 % ; enfin, les coûts liés aux frais généraux et à l'administration sont de l'ordre de 10 % à 20 %. Le Floch [1997] estime ce coût à 50 % pour les titres de la presse quotidienne régionale (PQR) et à 60 % pour ceux de la presse hebdomadaire régionale (PHR). Il correspond à la somme des charges techniques, rédactionnelles et administratives. Dans le cas d'un titre de presse gratuite tel que 20  Minutes, les charges fixes sont relativement plus faibles, et sont estimées à 30 % du coût total.

      


      
        En revanche, le coût marginal de reproduction du prototype est beaucoup plus faible : il dépend des coûts variables (impression, papier, distribution). Ainsi, le côté éphémère du produit journalistique conduit à une structure de coûts caractérisée par des économies d'échelle importantes. Le coût unitaire de production, très élevé quand le nombre d'exemplaires produits est faible, diminue considérablement quand celui-ci augmente : les charges fixes correspondant à la production du prototype sont alors de mieux en mieux réparties. On constate qu'il est impératif pour l'entreprise de presse de bénéficier d'un lectorat considérable (ce qui se traduira par une diffusion large) pour couvrir ses coûts. Selon le Syndicat de la presse quotidienne régionale, la récession a été tellement forte que les recettes publicitaires de cette famille de presse n'avaient pas, en 2011, retrouvé leur niveau de 2004 –  nous y reviendrons dans la section suivante. Il lui sera difficile de survivre, en raison de l'impossibilité d'amortir le coût du prototype par une reproduction et une vente suffisamment élevées.


        


      


      
        
          Structure de coûts et modèle d'affaires de presse quotidienne : l'exemple du Figaro
        


        À partir des chiffres clés du Figaro et en posant quelques hypothèses simples, il est possible d'évaluer les coûts de production d'un quotidien : coût de production du premier exemplaire, coût marginal et coût moyen. Ces éléments permettent de mieux comprendre le modèle d'affaires d'un titre de presse quotidienne qui, comme nous le verrons, s'appuie sur des recettes de ventes qui ne permettent pas de couvrir l'intégralité de ses coûts de production.


        En partant des recettes annuelles qui s'élèvent à 180  millions d'euros, on estime à environ 580 000  euros le coût de production journalier du quotidien (sous la réserve assez simplificatrice que le titre soit à l'équilibre financier). En tenant compte de la proportion coûts fixes/coûts variables (60/40) et du nombre d'exemplaires vendus (environ 330 000  exemplaires diffusion payée France), les coûts variables journaliers sont de l'ordre de  230 000  euros. Rapporté à l'exemplaire, le coût marginal est de 0,57  euro. Dès lors, le coût du prototype (premier exemplaire), lié à la part des coûts fixes du titre, s'élève donc à 350 000  euros [Cariou, 2010] ! Le coût moyen, égal au coût total divisé par le nombre d'exemplaires, variera en fonction de la part des coûts fixes dans le coût total. Ce coût est de l'ordre de 1,42  euro pour Le Figaro.


        Ainsi, on constate aisément que l'équilibre économique ne peut être atteint qu'en trouvant des recettes complémentaires pour compenser le déficit d'exploitation induit par la différence entre le prix de vente (1,30  euro) et le coût moyen de production (1,42  euro). Notons de plus que, dans la réalité, tous les exemplaires ne sont pas achetés. Si l'on tient compte des invendus et des numéros distribués gratuitement, le coût moyen d'un exemplaire acheté s'élèvera alors à 2,36  euros... renforçant l'obligation pour l'éditeur de trouver de nouvelles recettes !

      


      
        
          

        


        Le concept de taille minimale efficiente. – Le secteur de la presse écrite se caractérise ainsi par des économies d'échelle importantes qui imposent aux journaux d'atteindre une taille minimale efficiente pour assurer leur survie : en deçà de cette taille, l'éditeur sera dans l'obligation de fixer un prix de vente du journal très élevé afin de couvrir ses coûts. Un prix plus faible ne lui permet pas toujours d'assurer la rentabilité de son entreprise uniquement au moyen des recettes provenant de la vente du journal aux lecteurs.

      


      
        La taille minimale efficiente des titres varie en fonction du type de presse puisque le coût du premier exemplaire n'est pas le même selon que l'on fabrique un quotidien ou un magazine. La tendance à la baisse de la diffusion de la presse quotidienne a comme conséquence d'obliger les éditeurs à envisager de façon récurrente des plans d'économies. Ces titres sont en effet engagés dans un cercle vicieux qui, plan après plan, les oblige à réduire la voilure afin d'adapter la structure de leurs coûts à leur chiffre d'affaires déclinant. Mécaniquement, toute baisse de la diffusion augmente le coût moyen de production et éloigne ces titres du seuil de rentabilité.

      


      
        La taille minimale efficiente dépend aussi de la périodicité des titres. La fréquence de parution d'un quotidien oblige souvent l'éditeur à internaliser des opérations de production, notamment celles liées à l'impression du journal. L'information nécessite souvent des ajustements de dernière minute ; l'éditeur peut préférer maîtriser son outil de production que de négocier contractuellement avec un tiers qui serait en charge de cette activité. Cependant, l'investissement requis représente un coût extrêmement élevé que l'éditeur aurait pu déléguer à d'autres entreprises si la périodicité avait été plus longue. On observe en Grande-Bretagne un désengagement des éditeurs de presse de l'activité d'impression. L'abandon de cette activité a permis à chacun des acteurs de se spécialiser dans leur métier de base : les industriels sur l'impression et les éditeurs sur l'information. C'est sans doute une des raisons pour lesquelles la presse quotidienne est largement plus profitable en Angleterre qu'en France. Un changement de périodicité peut avoir un impact non négligeable sur le seuil de rentabilité. Pour le quotidien L'Humanité, par exemple, le passage d'une fréquence quotidienne à une fréquence hebdomadaire aurait pu économiquement viabiliser le titre, avec pour conséquence une plus grande indépendance vis-à-vis du pouvoir politique contribuant de façon très forte à la survie du journal. Le rapport Cardoso [2010] souligne que L'Humanité bénéficiait d'aides directes supérieures à 30 % de son chiffre d'affaires.

      


      
        
           - Tableau 1. La structure des coûts des presses quotidienne nationale et spécialisée grand public (en %)[image: Tableau 1 ]
        


        


        
          Source  : Xerfi (2011).�
        

      


      
        D'autres difficultés se greffent, notamment celles liées aux relations entre entrepreneurs de presse et ouvriers du Syndicat du livre, qui sont souvent opposés à l'intégration de techniques de production plus efficaces. Plusieurs grèves importantes (Sud-Ouest en 1994, Midi libre en 1997) ont éclaté à la suite de conflits entre la direction et le Syndicat du livre au sujet de la modernisation de l'entreprise et de la répartition des gains de productivité. Nous reviendrons sur ce point en traitant la question des conflits d'intérêt nés de l'évolution technologique.

      


      
        Presse spécialisée grand public versus presse quotidienne. – Les difficultés inhérentes à la presse quotidienne sont beaucoup moins perceptibles dans le secteur de la presse spécialisée grand public (dite presse magazine). En effet, cette dernière, compte tenu de sa périodicité (hebdomadaire ou mensuelle), permet d'inscrire la production de titres dans une logique industrielle où les principales étapes du processus de production peuvent être externalisées. Ainsi, les éditeurs peuvent substituer aux coûts fixes de production des coûts variables, résultant de cette sous-traitance. Les éditeurs de presse magazine grand public font régulièrement appel à des pigistes, où la pression sur la maîtrise des coûts conduit à une externalisation accrue des contributions rédactionnelles.

      


      
        Selon Leteinturier [2013], la part des pigistes a régulièrement augmenté, passant de 14,8 % en 1990 à 18,6 % en 1999 et 21,8 % en 2012, tous médias confondus. Par ailleurs, l'auteur souligne que si la répartition des pigistes dans les différents médias était alors relativement similaire, elle diffère grandement en 2012, soulignant qu'ils sont relativement nombreux dans les rédactions Web. Le pourcentage de journalistes-pigistes était en 2003 de 26 % dans les titres de presse magazine contre seulement 19,6 % dans la PQN et 6,8 % pour la PQR. Le ralentissement économique a renforcé ce mouvement d'externalisation des coûts fixes : entre 2009 et 2010, on observe une augmentation de 7  points de la proportion des pigistes dans les rédactions, soit 38 % de pigistes dans l'ensemble des rédactions.

      


      
        
           - Tableau 2. La part des pigistes et des salariés en CDI dans les différents types de presse (en %)[image: Tableau 1 ]
        


        


        
          Source  : Leteinturier [2013].�
        

      


      
        L'Observatoire des métiers de la presse (2012) rappelle que 60 % des pigistes gagnent moins de 4 000  euros dans l'année de leur activité de presse. Le mouvement de transformation des coûts fixes en coûts variables, i.e. la sous-traitance, est aussi à l'œuvre pour les opérations d'impression. La faiblesse des coûts de transport fait qu'une entreprise localisée aux Pays-Bas et en Allemagne peut concurrencer une entreprise française : « Le surcoût de transport [...] représenterait ainsi 8 % et 3,8 % des coûts de fabrication hors papier » (Conseil de la concurrence, 15  février 2002).

      


      
        Toutes ces opérations permettent aux titres de presse magazine de ne pas avoir à payer la totalité des coûts fixes supportés par les quotidiens. Cette pratique d'externalisation s'est élargie aux autres stades de la fabrication (prépresse, brochage) pour toucher l'ensemble de la chaîne de production. Finalement, de nombreuses entreprises de presse magazine font appel à des services commerciaux externes pour la gestion des opérations commerciales : gestion de fichiers, relance de fin d'abonnement, mailing, etc. La taille minimale d'efficience est alors réduite et l'entrée sur les marchés facilitée.

      

    

    
      Les coûts de distribution de la presse imprimée


      
        Les produits de presse sont considérés dans l'Hexagone comme des biens sous tutelle. Ce sont les pouvoirs publics qui fixent le cadre légal en matière de distribution, garantissant une égalité de traitement entre les éditeurs. Les fondements de l'intervention de l'État en la matière reposent sur la loi no 47-735 du 2  avril 1947 (dite « loi Bichet »), qui pose trois principes fondamentaux régissant l'ensemble de l'organisation pratique de la vente au numéro : la liberté de diffuser, le principe de groupage et l'égalité de traitement entre les entreprises de presse. D'abord, la liberté de diffuser est considérée comme une condition essentielle et indispensable à la liberté de la presse. Ensuite, le principe de groupage oblige les éditeurs, s'ils souhaitent se réunir pour distribuer leurs titres, à constituer une coopérative de distribution appelée messagerie de presse, ou adhérer à une coopérative déjà existante. Le capital social de chaque coopérative est partagé entre les éditeurs membres, non pas au prorata du nombre de titres possédés par chaque éditeur, mais suivant le principe un éditeur =  une voix, rejetant ainsi la possibilité pour un groupe puissant d'évincer d'autres éditeurs de plus petite taille. Enfin, le troisième principe est celui de l'impartialité pour tous les titres : en France, aucune publication ne peut faire l'objet d'un traitement discriminatoire fondé sur le contenu, de la part des coopératives ou du réseau de diffusion. In fine, l'architecture du réseau de distribution de la presse se décompose de la manière suivante : les activités de messagerie, c'est-à-dire la prise en charge, le groupage et l'acheminement de la presse, sont assurées par des sociétés coopératives de messagerie, et l'activité de vente est assurée par des grossistes (dépositaires) et par des détaillants (diffuseurs). Les sociétés commerciales de distribution sont dans l'obligation de traiter indifféremment tous les titres quels que soient leur taille et leur poids économique. Cette égalité se traduit par un barème de prix fixé par l'assemblée générale des actionnaires des sociétés de messagerie. Ainsi, afin d'assurer la distribution des titres de presse, les éditeurs de PQN et de périodiques ont recours aux messageries de presse. Ce sont le Conseil supérieur des messageries de presse et l'Autorité de régulation de la distribution de la presse qui contrôlent et encadrent l'activité de distribution depuis 2011 (voir chapitre  IV).

      


      
        Un système de distribution ouvert, mais caractérisé par des taux d'invendus élevés. – Le système de distribution de la presse repose sur une logique coopérative, où le principe de péréquation est un élément essentiel du dispositif. Il permet notamment aux quotidiens de ne pas avoir à supporter la totalité de leurs coûts de distribution et implique que les magazines grand public contribuent de facto à financer la distribution des quotidiens. La question de la subvention croisée entre périodiques et quotidiens n'est pas nouvelle. Déjà en 1969, les éditeurs de presse quotidienne défendaient ainsi leur position : « Si l'on dit dans cette maison aux quotidiens de Paris que l'exploitation des NMPP est assurée par les journaux hebdomadaires ou mensuels de grande diffusion, si l'on affirme et, très probablement, à bon droit, qu'une analyse plus poussée démontrerait que le traitement des quotidiens coûte au prorata plus cher qu'il n'est facturé, les quotidiens de Paris répondront que leur existence est le garant des conditions d'exploitation de toute la presse. » S'il est indéniable que les quotidiens jouent le rôle d'un produit d'appel en créant du trafic dans les points de vente, tous les éditeurs s'accordent aujourd'hui sur le fait qu'il devient essentiel, pour préserver le principe de péréquation, que le déficit supporté par la branche « quotidiens » soit maîtrisé.

      


      
        Un deuxième principe, antérieur aux NMPP, est au cœur du système de distribution : il s'agit du principe de distribution exclusive. Déjà en 1949, un conflit entre les éditeurs avait eu lieu au sujet d'un quotidien parisien qui souhaitait se distribuer à Paris et ne confier aux NMPP que la distribution dans les régions. Le problème s'est reposé en 2001 quand Le Parisien a souhaité quitter le système de distribution parisien, tout en utilisant le réseau pour assurer la distribution d'Aujourd'hui. La logique du système a finalement été conservée, mais il apparaît que sa pérennisation passe aussi par une meilleure maîtrise des coûts.

      


      
        
          Au total, ce sont les principes de la liberté de diffusion et de péréquation qui sont en cause dans l'importance des coûts de distribution. Ces principes facilitent la création de titres, ce qui est une excellente chose pour la dynamique du secteur. Mais ils ont une contrepartie dans la hausse des taux d'invendus, qui s'expliquent principalement par la périodicité (et le mode de distribution). En 2010, le taux d'invendus de la presse magazine grand public s'élève à 29 %. Les sous-familles de presse qui adoptent une périodicité plus longue sont celles qui ont les taux d'invendus les plus élevés : c'est ainsi que la presse loisir connaît un taux moyen d'invendus de 50 %, alors que la presse de télévision (adoptant un format hebdomadaire ou quinzomadaire) connaît un taux très inférieur à la moyenne de l'ensemble de la presse magazine (15 %). Le surcoût qui en découle a des implications à la fois pour les éditeurs et les kiosquiers ; puisqu'il est en effet à la charge de l'ensemble du réseau. L'implication est que l'accès aux lecteurs devient de plus en plus complexe tant par la réduction des points de vente que par la saturation des rayonnages.
        

      


      
        La faillite prévisible de Presstalis. La fin du rêve de 1945 ? – Depuis plusieurs années, le système de distribution de la presse française va mal. Pour l'essentiel, les deux coopératives Presstalis (ex-Nouvelles messageries de la presse parisienne depuis 2009) et les Messageries lyonnaises de presse sont confrontées à des tensions liées au fort déclin de la diffusion des titres de presse. Cependant, il semble que ce soit surtout Presstalis qui souffre de très grandes difficultés à la fois en raison du poids de son passé et du fait qu'elle assure, contrairement à son concurrent, la distribution des quotidiens. Ce surcoût est estimé par Françaix [2012] à 20  millions d'euros ! L'accord-cadre du 26  mai 2010 s'est finalement traduit par un effort important de la part de l'État, qui a accordé 27  millions d'euros supplémentaires, mais aussi de la part des éditeurs en revalorisant leurs barèmes. Presstalis a adopté un plan d'urgence en juin  2010, en privilégiant la mise en place d'une nouvelle politique de rationalisation de la distribution à Paris et le déploiement d'un plan social touchant près de 210  personnes. Au cours de l'automne, un second plan a été lancé qui s'est traduit par le départ d'une centaine de personnes du siège et la restructuration de la filiale gérant la distribution à Paris. Toujours dans l'objectif de restaurer ses comptes, Presstalis a vendu en 2011 une de ses filiales spécialisée dans l'affichage pour un montant de 51  millions d'euros. Mais ces plans ont dans l'ensemble échoué : d'une part, parce que la baisse des ventes au numéro a été beaucoup plus forte que prévu ; d'autre part, parce que certains éditeurs de presse périodique ont migré de Presstalis vers les MLP. Au total, les réductions des effectifs ont été inférieures à ce qui était prévu. En juillet  2011, l'État a procédé, pour la première fois dans l'histoire de la presse, à un aménagement de la loi Bichet avec une modification de la gouvernance du système de distribution et la création d'une Autorité de régulation de la distribution de la presse (ARDP). Nous reviendrons largement sur ce point dans le chapitre  IV.

      

    

    
      La désintermédiation de la chaîne de valeur et une structure de coûts renouvelée


      
        Internet a transformé les modes de fabrication des biens, délitant les frontières des marchés et laissant place à de nouveaux acteurs. La numérisation de l'information s'est notamment traduite par la « désintermédiation » de la chaîne de valeur de la filière presse écrite, c'est-à-dire que certaines étapes du processus de production (la « chaîne de valeur ») ont disparu (désintermédiation) ou au contraire sont apparues (nouvelle intermédiation). Pour la presse imprimée, cinq phases sont nécessaires pour produire un titre : la rédaction, l'édition, qui correspond à la phase d'assemblage des articles, l'impression, la diffusion et, enfin, la distribution, dernier maillon de la chaîne avant d'être entre les mains des lecteurs. Trois étapes de cette filière de production ont été affectées par le passage au numérique. D'abord dans la façon de travailler des journalistes. Ils tapent leurs textes sur un ordinateur connecté à d'autres, ce qui leur permet de s'adresser directement à leur public en le publiant, sans passer par les filtres de l'éditeur. Ensuite, l'activité d'impression dans le cas d'un site en ligne est évidemment une étape disparue du processus de production. Ce sont deux désintermédiations de la chaîne de valeur. Enfin, les éditeurs se situent dans un nouvel « écosystème » qui les confronte à de nouveaux intermédiaires au sens de Rebillard et Smyrianos [2009], comme Google Actualités, moteur de recherche généraliste et « curateur de contenus » qui agrège les contenus fabriqués par des sites d'information politique tiers. Cette nouvelle fonction se situe over the top, elle surplombe la seule activité éditoriale, en offrant de surcroît des services d'indexation, d'archivage ou d'alerte, etc. [OCDE, 2009]. Les éditeurs à l'heure du numérique apparaissent comme des acteurs toujours indispensables, même s'ils prennent de nouvelles formes et « réintermédient » la chaîne de valeur.

      


      
        Si la dématérialisation de l'information a conduit celle-ci à devenir « nomade et fragmentée » [de Vivie, 2008, p. 21], plus encore, son passage en ligne a engendré une mutation au sein de sa structure des coûts. Dans le cas de la production de titres imprimés, cette structure nécessite un outil industriel de production lourd et coûteux pour assurer l'impression et la distribution des titres, notamment celle des quotidiens nationaux. Si l'information de qualité reste chère à produire, on observe à la fois une baisse des coûts liée principalement à la disparition des coûts de distribution remplacés par des coûts techniques (administration et création du site) et à la maîtrise des salaires des journalistes. Les coûts de la page vue en bande passante et ceux de stockage de l'information sont négligeables. On constate in fine qu'il existe moins de barrières à l'entrée et que les coûts de fabrication sont moindres. L'information apparaît comme plus compétitive sur Internet. Le passage au support numérique entraîne une réduction de coûts (papier, impression, distribution physique) de l'ordre de 50 % à 60 % (toutes choses égales par ailleurs) [Charon et Le Floch, 2011]. Pour autant, le coût de distribution n'est pas nul, d'une part parce que la majorité des internautes ne viennent pas directement sur le site et, d'autre part, parce que les coûts d'adaptation des nouveaux formats sont positifs : version du site mobile, version Wap –  allégée pour les mobiles  – ou encore versions adaptées aux tablettes numériques. La recherche d'un nouvel internaute passe aussi par l'obligation de se faire référencer et d'être suffisamment visible sur les moteurs de recherche. Le recours au smartphone, par exemple, implique de céder une partie des recettes aux interfaces (Apple). Si l'abonné se rend directement sur le site de l'éditeur, celui-ci n'aura rien à verser à Apple ; en revanche, s'il passe par la plate-forme AppleStore, l'éditeur devra verser une commission de l'ordre de 30 % du montant de la transaction [Sonnac, 2012]. Notons que les rédactions tendent à s'organiser désormais autour de leurs contenus ; une nouvelle temporalité fondée sur du partage et une collaboration entre les différents acteurs voient le jour.

      

    
  

  
    Le modèle d'affaires de la presse écrite


    
      La structure traditionnelle des médias écrits repose sur un double financement. Compte tenu de la cherté de l'information et des coûts fixes élevés, si le prix de vente ne doit pas constituer une barrière à l'entrée (l'information est un bien public), les médias doivent avoir recours à la vente d'espaces de leur publication aux annonceurs, assurant une source de financement suffisante pour couvrir leurs coûts et leur permettre de réaliser un certain bénéfice. Ce double marché structure aussi tous les modèles d'affaires des sites en ligne.

    


    
      Une économie de plate-forme : la théorie des marchés à deux versants


      
        La majorité des titres de presse écrite sont des produits joints composés d'un contenu médiatique (culture, actualités, divertissement) vendu aux lecteurs et d'un contenu publicitaire vendu aux annonceurs : les encarts publicitaires font l'objet d'un contrat de vente entre l'éditeur et les entreprises désireuses de promouvoir leurs produits auprès des consommateurs. Pour un très grand nombre de publications de presse –  magazines grand public, quotidiens nationaux et régionaux  – et certains sites d'information, nous y reviendrons, le contenu éditorial est ainsi vendu deux fois. Sous la forme de vente au numéro ou d'abonnement aux lecteurs, et d'encarts publicitaires aux annonceurs. Cependant, certains titres comme les gratuits (20  Minutes, Metro, Direct Soir) et un très grand nombre de sites en ligne (Rue89.fr, Huffingtonpost.fr, Slate.fr...) choisissent de ne bénéficier que d'une seule source, la vente aux annonceurs ; d'autres, au contraire, comme Le Canard enchaîné, Charlie Hebdo, et certains sites en ligne comme Mediapart vivent exclusivement de leurs recettes de vente aux lecteurs.

      


      
        C'est parce que la presse écrite s'adresse à deux catégories d'acheteurs –  lecteurs et annonceurs  – que sa structure s'apparente à une plate-forme d'échanges, avec deux versants de marché [Sonnac et Gabszewicz, 2013]. La théorie des marchés à deux versants (two-sided markets) a largement été étudiée depuis les années 2000 [Rochet et Tirole, 2003 ; Caillaud et Jullien, 2003 ; Ferrando et al., 2008]. Une plate-forme est un intermédiaire qui rend possibles et facilite les interactions entre deux groupes d'agents qui ont tous deux des gains à interagir : le bénéfice d'un agent d'un des deux groupes dépend positivement du nombre d'agents présents dans l'autre groupe, et inversement. Dans la mesure où il s'agit de la satisfaction d'un consommateur pour un bien vendu sur un marché qui dépend de la taille de la demande pour un autre bien sur un marché différent (et inversement), on parle d'effets de réseaux indirects ou croisés.

      


      
        Ces effets structurent l'économie numérique dans son ensemble, notamment parce que la plate-forme internalise ces externalités qui influent sur la dynamique concurrentielle de la plate-forme [Caillaud et Trégouët, 2006]. En effet, par un système de subventions croisées entre les deux versants du marché, les externalités concourent à installer la gratuité comme mécanisme d'incitation à rejoindre la plate-forme. C'est le cas des sites gratuits. On constate à terme que les effets de réseaux, stimulés par le phénomène de masse critique, démontrent que, à partir d'un certain nombre d'abonnés, la dynamique d'adoption s'autoalimente et se renforce mécaniquement. Il n'est alors plus nécessaire pour la plate-forme de subventionner les utilisateurs pour les attirer, en offrant un accès gratuit aux contenus, ils ont plus d'utilité à être présents qu'à être exclus. Ainsi, ce n'est plus l'espace de l'offre de la fonction de production qui va organiser le marché, mais la dynamique de la demande [Sonnac et Gabszewicz, 2013].

      


      
        Les externalités de réseau de la presse écrite. – Au regard de l'utilité des lecteurs et des annonceurs sur chacun des marchés, on constate que, du point de vue des premiers, leur intérêt dépend non seulement du contenu intrinsèque du support de presse (qualité des articles, nombre de rubriques, variété des genres, etc.), mais aussi du volume publicitaire de chaque publication. Il en résulte des effets de réseau liés aux relations entre presse et lecteurs (marché médiatique), puisque leur satisfaction est influencée en partie par le volume de publicité échangé entre annonceurs et propriétaires des médias, sur l'autre marché (marché publicitaire). Du point de vue des annonceurs, soucieux d'accroître leur clientèle, leurs dépenses publicitaires dans les titres de presse ou au sein des sites seront d'autant plus importantes que le nombre de lecteurs est élevé : l'impact du message publicitaire croît évidemment avec la taille du lectorat. Il en découle un effet de réseau entre annonceurs et entreprises éditoriales, puisque la satisfaction des premiers dépend, en partie du moins, du volume de la demande des lecteurs pour le titre. In fine, des effets de réseau indirects apparaissent, où l'utilité dans chaque industrie dépend du volume de la demande dans l'autre. Côté lecteurs, leur réaction face à la publicité joue un rôle important pour l'économie du support. Si les lecteurs apprécient la publicité, un surcroît d'annonces publicitaires peut attirer des consommateurs supplémentaires et augmenter ainsi leur nombre total, et accroître de facto les recettes de l'entreprise ; en revanche, si les lecteurs subissent la publicité, leur réaction aura un impact négatif sur le volume de titres échangés (ils peuvent être amenés à ne plus acheter un titre qui comprend trop de publicité), conduisant à terme à une diminution des recettes publicitaires de l'entreprise.

      


      
        Ce schéma général s'applique à toutes les plates-formes médiatiques, entreprises de presse comme chaînes de télévision, et aussi quel que soit le mode de financement choisi (publicité, abonnement ou redevance). En effet, même si le consommateur du média concerné ne paie pas pour la consommation du contenu (c'est le cas de la presse gratuite ou de nombreux sites en ligne), la relation n'est pas altérée dans la mesure où l'interaction demeure entre les trois acteurs : les coûts de production de l'entreprise sont alors entièrement couverts par la publicité et la relation entre consommateur et média devient non marchande.

      


      
        La multiplication des modèles d'affaires à l'ère numérique. – Le modèle d'affaires des médias traditionnels et des sites en ligne repose sur l'interaction stratégique entre deux groupes d'individus, lecteurs-internautes et annonceurs. Une des conséquences économiques est une structure de prix asymétrique entre ces deux catégories d'agents qui ne paient pas le même prix pour accéder aux médias. Ces marchés à deux versants se sont étendus à toute la Toile, mais les éditeurs de plate-forme ne choisissent pas tous de donner de la même façon accès aux consommateurs. Ainsi, on voit apparaître plusieurs modèles complémentaires avec des « zones de valeur payantes » distinctes selon la qualité des contenus, ce qui n'est pas neutre sur le plan démocratique [Sonnac, 2012].

      


      
        On identifie trois grands types de modèles d'affaires en ligne : 1)  le modèle du « tout gratuit » dont le financement passe intégralement par la publicité ; c'est le cas du site Atlantico ; 2)  le modèle du « tout payant » qui vient se heurter à la culture du tout gratuit d'Internet, pas toujours accepté par le lecteur ; c'est l'exemple du site d'actualités Arrêt sur images dont le modèle économique repose sur les recettes d'abonnements avec une formule tarifaire proposée de 3,50  euros par mois ou de 40  euros par an ; enfin 3)  le modèle dit « mixte » appelé freemium, qui propose une large palette d'informations de base accessibles gratuitement (free), puis rend payant l'accès à des analyses enrichies, approfondies, voire des contenus exclusifs (premium). Il s'agit sans doute de la piste la plus intéressante car c'est un modèle modulable et qui peut évoluer. Le site de Libération propose ainsi l'abonnement à quinze ans d'archives et donne la possibilité d'accéder à la construction en ligne du journal du lendemain. À l'instar du modèle du Wall Street Journal ou du Financial Times, le site du quotidien La Tribune, Latribune.fr, propose des grilles tarifaires distinctes selon la formule choisie : deux formules dites all inclusive (tout compris) pour respectivement 20  euros par mois ou 30  euros par mois avec le journal porté cinq jours sur sept avant 7  h  30, le quotidien numérique la veille dès 21  h  30, le titre sur mobile (iPad, iPhone...) et, enfin, un accès illimité aux services de Latribune.fr. Le différentiel de prix porte sur la durée de l'abonnement, douze mois contre un abonnement d'une durée libre. Il propose aussi deux autres formules dites « tout numérique » pour respectivement 10  euros par mois ou 15  euros par mois, les services offerts sont identiques aux formules précédentes, à l'exception du quotidien porté.

      


      
        Ainsi, les sites de presse en ligne utilisent une variété de configurations de tarifications exclusivement à l'accès, ou au contraire exclusivement à l'usage, ou un mélange des deux. Ces stratégies tarifaires sont classées de trois façons différentes : 1)  les stratégies de « discrimination », qui visent à faire payer aux consommateurs des prix différents pour un même bien ; 2)  les stratégies de « version » (versioning), qui comprennent plusieurs versions d'un même bien (de base, premium, familial), le temps étant aussi un moyen de décliner différentes versions d'un même service, par exemple y accéder immédiatement ou l'obtenir en exclusivité. Et enfin 3)  les stratégies de bouquet (bundling), qui consistent à vendre plusieurs biens au sein d'un même bouquet [Pénard et Malin, 2010].

      


      
        Aujourd'hui, les plates-formes engendrent de nouvelles externalités : notoriété, marque, confiance, réputation et mécanismes d'attention. Sur Internet, nous l'avons vu, la concurrence est extrêmement forte, les sites d'information réalisés par des professionnels sont très nombreux, en concurrence avec ceux des experts ou des citoyens informés. Dès lors, les critères de notoriété, comme de marque, jouent un rôle prépondérant pour les médias, ce qui fait dire à Bomsel que les marques « n'ont pas seulement une fonction de signalisation. Elles participent pleinement à l'ensemble des opérations éditoriales, tant pour les objets que pour les expressions marquées. [...] Les marques éditent ce à quoi elles s'apposent, elles y ajoutent du sens » [Bomsel, 2010, p. 34]. Nous serions passés d'une « économie des médias » à une « économie des marques » (voir chapitre  V).


        


      


      
        
          Consentement à payer et mur payant : le déploiement des systèmes de compteurs
        


        La diffusion et la reproduction des contenus en ligne à très grande échelle permises par la numérisation de l'information ne sont pas sans poser de difficultés aux firmes en  général et aux ayants droit en particulier. Notamment parce que cette surabondance s'accompagne d'une gratuité d'accès qui pose des problèmes de redistribution des droits et d'incitation à la production. La gratuité des contenus soulève aussi la question de la viabilité du modèle d'affaires des éditeurs de presse et celle du consentement à payer des lecteurs. Sont-ils prêts à payer pour s'informer ? Pour y répondre, les éditeurs imaginent des modèles qui  ne sont pas concrétisés véritablement avant le test de consommation : si celui-ci se révèle une expérience positive pour un nombre de consommateurs suffisamment large, alors un modèle de profit s'engage. L'utilité s'est transformée en consentement à payer. Après des allers-retours entre des modèles du tout payant au tout gratuit, des « murs payants » (paywall) voient le jour avec, sur une partie du mur, des contenus élaborés qui sont accessibles moyennant paiement et, sur  une autre partie du mur, des contenus en libre accès. Le New York Times a lancé en mars  2011 son paywall qui fonctionne via un « système de compteurs » (metered system) donnant le droit au lecteur de consulter dix articles de son choix pendant quatre semaines, puis un abonnement lui est proposé dont le montant varie de 15 à 35  dollars par  mois, selon les formules et les supports. Pour Arthur Sulzberger, président du groupe de presse, l'objectif de conserver la partie gratuite du mur est de rester dans l'écosystème du Web (Le Monde, 5  mai 2012). Le site des Échos a aussi opté pour un système de compteurs avec mur payant : le lecteur a droit à quinze articles par mois gratuitement ; pour en lire cinq de plus, il devra s'enregistrer ; pour en lire plus de vingt, il devra s'abonner. L'offre payante de lancement est à 15  euros, puis elle devrait s'établir à 20  euros. Selon une étude réalisée par Cook et Attari [2012] consacrée au site du New York Times, le mur payant aurait impliqué une baisse marquée du nombre de lecteurs. Avant le lancement du paywall, les internautes le visitaient entre une fois par jour à plusieurs fois par semaine ; après le lancement, la fréquence s'est réduite à une seule fois par semaine. Pour le New York Times, le passage au mur payant est le seul moyen de conserver des lecteurs fidèles. Cependant, la chute du trafic entraîne dans son sillage de moindres recettes publicitaires et un moins bon référencement PageRank [Estok, 2011]. En effet, la mise en visibilité d'un site passe par l'obligation d'être référencé, i.e. d'être visible sur les moteurs de recherche. Cela implique un coût supplémentaire qui s'accompagne d'une moindre recette cédée aux interfaces. Toujours selon Estok, la revue Popular Science, via Apple Store à 14,95  dollars par  mois, aurait drainé plus de 8 000  nouveaux membres au bout de trois semaines. Mais le recours au smartphone implique aussi de céder une partie des recettes de l'éditeur aux interfaces (Apple). L'éditeur n'aura rien à verser à Apple si l'abonné se rend directement sur son site, mais s'il passe par la plate-forme AppleStore, il sera contraint de verser une commission d'environ 30 % du montant de la transaction. En avril  2013, le site du Monde lancera une offre enrichie payante à ses lecteurs abonnés tout en conservant une très large zone d'accès gratuits. C'est elle qui tire le modèle économique du site dans son ensemble où l'essentiel des ressources sont les recettes publicitaires liées à l'audience, avec une croissance qui continue sur le site, le mobile et les réseaux sociaux. La marque Le Monde (quotidien, magazine, Internet, mobile, tablette) fédère chaque mois 11,4  millions de lecteurs, internautes, mobinautes (Audipresse One, 2011-2012). L'application Lemonde.fr rassemble 19,2  millions de visites (OJD, janvier  2013) et une communauté de près de 1,95  million d'individus sur les réseaux sociaux : 474 000  fans Facebook, 1 310 000  followers Twitter et 162 000  suiveurs Google  + (au 19  janvier 2013).


        


      

    

    
      Les conséquences du double financement sur l'économie des titres


      
        Les plates-formes d'audience doivent déterminer à la fois leur structure de prix, leur niveau de prix et leur ratio publicité/contenu. La structure de prix représente la combinaison du mode de financement retenu par le média. Un titre de presse peut décider de se tourner uniquement vers son lectorat pour se financer ou choisir de se centrer sur les seules recettes publicitaires. La profusion de sites gratuits d'information a conduit, au départ, les entreprises de presse à opter pour un modèle en ligne du « tout gratuit » qui ne garantissait pourtant pas leur viabilité économique. Rupert Murdoch affirmait en 2007 que le marché gratuit était plus rentable que le payant pour finalement faire marche arrière en 2010, en rendant payantes les consultations du Washington Post, du Wall Street Journal ou encore du Times.

      


      
        Le niveau des prix correspond quant à lui à la paire de prix  formée par le prix de vente sur le marché du contenu médiatique et le tarif affiché sur le marché publicitaire. Les quotidiens affichent un prix de vente souvent inférieur à leur coût de production. Du point de vue économique, ces coûts peuvent sans doute être supérieurs au prix de vente, dans la mesure où le produit est vendu deux fois. L'hypothèse implicite faite ici est que l'éditeur de presse réalise un profit en fixant un tarif publicitaire supérieur au coût de production de la publicité parce qu'il dispose d'un pouvoir de négociation sur l'annonceur dans la tarification de l'espace publicitaire : l'annonceur doit passer par lui pour atteindre les lecteurs. La publicité apparaît comme un bien « subventionneur » qui compense la perte supportée par la vente d'information, bien subventionné. Mais, à l'ère numérique, ce schéma ne prévaut plus et l'on observe une inversion des rapports de forces entre éditeurs et annonceurs [Ouakrat et al., 2010] (voir encadré ci-dessous).

      


      
        Le choix de l'éditeur de privilégier les recettes de vente aux recettes publicitaires, ou inversement, aura un impact sur l'équilibre financier de son titre et sur les stratégies éditoriales qu'il pourra mener. La publicité peut permettre aux éditeurs d'accroître la diffusion d'un titre en utilisant les recettes publicitaires pour baisser le prix de vente ou améliorer le contenu éditorial du journal. La publicité apparaît dans ce cas comme un soutien à la diffusion de la presse... pour autant que les acheteurs supplémentaires représentent un débouché que les annonceurs estiment digne d'intérêt. Lorsque le prix de vente du journal est inférieur au coût de production, « gagner des lecteurs peut conduire à la faillite », souligne Guéry [1992]. En effet, si l'annonceur refuse de payer plus cher l'espace publicitaire parce qu'il estime que le lectorat supplémentaire ne correspond pas à sa cible, l'éditeur verra sa profitabilité se dégrader au fur et à mesure qu'il augmentera sa diffusion !

      


      
        Enfin, le ratio publicité/contenu définit la part du média vendue aux annonceurs par rapport à celle vendue aux consommateurs. Ces trois leviers sont étroitement liés. Par exemple, un titre peut choisir entre n'inclure aucune publicité et facturer au lecteur un prix élevé à l'exemplaire ou, inversement, laisser une large place à la publicité et pratiquer un prix de vente très faible, voire nul. Dans ce dernier cas, la structure des prix qui en résulte est un financement exclusivement publicitaire. En revanche, si le prix et le tarif publicitaire choisis conduisent à une demande strictement positive sur les deux marchés, ils constitueront la recette globale du média. Dans ce cas, la structure des prix engendre une situation de double financement. C'est ce que permettent les structures bifaces des marchés, une asymétrie tarifaire entre les deux versants.

      


      
        Ainsi, la structure des prix est étroitement liée au niveau de ces prix. À son tour, dans la mesure où les préférences des consommateurs sont liées au volume publicitaire du média, le ratio publicité/contenu dépend lui-même du niveau des prix proposés sur les deux marchés. Dans la détermination de ces prix, le choix de la meilleure stratégie par l'entreprise médiatique dépend en partie de la sensibilité du lectorat au prix (élasticité-prix de la demande pour un titre ou une émission) et du ratio publicité/contenu. Enfin, il est aussi fonction de la sensibilité de la demande des annonceurs au tarif publicitaire. Comme nous le verrons plus loin, l'existence d'effets de réseau indirects entre les deux marchés soulève une série de questions, en termes d'analyse concurrentielle et de nature des contenus.

      

    

    
      Évolution technologique et conflits d'intérêts


      
        Avant le passage au numérique, le journal ne pouvait se permettre de rater son rendez-vous quotidien avec le public : produit périssable et non stockable, le quotidien doit être fabriqué dans un délai assigné pour être mis en vente en temps voulu. Ceci impose le respect strict du timing dans l'exécution des travaux et une synchronisation entre les différentes phases techniques de fabrication. Ce rapport temps/produit du travail rend les conditions de rentabilisation du secteur aléatoires et vulnérabilise les employeurs face notamment à l'action syndicale.

      


      
        Ainsi, les salariés de l'entreprise, et particulièrement les ouvriers du livre, disposent d'un pouvoir de négociation certain vis-à-vis des propriétaires. En fait, les relations entre personnels et direction sont rendues plus complexes du fait des conflits d'objectifs qui existent entre propriétaires et ouvriers, mais aussi entre les salariés eux-mêmes, notamment journalistes et ouvriers.

      


      
        Le Syndicat du livre, créé en 1936, obtient qu'aucun journal ne puisse être publié s'il n'emploie pas d'ouvriers du syndicat et s'il ne respecte pas les conventions collectives assurant à ceux-ci de nombreux avantages en termes d'emploi et de rémunération. En contrepartie, les patrons de presse sont assurés de bénéficier de la garantie d'un travail exécuté par des professionnels qualifiés. Le syndicat assure la bonne marche de l'atelier, contrôle l'embauche et en a l'exclusivité, selon un mode de gestion du personnel proche de celui des dockers. À cette époque et pendant plusieurs décennies, les ouvriers ont occupé une position monopolistique dans le secteur. Aussi longtemps que la presse quotidienne a été prospère et que le métier d'imprimeur est resté traditionnel, patrons et syndicat ont trouvé un terrain d'entente.


        


      


      
        
          Quand les petites annonces quittent la presse régionale imprimée
        


        Lorsque, en septembre  2010, le groupe Spir Communication (voir chapitre  III) –  filiale spécialisée dans la presse de petites annonces du groupe Ouest-France  – décide de revendre 50 % des parts du site Leboncoin.fr qu'il détenait en joint-venture avec l'éditeur international de presse gratuite, le groupe norvégien Schibsted, la transaction connaît un retentissement médiatique important, notamment en raison du montant de la valorisation du site estimé à 400  millions d'euros, pour un chiffre d'affaires de 5,7  millions d'euros en 2008 et qui devrait atteindre près de 100  millions d'euros en 2012. Cette transaction pose la question de la stratégie adoptée par Spir Communication qui revend un site promis à un succès certain.


        Cette transaction met d'abord en évidence les difficultés des groupes de presse français à gérer une presse papier à la rentabilité déclinante. Pendant de nombreuses années, les gratuits de petites annonces ont permis aux groupes de presse quotidienne régionale (PQR) de renforcer leur profitabilité d'ensemble : ils étaient des produits à haut rendement. Mais la crise financière a balayé cette activité économique. S'il semblait inéluctable que les  petites annonces allaient définitivement migrer du papier vers le Web, les éditeurs ne s'entendaient pas sur le rythme de la transition. La récession a accéléré la migration, conduisant un des deux premiers groupes français à la faillite (Comareg appartenait au groupe Hersant Média). Le tableau  3 montre les turbulences que la « traditionnellement très rentable » Spir a rencontrées.


        Le ralentissement est observable dans les comptes de 2008 et se traduit par un trou d'air dans les comptes de 2009. Au-delà du rééquilibrage des comptes en 2010, lié notamment à la  vente des 50 % de parts de Leboncoin.fr, on observe une dégradation de la rentabilité du papier avec un effet de ciseaux en faveur du Web. Cependant, la fragilisation des modèles d'affaires papier tient au fait qu'un mécanisme de destruction de valeur est en cours sur le Web, où la majorité des annonces sont gratuites. Comment construire alors un modèle économiquement viable ?


        
          
            Tableau 3 - Ventilation du chiffre d'affaires du groupe Spir Communication (2007-2010)[image: Tableau 1 ]
          


          


          
            Source  : les chiffres proviennent des rapports financiers de Spir de 2011. Les chiffres entre parenthèses correspondent à une perte.� Le résultat exceptionnel de 2010 est lié à la revente des parts détenues par le groupe dans le site Leboncoin.fr.�
          

        


        Sur le marché des petites annonces, le modèle d'affaires de Schibsted est une réussite. Tous ses sites sont leaders dans leur domaine et apparaissent dans le top  20 des sites Internet nationaux. En juillet  2010, Leboncoin.fr est en concurrence avec des pure players tels que PriceMinister.com et eBay.com avec un nombre de visiteurs uniques (VU) de près de 10  millions. En 2012, ces plates-formes, selon les chiffres de Comscore (janvier  2013), n'apparaissent plus dans le top  20 avec des audiences inférieures à 12  millions, alors  que Leboncoin.fr est passé à 17,6  millions de VU. Seuls les groupes Lagardère et Axel Springer sont devant lui, mais avec un positionnement différent (avec par exemple Aufeminin.com, site du groupe allemand Axel Springer).


        Comme le montre le tableau  4, Leboncoin.fr est, de très loin, en position de leader, avec des concurrents qui ne semblent plus en mesure de lui contester sa position dominante, qui lui permet de capter la majorité des profits. Contrairement aux autres activités presse, la croissance du chiffre d'affaires ne semble pas être affectée par la crise : 50 % de croissance en 2012 et un taux de marge brute qui frôle les 70 % !


        Le modèle d'affaires repose sur trois caractéristiques essentielles : 1)  des services premium payants pour les internautes (paiement pour être mieux placé dans le classement, pour ajouter une photo...) ; 2)  des droits d'entrée pour les professionnels qui proposent leurs offres dans les petites annonces ; 3)  une publicité provenant des annonceurs intéressés par la cible que représentent les internautes. La réussite de Leboncoin.fr est révélatrice du choix stratégique du groupe Schibsted de se positionner sur des nouveaux marchés à fortes potentialités de profit. L'activité de petites annonces en ligne représente 25 % du chiffre d'affaires et 47 % de son excédent d'exploitation. Au total, en 2011, l'ensemble des activités en ligne du groupe représente 39 % du chiffre d'affaires et 62 % des profits opérationnels [Filloux, 2012a] ! Le Web constitue un levier qui lui fournit l'assurance de sa pérennité. Mais la valorisation du site est-elle excessive ? À titre de comparaison, à la même période, le quotidien national Le  Parisien n'a pu être vendu par le groupe Amaury qui souhaitait en retirer 150  millions d'euros.


        
          
            Tableau 4 - Top 10 des sites de petites annonces en janvier 2013[image: Tableau 1 ]
          


          


          
            Source  : OJD.�
          

        


        S'il est toujours délicat de se livrer à de la prospective, de nombreux analystes considèrent que le potentiel de profit du site est encore extrêmement fort : Finn.no dégage des ressources par page vue  dix fois plus élevées que celles de  son homologue français. Ces mêmes analystes considèrent que les 500  millions d'euros devraient être atteints en 2015. Avec un taux de marge brute de 65 %, soit 325  millions d'euros par an, le rachat par Schibsted peut alors économiquement se comprendre. De son côté, il n'est pas exclu que le groupe Ouest-France ait revendu ses actions en partie pour des raisons conjoncturelles liées à l'effondrement de son modèle de presse gratuite de petites annonces qui a remis en cause le rôle de « vache à  lait » de cette activité au sein de l'équilibre stratégique du groupe Ouest-France.

      


      
        
          

        


        Les mutations technologiques engagées dans les années 1970 sont apparues comme des bouleversements cruciaux dans les rapports entre patrons et ouvriers, puis entre ouvriers et journalistes (voir encadré ci-dessous).

      


      
        Pour beaucoup, le conflit entre les propriétaires et le Syndicat du livre trouve son origine dans le comportement du syndicat, qui cherche à préserver ses avantages acquis et l'emploi [Schwartzenberg, 2008 ; Stern, 2012]. Le développement technologique aurait dû permettre la réalisation de gains de productivité. Mais ces gains potentiels ont été captés par les ouvriers du livre qui ont bénéficié de cette rente. Depuis la fin des années 1980, les effectifs du syndicat se sont néanmoins inéluctablement réduits et les rapports de forces ont évolué. L'accord de branche négocié en 2004 entre le Syndicat de la presse parisienne et le Syndicat du livre implique pour la première fois que les propriétaires du journal codécident des embauches !

      


      
        Une des conséquences de l'évolution technologique est donc d'opposer les ouvriers du livre aux journalistes. Les conflits surviennent dans la mesure où les ouvriers du livre négocient avec la direction un reclassement vers des tâches que les journalistes pourraient occuper : la rivalité dans l'attribution des postes est très forte. Les relations entre personnels se compliquent d'autant plus que deux postes identiques occupés respectivement par un journaliste et un ouvrier ne donneront pas lieu à une même rémunération, l'ouvrier reclassé continuant de bénéficier d'une convention collective particulièrement avantageuse.


        


      


      
        
          Faut-il décentraliser l'impression des quotidiens ?
        


        Pendant longtemps, la question posée par les quotidiens fut centrée sur l'intégration ou non de leurs activités d'impression. Fallait-il externaliser ou internaliser l'impression des titres, même s'il semblait logique de considérer qu'il est difficile de laisser à un sous-traitant une activité considérée par tous comme stratégique ? La question de l'intégration de l'activité d'impression se pose avec force dans le cas de la presse quotidienne, l'idéal étant pour un éditeur de maîtriser son appareil de production pour bénéficier d'une plus grande flexibilité et d'une  meilleure maîtrise des horaires d'impression. Cependant, les sommes engagées dans les rotatives sont tellement élevées que seuls les journaux ayant une taille suffisante ont la possibilité de rentabiliser un tel investissement. La recomposition du secteur de la presse en 1945 s'est faite dans un contexte de pénurie où il était important d'avoir la mainmise sur la filière de production. L'activité d'impression a été naturellement intégrée. Qu'en est-il aujourd'hui ? L'intégration se justifie-t-elle toujours dans un contexte de déclin de la lecture papier et de la concurrence accrue du numérique ? Cette question n'est pas propre à la France : Bertelsmann, premier groupe de communication de médias en Europe, qui a fêté ses cent soixante-quinze ans d'existence, construisant sa notoriété dans ses activités d'édition et d'impression, prévoit de fermer l'une de ses imprimeries au nord de l'Allemagne, jugeant l'activité beaucoup trop coûteuse. Il estime pouvoir ainsi économiser près de 20  millions d'euros par an sur les coûts fixes (Les Clés de la presse, février  2012). Plusieurs constats s'imposent : le volume de marché a diminué de 15 % en l'espace de dix ans (2004-2010) ; les rotatives offset sont un outil d'impression peu flexible, adapté à des volumes importants d'impression pour un dimensionnement qui s'établit selon des pics quotidiens importants en volume, mais qui se réduisent à quelques heures dans la journée (entre 11  heures et 14  heures et entre 22  heures et 2  heures du matin) ; le tout dans un contexte social qui a toujours ralenti la modernisation des machines. L'avènement du numérique pose inexorablement la question de l'avenir des imprimeries. Ce sont désormais des capacités de production qui sont très largement supérieures aux besoins, pour une masse salariale estimée à 54 % du coût total de production des principales imprimeries de presse [DGMIC, 2012]. Les quotidiens sont désormais dans l'obligation de moderniser leur outil de production pour survivre et parvenir à  concurrencer les imprimeries de labeur. Le Figaro, par exemple, en partenariat avec le groupe italien Seregmi, a investi dans une nouvelle technologie : l'offset Waterless. D'autres se tournent vers les imprimeries numériques qui sont plus flexibles et mieux adaptées à l'impression de plus faibles volumes. En parallèle, certains quotidiens choisissent de décentraliser l'impression de leur titre en région pour diminuer les coûts de logistique et de main-d'œuvre, plus faibles en province. C'est le cas de l'imprimerie du Monde (LMI) qui a lancé, dans le cadre d'un partenariat avec le groupe La Dépêche du Midi et avec d'autres partenaires qui possèdent des imprimeries régionales, l'idée  de délocaliser l'impression du quotidien en province, permettant aussi une distribution simultanée sur  l'ensemble du territoire (voir chapitre  V).

      


      
        
          

        


        Il y a donc une asymétrie de traitement entre salariés qui peut être préjudiciable au bon fonctionnement de l'entreprise.

      


      
        Enfin, le journaliste n'est pas un salarié comme les autres dans l'entreprise. En effet, la spécificité de ce métier est reconnue par la clause de cession. Cette dernière l'autorise à quitter une entreprise lors d'un changement de propriétaire : le journaliste a ainsi la possibilité de démissionner (tout en bénéficiant des indemnités de licenciement liées à l'ancienneté) s'il estime qu'il ne peut plus exercer son métier en raison d'un changement de ligne éditoriale. Le départ de journalistes peut alors remettre en cause le contenu et la qualité du journal. Tous ces conflits ne peuvent que fragiliser les entreprises de presse dans la recherche de l'équilibre financier.

      


      
        Internet représente ici aussi une véritable révolution car un titre de presse, voire une marque, peuvent exister en dehors de leur support papier, reléguant bien loin les étapes d'impression et de distribution des titres (voir encadré « La désintermédiation de la chaîne de valeur et une structure de coûts renouvelée »).

      

    
  

   


  

  III. Les structures de marché de la presse écrite


  
    

  


  
    
      La presse écrite n'est pas un ensemble homogène. Elle est au contraire composée de familles aux modèles d'affaires disparates, couvrant un spectre très large partant d'entreprises que l'on peut qualifier d'industrielles (au regard de l'existence des capacités d'impression et de la logistique nécessaire pour assurer la distribution des exemplaires) et allant jusqu'à une forme plus « artisanale » de certains sites d'information en ligne. Si l'existence du phénomène d'économies d'échelle est sans doute commune à toutes les familles de presse, il n'en demeure pas moins que les caractéristiques propres à chaque famille ont une incidence sur les structures de marché.

    


    
      Ainsi, nous serons conduits à identifier dans un premier temps les grandes familles de presse : presse quotidienne nationale, presse régionale (quotidienne et hebdomadaire), presse magazine grand public, presse professionnelle et technique, et enfin presse gratuite. Nous étudierons les principales caractéristiques économiques propres à chaque catégorie, afin de mettre en évidence les barrières à l'entrée et analyser la concentration du secteur à partir du concept de marché pertinent, central à l'étude des enjeux politiques. Ensuite, nous présenterons cinq grands acteurs du secteur de la presse et la catégorie des nouveaux entrants qui opèrent sur le marché. Enfin, nous examinerons les conséquences des interactions entre le marché des médias et le marché publicitaire.

    

  

  
    Barrières à l'entrée et concentration


    
      Les familles de presse


      
        Riche de quelque 9 530  titres de presse éditeur pour un chiffre d'affaires en décembre  2011 de 9,15  milliards d'euros, la presse écrite française couvre l'ensemble des domaines d'actualité et des connaissances. Afin de comprendre l'économie de ce secteur, il faut rappeler que, pendant longtemps, le découpage des marchés de presse s'est appuyé sur trois critères principaux : la nature du produit (information générale et politique, information spécialisée grand public, information technique et professionnelle) ; la périodicité de la parution (quotidienne, hebdomadaire, mensuelle...) ; enfin, l'aire géographique de diffusion (nationale ou locale). Ces trois critères ont permis de mettre en évidence quatre catégories distinctes de presse : la presse quotidienne nationale d'information générale et politique, la presse locale d'information politique (quotidienne et hebdomadaire), la presse spécialisée grand public (presse magazine) et, enfin, la presse professionnelle et technique.

      


      
        L'arrivée des titres de presse gratuite d'information sur le marché en 2012 (lancement de Metro et de 20  Minutes) a donné naissance à un cinquième marché où l'information reste de nature générale et politique (périodicité quotidienne, même si les titres gratuits ne paraissent pas de façon systématique –  notamment les jours fériés, pendant les périodes scolaires  – et de façon plus générale lorsque les annonceurs pensent qu'ils ne peuvent plus atteindre leurs cibles via ce support, etc.) ; son aire géographique de diffusion concerne seulement quelques grandes métropoles. Ensuite, à cette presse gratuite d'information (PGI), la DGMIC ajoute la presse gratuite d'annonces (PGA). Enfin, l'arrivée des sites d'actualités casse ces frontières traditionnelles des marchés de presse, l'aire géographique de diffusion et la périodicité n'ont plus de sens.

      


      
        Les États généraux de la presse en 2008 marquent la volonté de mettre à plat le système d'aides à la presse (voir chapitre  IV) et de redéfinir les frontières des marchés afin de dissocier les titres d'information générale et politique et les titres de divertissement dans le but de recentrer les aides de l'État sur cette première catégorie éditoriale. Dans son rapport de 2012, le député Françaix [2012] distingue la « presse citoyenne » de la « presse récréative » (de connaissance et de divertissement). La première catégorie intitulée la presse d'information générale et politique (PIGP) comprend : la presse quotidienne nationale (PQN), les presses quotidiennes régionale et hebdomadaire (PQR et PHR), les magazines d'information générale et politique (les news magazines et les périodiques illustrés) et, enfin, la presse gratuite d'information générale et politique (PGI). La seconde catégorie intitulée « presse d'information spécialisée » comprend la presse spécialisée grand public, la presse professionnelle et technique et la presse gratuite spécialisée.

      

    

    
      Les caractéristiques économiques des familles de presse


      
        Au-delà de la diversité des contenus, de la périodicité et de l'aire géographique, chaque catégorie éditoriale se distingue par des modalités économiques spécifiques : la diffusion des titres, les modalités de distribution et les sources de revenus.

      


      
        La presse d'information spécialisée, par comparaison avec la presse d'information générale et politique, se caractérise par une périodicité plus longue (généralement mensuelle ou trimestrielle à 90 %) et par une diversité plus importante des titres (un peu moins de 2 000 pour la DGMIC). Cette presse est davantage axée sur les différents centres d'intérêt des individus et repose sur un ciblage fin de son audience. Moins directement concurrencée notamment par le journal télévisé et la radio que ne l'est la presse quotidienne, la presse magazine grand public a néanmoins trouvé de nouveaux rivaux : la télévision diffuse de son côté des périodiques tandis que la presse quotidienne réalise des dossiers à thème et des suppléments, les uns et les autres occupant des niches de marché auparavant propres à la presse magazine.

      


      
        Certains magazines professionnels et techniques pourraient être assimilés à des titres de la presse magazine grand public, en raison de leur nombre et de leur périodicité, mais, dans l'ensemble, cette presse propose des articles trop techniques pour susciter l'intérêt d'un public autre que professionnel. Par ailleurs, à l'exception de la presse magazine professionnelle qui se vend quasiment exclusivement par abonnement (en 2009, 94 % des numéros sont vendus par abonnement), les modèles de distribution des différentes familles de presse payante diffèrent sensiblement avec d'un côté la presse magazine qui est majoritairement diffusée au numéro (63 %), alors que la presse IPG, qu'elle soit nationale ou régionale, est diffusée majoritairement par abonnement [DGMIC, 2012]. En ce qui concerne la presse gratuite d'information, elle a opté pour une distribution dans des présentoirs, sur sites (universités, etc.) et par colportage à la sortie des métros des grandes agglomérations.

      


      
        Ensuite, les sources de revenus diffèrent selon les familles de presse. Les recettes proviennent à la fois des ventes aux lecteurs (au numéro et par abonnement) et des recettes publicitaires (publicité commerciale et petites annonces) : 75 % du chiffre d'affaires total de la presse magazine grand public est réalisé par la vente des titres contre 49 % pour la presse professionnelle et technique, 66 % pour la presse nationale et 59 % pour la presse locale. Sur les dix dernières années, on observe un effet de ciseaux avec un transfert relatif des ventes au numéro vers l'abonnement (et tout particulièrement le portage), mais avec un effet volume faisant que les pertes des ventes au numéro ne sont pas compensées par les gains au niveau de l'abonnement. De même, la part des petites annonces dans les recettes publicitaires est également particulièrement faible pour la presse magazine. Les petites annonces représentent 14 % de ces recettes pour la presse locale IPG, 2 % pour la presse nationale IPG pour la presse magazine [DGMIC, 2012]. Il est notable que la part relative de ces recettes s'est effondrée depuis 2004 (14 % de ces recettes pour la presse IPG locale, 20 % pour la presse IPG régionale et seulement 10 % pour la presse magazine).

      


      
        On observe ainsi la forte baisse en volume de la vente au numéro et l'effondrement des petites annonces. Si ces deux effets sont antérieurs au numérique, ils se sont amplifiés avec l'arrivée du Web et des nouvelles générations (digital natives) qui tendent à délaisser les supports traditionnels au profit de nouveaux supports, tels les smartphones et les tablettes, qui ont comme conséquence le transfert des recettes de petites annonces du papier vers le numérique.

      


      
        Sur les dix dernières années, les chiffres relatés par la DGMIC révèlent un effondrement du chiffre d'affaires de la presse écrite. Il est important de souligner que son déclin n'est pas conjoncturel, mais structurel. Exprimé en valeur constante, il est proche de 30 %, et seule une famille de presse, la presse locale, résiste mieux que les autres avec une baisse qui est légèrement inférieure à 20 %. De son côté, le marché de la presse magazine connaît une baisse supérieure à la moyenne du secteur. Cependant, le dynamisme des éditeurs demeure fort en termes de création de titres : 2 019  titres sont recensés en 2011, alors qu'ils n'étaient que 1 526 en 2000. Il convient néanmoins de noter que le solde des titres n'est positif que pour les trimestriels, alors que les hebdomadaires et les mensuels voient leur nombre diminuer. Il est certain que cette évolution s'explique par le fait que la recherche de l'équilibre économique est plus difficile à atteindre pour les quotidiens et les hebdomadaires que pour les mensuels et les trimestriels.

      


      
        
          Tableau 5 - Les principales caractéristiques économiques des grandes catégories de presse en 2011[image: Tableau 1 ]
        


        


        
          Source  : calculs à partir des données des tableaux statistiques de la DGMIC [2012].�
        

      

    

    
      Les barrières à l'entrée


      
        La libre entrée et sortie des entreprises sur un marché constitue un des leviers essentiels de la concurrence. Ainsi, le dynamisme concurrentiel dans un secteur dépend notamment de l'importance relative des barrières à l'entrée : on distingue les barrières structurelles, issues en particulier de la nature des rendements d'échelle, des barrières stratégiques, mises en place par les entreprises déjà installées et qui érigent des obstacles afin d'empêcher ou de freiner l'entrée d'un concurrent potentiel. Selon que l'on s'intéresse au marché de la presse quotidienne ou à celui de la presse magazine, les barrières à l'entrée sont de nature différente. Le tableau  6 identifie pour certaines catégories éditoriales l'importance de ces barrières en fonction de leur origine.

      


      
        
          Tableau 6 - Récapitulatif des barrières à l'entrée[image: Tableau 1 ]
        


        
          
            	
              Presse locale d'information générale et politique.

            


            	
              Presse nationale d'information générale et politique.

            


            	
              Presse spécialisée grand public.

            


            	
              Presse professionnelle et technique.

            

          


          Plus le nombre de  + est élevé, plus les barrières à l'entrée sont importantes.

        

      


      
        Le coût de production du premier exemplaire est plus élevé que son coût de reproduction. Il en résulte des économies d'échelle importantes dont sont particulièrement bénéficiaires les presses quotidienne et hebdomadaire leur imposant ainsi d'atteindre une taille minimale efficiente suffisamment grande pour l'amortir.

      


      
        Par ailleurs, chaque journal présente un format particulier lié au type de rotative utilisé, introduisant une rigidité technologique, dans la mesure où il est difficile d'utiliser un même matériel pour des journaux différents (pagination différente, quadrichromie...). Comme les machines utilisées sont spécifiques à chaque journal, leur revente est délicate : les coûts deviennent irrécupérables et l'entrée sur le marché en est compliquée. En janvier  1994, InfoMatin est édité en utilisant les rotatives du quotidien Le Monde, lui permettant ainsi de réduire les coûts irrécupérables technologiques. Son format révélait la spécificité de la technologie utilisée : il était exactement deux fois inférieur à celui du Monde.

      


      
        Cela n'a pourtant pas été suffisant pour survivre. Dans les prochaines années, le marché de la presse quotidienne gratuite devrait lui aussi être touché très fortement en raison du comportement des lecteurs qui préféreront peut-être recourir aux nouvelles technologies et à ses nouveaux supports plutôt que de consulter le titre imprimé dans les transports en commun, avantage pourtant spécifique de ce type de presse, qui a fait son succès par rapport à la presse quotidienne payante.

      


      
        Les barrières à l'entrée dépendent aussi de la nature du lectorat ; la relation entre le titre de presse et son lecteur n'est pas neutre pour un éditeur. En effet, plus un lecteur est attaché à un journal, plus l'entrée pour un nouvel éditeur sera difficile : le degré d'attachement du lecteur à un titre est un actif spécifique, sur lequel peut agir un éditeur par une politique de contenus. De manière générale, on observe une certaine inertie dans le comportement des lecteurs de presse quotidienne : même si un nouveau titre leur est proposé à un prix inférieur, leur déplacement sera relativement lent vers ce nouveau titre.

      


      
        Notons cependant que, même sur un marché saturé, il est toujours possible de lancer de nouveaux titres. Au regard du pic de diffusion de la presse magazine grand public atteint en 2000, même si un nombre certain de périodiques a disparu, près de quatre cents titres supplémentaires ont été créés. Il en découle une logique de fragmentation du marché qui contribue structurellement à affaiblir les titres à périodicité courte au détriment des titres à périodicité plus longue.

      

    

    
      La concentration des marchés de presse écrite


      
        La PQR a vu son nombre de titres chuter depuis 1945, passant de cent cinquante-trois titres à soixante-sept en 2011. La situation de la PQN n'est guère plus enviable, passant à son tour de vingt-six titres à seulement dix. Dans le même temps, son tirage a diminué de moitié, tandis que la presse d'opinion a complètement disparu. Le Monde et Ouest-France (respectivement premier quotidien national et premier quotidien régional) se vendent, en moyenne, à 290 000  exemplaires pour le premier et à 750 000 pour le second, par jour. En Allemagne, le Bild Zeitung diffuse à près de 3  millions d'exemplaires ; au Japon, le Yomiuri Shimbun est diffusé à 10  millions d'exemplaires. Leur manque structurel de lecteurs empêche les journaux français d'atteindre une taille critique efficiente et de couvrir des coûts de production très élevés. À la recherche de capitaux, de fonds propres et de nouveaux investisseurs, ils ont souvent recours aux fusions. Pour analyser la concentration du marché de la presse écrite, nous utiliserons le concept de marché pertinent.

      


      
        Le concept de marché pertinent. – La détermination d'un marché pertinent est un outil utile pour les économistes et les juristes. En effet, le degré concurrentiel d'un marché et l'existence d'une position dominante (ou un abus de position dominante) d'une entreprise sur un marché s'analysent à partir de ce concept. Par définition, le marché pertinent d'un produit inclut tous les produits et services considérés comme substituables à ce produit. Ainsi, entre deux produits vendus au même prix, aucun ne sera préféré à l'autre du point de vue des consommateurs. Dans le cas de produits parfaitement homogènes (possédant les mêmes caractéristiques, dans les mêmes proportions), les prix seront égaux, puisque, si l'un des produits se différencie de l'autre en proposant un prix plus faible, toute la demande se portera sur lui. Dans le cas de produits différenciés, comme le sont de nombreux titres de presse, il conviendra de déterminer le degré de substituabilité entre deux titres afin d'évaluer, du point de vue du consommateur, jusqu'à quel point ils sont substituables : le changement de prix de l'un des titres aura une incidence positive sur la consommation de l'autre (élasticité-prix croisée de la demande) [Le Floch, 2010]. Le segment de marché des titres de presse de télévision constitue un exemple particulièrement probant de la substituabilité possible entre des titres de presse. Ainsi, on étudie généralement la pertinence d'un marché au regard de cette élasticité-prix croisée entre les produits. Une fois le marché pertinent défini, on peut parler de structure de marché et tenter de mesurer le degré de concentration des marchés identifiés. D'ores et déjà, il semble évident qu'il convient de dissocier les différents marchés de presse (presse quotidienne, presse spécialisée grand public, presse gratuite) pour étudier leur concentration.

      


      
        La presse quotidienne : des marchés concentrés avec peu d'entrées. – En délimitant économiquement les marchés, il apparaît que la concentration de la PQN et celle de la PQR sont diamétralement opposées. En effet, la presse quotidienne nationale est faiblement concentrée. Elle se heurte principalement à des coûts de production très élevés et à une baisse structurelle de son lectorat. Quant à la presse locale d'information générale et politique, en revanche, elle est éminemment concentrée. Si le nombre de quotidiens régionaux a largement chuté depuis la guerre, les travaux de Cagé [2011] mettent en évidence, d'une part, que le nombre moyen de journaux par département a diminué, passant de 3,2 en 1963 (son plus haut niveau) à 1,6 en 2001 (avant l'introduction des premiers gratuits) et, d'autre part, que le nombre de départements avec seulement un journal est passé de sept à quarante-quatre ! L'auteur révèle qu'il n'existe plus de concurrence dans plus de la moitié des départements français dont le nombre avec un seul propriétaire de presse est passé de neuf en 1944 à cinquante-cinq en 2004. La concurrence aurait diminué de 77 % en quarante ans ! Huit grands groupes se partagent en 2012 le marché de la PQR, avec en tête les groupes EBRA (Est Bourgogne Rhône Alpes) détenu par le Crédit mutuel, Ouest-France et Centre France, suivis des groupes Sud-Ouest, Rossel (groupe belge), Centre France-Nouvelle République Centre Ouest, Hersant Média/Bernard Tapie et, enfin, le groupe Amaury.

      


      
        La presse magazine grand public : un marché concentré, dynamisé par les entrées. – La structure de la presse magazine grand public ressemble, quant à elle, à celle d'un oligopole dont les trois premiers groupes sont largement internationalisés. Dominé par quelques firmes puissantes dont cinq détiennent près de 80 % des parts de marché (Lagardère Active, Mondadori, Prisma Media, Bayard et le groupe Express Roularta), il comprend, néanmoins, une multitude d'entreprises indépendantes qui gravitent autour de ce noyau, s'appliquant à satisfaire des demandes provenant d'audiences plus spécifiques. Bénéficiant de barrières à l'entrée moins fortes que sur le marché des journaux et laissant une large place à la sous-traitance, le marché des périodiques se caractérise par la présence d'un grand nombre de titres, sur lequel sont lancés des centaines de périodiques chaque année.

      


      
        L'origine de ce dynamisme sectoriel est souvent explicitée par la présence de groupes étrangers sur le territoire national ; c'est le cas notamment des groupes Prisma Media et Mondadori, pour deux raisons principales. La première raison est d'ordre économique et est liée au comportement des entreprises. L'entrée d'une firme sur un marché se réalise toujours dans des industries au fort potentiel de profit. Or les profits du secteur de la presse magazine sont en moyenne largement supérieurs à ceux de la presse quotidienne. Ils attirent ainsi les capitaux étrangers. Enfin, la seconde tient à l'histoire du secteur. Dans leur volonté en 1945 d'ériger un système concurrentiel facilitant la survie des petits journaux, les autorités politiques françaises ont mis en place un système de distribution qui offre la possibilité aux entreprises étrangères de l'utiliser dans les mêmes conditions que les titres français. Ce système n'a pas d'équivalent dans les autres pays.


        


      


      
        
          La presse gratuite d'information : un modèle gagnant
        


        Le concept de quotidien d'information générale distribué gratuitement dans les transports en commun est né en Suède en 1995. Sous le sigle Metro, la presse gratuite d'information (PGI) s'est rapidement étendue au continent européen, puis au reste du monde : soixante-dix éditions quotidiennes au total pour vingt-deux pays en 2010 (dont les États-Unis, le Chili, Hong Kong). C'est le groupe suédois Metro International, avec Modern Time Group (MTG) comme actionnaire principal, qui fut  l'initiateur du projet. Les éditions françaises, d'abord lancées à Paris et à Marseille en février  2002, se sont étendues à dix agglomérations, dont Lyon, Bordeaux et Lille. En 2009, le chiffre d'affaires du groupe Metro France est estimé à 35  millions d'euros (Correspondances de la presse, 2010). 20  Minutes vient concurrencer le titre dès 2002. Sa diffusion s'étend elle aussi à toute l'Europe. En France, en 2011, 20  Minutes Holding (détenu à 98 % par Schibsted) contrôle treize éditions. Le journal est d'abord diffusé à Paris et dans la région parisienne, puis sa diffusion s'étend largement aux grandes villes (Lille, Lyon, Strasbourg...). En 2011, quatre nouvelles éditions voient le jour (Nice, Grenoble, Montpellier et Rennes) ; en mars de la même année, le titre s'est implanté dans vingt nouveaux bassins de la population autour de grandes villes (Amiens, Angers, Avignon, etc.). Créé par le premier groupe de presse norvégien, Schibsted détient 50 % du capital du titre avec le groupe Spir/Ouest-France, lui aussi à hauteur de 50 %. Dès son lancement, 20  Minutes a pu obtenir un accord d'exclusivité avec la société France Rail Publicité, régie publicitaire de la SNCF, afin d'être présent dans les gares et lignes du RER exploitées par l'entreprise ferroviaire. Depuis, de nouveaux titres de PGI sont apparus : Direct Matin (2006) et les titres du réseau Ville Plus lancés en 2007 (Lyon Plus, Marseille Plus, etc.). En l'espace de quinze ans, la PGI s'est installée dans le paysage médiatique européen avec des audiences à faire pâlir d'envie les titres payants. En 2009, 27  millions d'exemplaires sont distribués chaque jour dans le monde ; les cinq quotidiens gratuits les plus importants sont européens : Metro au Royaume-Uni (1,13  million d'exemplaires), Leggo en Italie (1,05  million) et trois titres espagnols, 20  Minutos (997 000  exemplaires), Qué ! (970 000  exemplaires) et ADN (914 000  exemplaires) (Idate, 2008).


        Le modèle d'affaires de la PGI est celui d'une économie de plate-forme avec un accès gratuit aux contenus. Il s'apparente à celui de la radio, mais diffère de la presse traditionnelle puisqu'un seul versant du marché paie, celui des annonceurs. Le modèle repose donc sur l'équation suivante : l'utilité des lecteurs, qui dépend du contenu médiatique et du volume publicitaire, et l'utilité des annonceurs d'acheter un encart publicitaire selon la taille du lectorat. Cette presse est parvenue à s'imposer aux côtés des quotidiens nationaux et régionaux et à trouver un public jeune, actif et urbain. Selon l'étude Audipresse One, la PGI est lue en 2011 par près de 6  millions de personnes. Elle a su se diversifier en dépassant le thème de l'information générale et s'étendre aux magazines spécialisés (sport, féminin, divertissement). La PGI n'a pas détourné les lecteurs des titres payants, mais a plutôt séduit des non-lecteurs de presse quotidienne.


        Le concept de la PGI repose sur une lecture du journal pendant le temps de transport. De ce fait, la distribution des titres n'a lieu que dans les bouches de métro ou à proximité. Les mises en distribution sont principalement les présentoirs, le colportage et le portage à domicile. Ne passant pas par le système de distribution habituel, la PGI utilise les outils du marketing, à savoir une combinaison du chronomarketing (outil d'optimisation des horaires de distribution en fonction des objectifs de ciblage : ils sont distribués cinq jours par semaine, le matin entre 7  heures et 10  heures pour toucher le plus grand nombre des commutants –  personnes qui se déplacent des lieux d'habitat aux lieux de travail, et vice versa) et du géomarketing (outil d'optimisation dans la sélection des points de distribution). Le choix des emplacements résulte des conclusions d'études sociodémographiques afin d'être en adéquation avec la cible visée par les gratuits. La PGI est un média pull qui vise à attirer le lecteur consommateur vers le produit, s'opposant ainsi aux quotidiens payants considérés comme des médias push poussant le produit vers le lecteur, incitant de cette façon le réseau de distribution à mieux le vendre. Du point de vue des annonceurs, cette presse est particulièrement intéressante : sa distribution dans des grandes agglomérations lui permet de bénéficier de campagnes publicitaires à la fois au niveau national, à l'instar des quotidiens nationaux, et au niveau local, tels les titres régionaux. Les quotidiens gratuits parviennent ainsi à « jouer sur les deux tableaux ».


        
          Source  : extrait de Sonnac� et Gabszewicz [2013].�
        


        
          

        

      


      
        Concentration et régulation. – Les autorités concurrentielles estiment généralement qu'un marché peut être qualifié de monopole lorsque la part de marché des quatre premières firmes est supérieure à 50 %. Que ce soit en Autriche, en Irlande, en Grande-Bretagne, aux États-Unis ou encore en France, l'ensemble des études concernant la PQR met en évidence que ce seuil est largement dépassé : les marchés de PQR sont des marchés très concentrés. Nous l'avons vu, en France, une analyse par département montre qu'il existe, très rarement, deux quotidiens en concurrence sur ces marchés.

      


      
        Dans l'ensemble, les mesures réglementaires nationales spécifiques prises pour empêcher la concentration de ce secteur se sont soldées par des échecs, gommées par les forces économiques spontanées s'exerçant sur le marché. Toutefois, il convient de s'arrêter sur la mesure qui vise à limiter la concentration en France, au départ de la loi de 1986 qui prévoit qu'aucun groupe de presse ne peut détenir plus de 30 % du marché de la presse quotidienne (voir chapitre  I). Or la mesure de ce taux pose un double problème, lié à une confusion étonnante de la part des autorités législatives. D'une part, elles assimilent quotidiens régionaux et quotidiens nationaux, qui ne sont, au mieux, que des substituts imparfaits. D'autre part, elles confondent la nature des biens en question lorsqu'elles considèrent implicitement que le marché de la presse quotidienne régionale est le marché national. D'ailleurs, dans son avis de 1987 sur les pratiques d'abaissement sélectif de prix dans le secteur de la presse quotidienne d'information locale, le Conseil de la concurrence rappelle avec raison que le marché pertinent pour appréhender le degré de concentration est le marché local d'une édition. Ajoutons que la loi accepte le cross ownerchip, c'est-à-dire la possibilité pour le propriétaire d'un quotidien local de posséder aussi une télévision locale ou des sites d'actualités en ligne. C'est le cas par exemple du groupe Ouest-France (voir ci-dessous).

      


      
        Une réforme du cadre législatif s'impose à ce niveau car la question ne se pose pas sous le seul angle de la concentration économique d'un secteur, mais a évidemment ici une incidence forte en matière de démocratie.

      


      
        Les enjeux de la concentration : information politique versus information non politique. – Dans une structure de marché fortement concentrée, les entreprises dominantes pratiqueront un prix de vente supérieur au prix de concurrence pure et parfaite, afin de réaliser un profit de monopole. Outre ce profit, le monopoleur sera en position de capitaliser une expérience, maîtriser les approvisionnements ou encore adopter un comportement stratégique qui empêchera tout nouvel entrant de pénétrer sur le marché. Dans le cas de la presse écrite, la question de la concentration se pose en termes de pluralisme et de diversité des titres qui donnent l'assurance de l'existence et du maintien d'un débat démocratique.

      


      
        Pour les biens à contenus d'information politique (PQN et PQR), le marché et la concurrence sont considérés comme n'étant pas capables d'assurer la diversité des titres (assimilée au pluralisme), c'est-à-dire à l'ensemble des conditions qui favorisent l'existence et la diffusion du plus large éventail possible des opinions et des tendances politiques, sociales et économiques d'une démocratie. Pour les biens qui contiennent de l'information non politique (les magazines ou presse récréative), le marché et la concurrence se jouant à la marge de grands oligopoles sont supposés être, au contraire, à l'origine de la diversité des produits.

      


      
        En conclusion, aucun modèle économique ne saurait a priori déterminer une structure de marché optimisant la diversité et le pluralisme de l'information générale et politique produite par l'industrie de la presse quotidienne. L'atomicité de la propriété des quotidiens (et donc un haut degré concurrentiel) semble être la structure économique voulue par les autorités publiques pour promouvoir le pluralisme. Or cette atomicité est incompatible avec la théorie économique, qui induit qu'une industrie à rendements d'échelle croissants a intérêt à se concentrer. De même, le caractère antiéconomique de l'information générale et politique semble incompatible avec la production différenciée de l'oligopole.

      

    
  

  
    L'offre de presse : les principaux acteurs du marché français de la presse


    
      Le secteur de la presse écrite est en pleine restructuration, bouleversé par des disparitions de titres, comme les quotidiens La Tribune et France Soir, qui ont dû cesser leur diffusion papier en 2011, mais le secteur est aussi marqué par de nombreux mouvements de fusions, d'acquisitions, voire de synergies. En février  2013, le groupe Bernard Tapie (GBT) entre au capital à parité dans le groupe Hersant Média (GHM). Cet événement ne peut se résumer au seul démantèlement d'un groupe longtemps leader de la PQR, il marque clairement la fin d'une époque. GHM a cédé ainsi une partie du contrôle du pôle Provence-Alpes-Côte d'Azur, comprenant les quotidiens La Provence, Nice Matin, Var Matin et Corse Matin, considéré comme le dernier pôle actif important du groupe. En juillet  2011, GHM avait déjà cédé son pôle normand (Paris Normandie, Le  Havre Presse) et les titres du pôle Champagne Ardennes Picardie (L'Union, L'Ardennais, L'Est Éclair...) au groupe belge Rossel. Si le groupe est encore classé en cinquième position des plus grands groupes français de presse dans un classement datant de 2011, il occupe un rang qui n'est plus le sien aujourd'hui. Le secteur de la presse écrite demeure dans son ensemble relativement concentré, avec, nous l'avons vu, des variations selon les catégories éditoriales de presse. Le secteur de la PQN demeure relativement atomistique, ceux de la PQR et de la PGI sont dominés par cinq acteurs (les groupes Sipa/Ouest-France, EBRA, Sud-Ouest, Hersant Média et le groupe Amaury). Le constat est semblable pour le secteur de la presse magazine, où trois filiales de grands groupes de médias et de communication internationaux se partagent près de 80 % des parts de marché du secteur : Lagardère Active, Prisma Media et Mondadori. Soulignons que les groupes Le Figaro, Le Monde ou encore Perdriel occupent encore une place importante dans le secteur de la presse écrite, et il faut remarquer que leurs sites en ligne sont leaders en matière d'actualités en ligne. Nous présentons ici trois grands groupes médias (Lagardère, Prisma Media et Mondadori), les groupes puissants des secteurs de la PQR et de la presse gratuite (Sipa et EBRA), le groupe Le Monde, marqué par son rachat fin  2010 par le trio BNP (Pierre Berger, Xavier Niel et Matthieu Pigasse), et, enfin, les pure players et les agrégateurs de presse, nouveaux entrants du secteur et concurrents directs des acteurs traditionnels.

    


    
      Les grands groupes médias


      
        Lagardère. – Le groupe Lagardère, depuis 2003, recentre toute son activité sur les médias, avec un chiffre d'affaires de 7,5  milliards d'euros en 2011, dont 36 % réalisé en France. Lagardère, qui a conservé une participation dans EADS, consortium européen d'aéronautique et de défense, à hauteur de 7,5 % en 2012, envisage une cession totale de cette activité courant 2013 pour un montant estimé à 2  milliards d'euros. Lagardère détient 20 % du capital du groupe Canal + France ; il organise ses activités sur quatre branches qu'il détient à 100 %. Lagardère Services regroupe son activité autour des métiers de la distribution, où il est le premier distributeur de presse nationale et importateur de presse internationale dans le monde, et le métier de travel retail (qui comprend la vente de livres, de presse, de dutyfree...) dans les réseaux de transport et les aéroports. Déployé dans 294  magasins implantés dans 15  pays, il réalise un chiffre d'affaires de 3,72  milliards d'euros en 2011, soit 52 % du total du groupe. Lagardère Publishing est une fédération de maisons d'édition (Grasset, JC  Lattès, Stock, Larousse, Hachette, Fayard, Marabout, Hatier, etc.) qui se positionne en deuxième place au niveau international. Le groupe a été le premier éditeur en 2012 à signer un accord avec Google protégeant les droits d'auteur et le deuxième éditeur de e-books en Grande-Bretagne ; son chiffre d'affaires est de 2  milliards d'euros en 2011, soit 28 % du chiffre d'affaires total. Lagardère Unlimited déploie six activités principales, dont la gestion des droits audiovisuels de diffusion, la commercialisation des droits et l'organisation d'événements sportifs. La filiale engendre un chiffre d'affaires de 454  millions d'euros en 2011, soit 6 % du chiffre d'affaires total, qu'elle réalise largement à l'international –  en Europe occidentale à hauteur de 56 %, dans la zone Asie-Pacifique pour 21 % ; le groupe est aussi leader des droits sportifs en Asie. Lagardère Active (LA) est né en 2007 du regroupement de deux activités : la presse écrite (ex-Hachette Filipacchi Médias) et l'audiovisuel (Lagardère Active). Premier éditeur de presse magazine en France, le groupe  LA a recentré son activité au niveau national, en réalisant un chiffre d'affaires de 1,45  milliard d'euros en 2011, soit 14 % du chiffre d'affaires total. Il déploie ses activités autour de six métiers : la presse magazine, avec des titres phares comme Paris Match, Télé 7  Jours, Elle, Psychologie, etc. Le groupe a cédé la majeure partie de son activité de presse magazine spécialisée à l'international, pour se centrer sur le marché français ; les périodiques représentent 66,6 % du chiffre d'affaires de Lagardère Active ! Le célèbre magazine Elle bénéficie de soixante-seize éditions à l'international, réalise 36  milliards d'euros de recettes publicitaires pour 384 000  exemplaires diffusés (diffusion payée France). Le périodique représente à lui tout seul 30 % de part de marché du segment féminin haut de gamme. La radio (Europe  1, RFM, Virgin Radio, etc.), la production audiovisuelle (premier groupe de production audiovisuelle avec Gulli, Canal  J, MCM), la régie publicitaire avec Lagardère Publicité (troisième en France avec cent cinquante marques) et les pure players numériques sont les autres métiers de LA. Lagardère marque sa volonté de consolider ses activités et continue d'investir dans le numérique, notamment en développant une stratégie d'acquisitions. Son portefeuille d'activités en ligne comprend par exemple Guide.com et BilletRedu.com. Sur le segment féminin-santé, le groupe est leader avec Doctissimo.fr, site centré sur une audience largement féminine, et le plus visité, avec près de 145  millions de pages vues en 2012 (OJD, 2013).

      


      
        Prisma Media. – Gruner + Jahr est la filiale du premier groupe européen de communication Bertelsmann. Avec un chiffre d'affaires de 2,3  milliards d'euros en 2011, il est le premier groupe de presse magazine en Europe et est présent dans le secteur de la presse écrite française via sa filiale française, Prisma Media. Créé en 1978 par Axel Ganz, le groupe est, en 2012, le deuxième éditeur de presse magazine sur le marché français en termes de diffusion et de chiffre d'affaires ; la filiale française est détenue à 74,9 % par le géant allemand Bertelsmann et à 25,1 % par le groupe Jahr. Prisma Presse est devenu en février  2012 Prisma Media.

      


      
        Prisma Media réalise en 2011 un chiffre d'affaires de 498  millions d'euros pour vingt-six périodiques et une vingtaine de sites Internet. Il déploie ses activités sur plusieurs pôles avec les éditions Prisma –  maison d'édition intégrée au groupe  – qui publient livres, collections, vidéos, calendrier... ; Licences Prisma, qui a vu le jour en 2008 avec pour mission de créer des médias et des contenus ; Prisma Corporate Medias, créé en 2009 et dédié à la production de contenus pour les marques, les entreprises et les institutions ; Prisma Media Digital, filiale responsable de l'activité numérique du groupe incluant les axes stratégiques, technologiques, marketing pour les sites Web et les applications sur tous les supports –  Internet, mobile, tablette, télévision –, et Prisma Pub, régie publicitaire du groupe qui intervient sur de nombreuses thématiques éditoriales, tels les féminins généralistes et haut de gamme, le secteur de la télévision, de l'économie, de l'actualité, etc. En 2013, Slate.fr et Atlantico.fr, les deux sites d'actualités en ligne, ont rejoint avec le mensuel économique Capital la régie pour créer le bouquet d'actualités « Premium Affinity ». En février  2013, Prisma Media choisit de redéployer son activité éditoriale de magazines spécialisés autour d'une stratégie multimédia, organisant la filiale en trois divisions : Prisma Media TV-entertainment qui regroupe les marques Télé Loisirs, Télé 2  semaines, TV  grandes chaînes, Voici et VSD ; Prisma Media Femmes, marque de luxe et grand public avec les titres Gala, Femme actuelle, Prima ; enfin, Prisma Premium qui regroupe les titres Géo, National Geographic, Capital, L'Essentiel du management et Néon.

      


      
        Mondadori. – Considéré comme le numéro  3 de la presse magazine en France, le groupe italien est présent en Europe dans les activités du livre (Harlequin Mondadori, Random House Mondadori, Edizioni Piemme...), de la publicité, de la vente directe, de la radio, du numérique et des magazines grand public. Mondadori France a été créé en septembre  2006 à la suite de l'acquisition d'Emap France, éditeur britannique, leader à cette époque de la presse magazine en France. Jusqu'en 1994, Emap comptait en France trois sociétés éditrices : les Éditions mondiales, Gerpresse et Emap France. À cette date, le groupe s'est restructuré en réunissant l'ensemble de ses activités sous une même entité, Emap France. Plusieurs dates marquantes ont fait de ce groupe un éditeur à part entière sur le marché français de la presse magazine : le lancement de Réponses Photo en 1992 (adaptation de son homologue anglais Photo Answers) ; le rachat en 1994 de vingt-huit titres aux Éditions mondiales et d'une dizaine de périodiques au groupe Hersant ; le lancement en France du titre phare FHM ; le rachat au groupe Bayard Presse de la totalité de ses titres du segment « nature » (Le Chasseur français, L'Ami des jardins, Pêche pratique, etc.) et, enfin, le rachat à la famille Dupuy, en juin  2003, du groupe Excelsior (Biba, 20  ans ou encore Sciences & Vie), filiale française du groupe italien Arnoldo Mondadori Editore, détenu par la famille Berlusconi via sa holding Finenvest. Mondadori publie chaque mois 20,95  millions d'exemplaires, soit 41,4 % de la population française qui lit au moins un magazine du groupe France (Audipresse One, 2012). En France, le groupe édite vingt-sept périodiques dans les secteurs des magazines féminins, masculins, programmes TV et loisirs. Parmi ses titres à grand succès, l'hebdomadaire people Closer qui s'est décliné en février  2013 avec Closer Teen, bimestriel destiné aux 11-15  ans et tiré à 100 000  exemplaires, pour 3,50  euros. La marque est aussi présente sur le numérique avec un site Web, des applications mobiles et tablettes et sur les réseaux sociaux. Le groupe édite aussi des mensuels tels Science  & Vie, Télé Star, Biba et Pleine Vie ; il est aussi présent sur le segment masculin avec la marque Auto Plus, premier segment français consacré à l'automobile, avec les mensuels Auto-Journal et Sport Auto édités par EMAS, coentreprise détenue à 50/50 et créée en 1988 entre Mondadori France et l'éditeur allemand Axel Springer. Malgré une forte présence sur le numérique, le groupe continue son activité de presse imprimée (print) avec notamment la publication de l'hebdomadaire Grazia, qui diffuse près de 200 000  exemplaires (diffusion payée France) en 2012 (ODJ, 2013).

      


      
        Sipa/Ouest-France. – Détenue à 100 % par l'Association pour le soutien des principes de la démocratie humaniste, la holding Sipa/Ouest-France est un puissant groupe français, présent sur le secteur de la presse quotidienne nationale et régionale, mais aussi les secteurs de la communication, de la presse gratuite et des télévisions régionales. Il réalise un chiffre d'affaires de 1,1  milliard d'euros en 2011 et développe depuis quelques années des marques fortes sur Internet (Topannonces.fr, Logic-immo.com...). Le groupe a été particulièrement touché par la crise du marché publicitaire dont les recettes représentaient 45 % de son chiffre d'affaires en 2009 ; il a vu la migration des petites annonces vers le Web gratuit. Sipa/Ouest-France possède trois filiales presse détenues à 100 % : le groupe Ouest-France, éditeur du premier quotidien régional français au titre éponyme Ouest-France, diffusé à 767 454  exemplaires en 2012. Le groupe publie une quarantaine d'éditions locales et détient des intérêts dans les télévisions locales comme Nantes  7, Angers  7 et une participation dans TV Breizh ; le groupe Les Journaux de la Loire qui publie notamment Le Maine libre, Le Courrier de l'Ouest ou encore Presse Océan. La filiale réalise un chiffre d'affaires de 71,1  millions d'euros en 2009 ; enfin, le groupe Publi-Hebdo, qui comprend cinquante-sept titres de presse hebdomadaire, pour une diffusion globale de 530 000  exemplaires et un chiffre d'affaires de 74  millions d'euros en 2009.

      


      
        Sipa/Ouest-France possède aussi 60 % du groupe Précom, régie publicitaire d'hebdomadaires et de quotidiens régionaux, qui réalisent un chiffre d'affaires de 268  millions d'euros en 2012 et développe des activités sur le Net. La holding est également présente à hauteur de 40 % dans le groupe Sofiouest, lui-même détenteur de 66 % du groupe Spir Communication. Ce dernier réalise un chiffre d'affaires de 542,5  millions d'euros en 2012, dont 50 % grâce à ses activités Internet. Le groupe est par ailleurs présent dans la distribution et les imprimés publicitaires pour 307,8  millions d'euros, dans l'imprimerie pour 40  millions d'euros et dans la presse à hauteur de 97,3  millions d'euros avec le magazine TOP et des services Internet diversifiés, comme le site Logic-immo.com et des magazines consacrés à l'immobilier. Les groupes Sofiouest et Spir Communication possèdent 50 % des parts du groupe 20  Minutes France.

      


      
        Le groupe Le Monde. – Le groupe Le Monde est né le 31  décembre 2003 de la fusion de la Société éditrice du Monde (SEM) et des Publications de la Vie catholique (PVC). Son actionnariat était composé d'actionnaires internes (dont près de 30 % pour la Société des rédacteurs du Monde) et d'actionnaires partenaires (parmi lesquels la Société des lecteurs). En 2004, le groupe Le  Monde se lance dans une importante stratégie de diversification déployée sur trois pôles d'édition : la PQN (Le Monde, Dossiers & documents du Monde, etc.), la PQR (Midi libre, L'Indépendant, Le Journal de Millau, etc.), la presse magazine (Télérama, Courrier international, La Vie, etc.) et, enfin, les livres avec les éditions Desclée de Brouwer ou Zodiaque. Par ailleurs, le groupe s'était doté de deux unités transversales, Le Monde Interactif et la Grande Régie (Le Monde Publicité). Le Monde SA possédait aussi des participations minoritaires dans quelques titres comme Timbropresse (à 34 %) ou Le Nouvel Observateur (6 %) et des activités dans l'impression (Le Monde Imprimerie, LMI). En juin  2005, Hachette et le groupe espagnol Prisa injectent près de 60  millions d'euros, prenant pied dans le capital du groupe à hauteur respective de 13 % et 15 %. Après de nombreux conflits internes et de profondes ruptures [Stern, 2012], le groupe Le Monde évite la faillite avec le rachat de la holding Le Monde libre par Pierre Berger, Xavier Niel et Matthieu Pigasse –  le trio dénommé BNP  – en novembre  2010. Ils possèdent 26,6 % des parts chacun, soit 80 % du total ; le groupe espagnol Prisa demeure présent en détenant les 20 % du capital restant. La holding possède la SEM à 63,8 %, le « pôle d'indépendance » composé de la Société des rédacteurs, les autres sociétés de personnel et la Société des lecteurs en détiennent 34,8 %. Depuis 2011, le groupe, avec son président de directoire Louis Dreyfus, s'est lancé dans une politique de redressement, de rationalisation et de simplification des holdings internes. Il devrait afficher un résultat net positif début 2013, avec un résultat d'exploitation positif à hauteur de 6,1  millions d'euros pour un chiffre d'affaires de 366  millions d'euros. Comme nous le verrons dans le chapitre  V, le groupe entreprend une politique d'enrichissement de ses offres éditoriales sur le papier et le numérique (relance du Monde des livres en août  2011, lancement des suppléments Le Monde en fin de semaine et création de M  le Magazine du Monde, lancement d'une nouvelle formule du magazine Télérama qui diffuse à près de 2,4  millions de lecteurs en 2012, relance du magazine Courrier international). Récemment, le groupe a amorcé deux modifications structurelles majeures, d'abord dans sa volonté de retrouver l'entièreté du contrôle de l'activité avec la sortie du groupe Lagardère du capital de la filiale numérique et, ensuite, avec le redéploiement du plan d'impression, permettant une provision de 35  millions d'euros avec l'impression sur plusieurs sites d'Ivry-sur-Seine et en régions. Le Monde sera distribué en 2013 simultanément sur tout le territoire, ce qui n'est pas une mince révolution !

      


      
        Des acteurs en ligne : pure players et agrégateurs de contenus. – Les premiers sites de presse en ligne ont vu le jour dès 1998, avec le Wall Street Journal. Ils n'étaient qu'une copie de la version papier au format pdf, parfois limités à la seule couverture ou à une actualisation calquée. Rapidement, ils ont intégré les liens hypertextes, de la vidéo, du son, du Web documentaire, ce que l'on appelle du contenu enrichi (rich media). Sont considérés comme des services de presse en ligne, les sites liés à un titre de la presse imprimée et/ou les sites d'information autonomes dits pure players. Le rapport d'activité de la CPPAP recense, en 2010, 286  sites reconnus comme des services de presse en ligne, dont 37,4 % sont des sites d'information générale et politique. Les sites d'actualités les plus populaires sont notamment Huffingtonpost.fr, Rue89.com, Mediapart.fr, Slate.fr, Arrêtsurimages.net ou encore Atlantico.fr. Mais ils ne sont pas les seuls à fournir de l'information. Ils se voient concurrencés d'abord par les portails d'accueil, points d'accès des internautes aux services et contenus (Orange, Yahoo !, MSN...) qualifiés par Rebillard et Smyrnaios [2010] d'« infomédiaires », et, ensuite, par les agrégateurs qui traitent les requêtes des internautes (voir encadré ci-dessous). C'est le cas principalement de Google qui draine 40 % de l'audience des sites des journaux et qui est devenu un acteur incontournable pour eux. Au-delà de la fonction « recherche », ils ont une fonction dite de « curation » qui correspond à un assemblage de contenus pour créer un nouveau produit (voir le point précédent).


        


      


      
        
          La puissance des infomédiaires : Google face aux éditeurs de presse
        


        L'arrivée du numérique devait permettre aux éditeurs de presse de s'affranchir de deux contraintes, productive et logistique, que représentaient l'impression et la distribution physique des titres. Les éditeurs allaient aussi pouvoir réaliser des économies substantielles en termes de coûts, économies qui bénéficieraient en définitive aux lecteurs en raison des investissements qui seraient réalisés dans le rédactionnel. Mais ce monde idéalisé, dans lequel les éditeurs seraient en relation directe avec leurs clients, est resté très éloigné de la réalité. Outre les coûts propres à la distribution numérique (rédactionnel, technologie et marketing), de nouveaux intermédiaires sont apparus dans la chaîne de valeurs. Rebillard et Smyrnaios [2010] utilisent le terme « infomédiaire » pour recenser des acteurs tels que Google ou Apple qui occupent une position cruciale dans la distribution du contenu sur le Web et sur les tablettes.


        Depuis 2006, un conflit oppose les éditeurs belges de la presse francophone à Google. Les éditeurs ont décidé d'attaquer le géant américain Google pour copie sans droit de leurs articles via le site Google Actualités (Google News). Ils se plaignent que leurs contenus soient repris et propagés sur l'ensemble du moteur de recherche Google (Google Search) sans la moindre rémunération de ces contenus. Le 13  février 2007, CopiePresse, société de gestion des droits des éditeurs belges de presse francophone, obtient du tribunal que Google retire de son site Google Actualités les liens pointant vers des articles localisés sur les sites Web des principaux quotidiens de presse écrite belges. Gabszewicz et Wauthy [2008] reprennent les propos tenus par la représentante de CopiePresse afin de justifier la  requête introduite auprès du tribunal, à savoir qu'il n'y a « pas de raison pour  un producteur d'informations d'accepter qu'un diffuseur s'approprie son contenu ». Le 5  mai 2011, Google est condamné à « retirer des sites Google.be et Google.com, plus particulièrement des liens "en cache" visibles sur "Google Web" et du service "Google News", tous articles, photographies et représentation graphiques des éditeurs belges de presse quotidienne francophone et germanophone ». Un ordre de cessation couplé d'une astreinte de 25 000  euros par jour et par infraction. En réponse à cette décision de justice, Google décide d'appliquer cette décision à la lettre, en retirant non seulement de sa base de données Google Actualités les liens pointant vers les articles Web de la presse belge francophone, mais également en supprimant de sa base générale de données (via Google Search) tout lien pointant vers les sites portails des quotidiens. L'explication fournie par le géant est que son site d'actualités est intégré à son moteur de recherche ; ainsi, en désindexant les sites de presse belges de Google News, Google a désindexé automatiquement ces sites du moteur de recherche.


        
          
            Tableau 7 - Parts de marché des moteurs de recherche en 2012 (en %)[image: Tableau 1 ]
          


          


          
            Source  : AT Internet (juillet  2012).�
          

        


        Le rôle des moteurs de recherche et la position monopolistique occupée par Google conduisent à instaurer une dépendance des éditeurs de presse en ligne vis-à-vis de Google. Selon Christelle Macé, directrice des audiences de L'Express, « en France, Google apporte environ 40 % de son audience à un grand média. La moitié de ces 40 % vient de Google News. C'est donc une source de trafic importante pour un site d'information ».


        Cette affaire pose un grand nombre de questions. D'abord, des questions classiques de viabilité du modèle économique sur Internet. En  choisissant de se déréférencer de Google Actualités, les titres ont perdu du trafic et par conséquent les recettes publicitaires et l'aspect vitrine que représente le célèbre moteur de recherche. Ensuite, cela soulève la question centrale de l'appropriation économique des biens de contenus à l'ère numérique  : tous les contenus numérisés (ici, les contenus des titres de presse) sont stockés et archivés sur les serveurs de Google. La question est  de savoir à qui ils appartiennent. Enfin viennent des questions liées à la  neutralité du Web et à l'accessibilité des contenus pour les consommateurs. Dans le cas du conflit évoqué, les internautes sont privés d'une partie de leur recherche.


        En France, afin de permettre aux parties d'arriver à un compromis, l'État a nommé un médiateur indépendant, Marc Schwartz (grand artisan en 2008


        de l'accord État-presse-Poste dit « accords Schwartz »), et fixé une date butoir sous la contrainte qu'un désaccord persistant le conduirait à légiférer. De nombreux arguments ont été avancés par les éditeurs français pour sortir de cette impasse, même celui de la fiscalité de Google : l'entreprise réaliserait un chiffre d'affaires publicitaire de 1 200  millions d'euros et acquitterait 5  millions d'euros d'impôts (à titre de comparaison, TF1 paie 80  millions d'euros pour un chiffre d'affaires publicitaire de 1 500  millions d'euros selon Le Figaro du 30  janvier 2013). Erwann Gaucher posait avec raison la question de savoir si les médias faisaient de l'information ou du lobbying dans leur traitement de l'information sur la taxe Google (www.erwanngaucher.com, 29  octobre 2012). Le 31  janvier 2013, un accord-cadre a été signé (dont les modalités seront définies dans les deux  mois suivants) prévoyant une contribution de Google à hauteur de 60  millions d'euros sur trois ans pour aider au financement de projets de développement des éditeurs sur le Web. Soulignons que la subvention n'est pas accordée stricto sensu en contrepartie de la présence des hyperliens sur Google. Le partenariat Google et éditeurs vise deux objectifs principaux. Le premier est la création d'un fonds pour l'innovation technologique et la transition numérique. Une commission ad hoc sera créée pour attribuer les fonds sur des bases objectives. Le second est un partenariat commercial renforcé qui cherchera à développer l'audience des sites de presse en ligne et à renforcer l'optimisation de la collecte des ressources publicitaires, au risque de voir un renforcement de la dépendance des éditeurs vis-à-vis de Google.


        
          
            Tableau 8 - Les quinze premiers groupes de presse français en 2011[image: Tableau 1 ]
          


          


          
            Source  : Les Clés de la presse (novembre-décembre 2012).�
          

        

      

    
  

  
    



    Publicité et lecteurs : deux marchés en interaction


    
      L'organisation des médias repose principalement sur la relation trilatérale entre éditeurs, annonceurs et lecteurs de titres. Les motivations et les incitations des annonceurs et des lecteurs sont imbriquées les unes aux autres, ce qui les rend interdépendantes. Leur analyse ne peut donc être complètement dissociée.

    


    
      Évolution du marché publicitaire


      
        L'annonceur est l'agent central du marché publicitaire, c'est lui qui décide de financer les programmes de communication publicitaire, qui choisit le ou les prestataires avec lesquels il souhaite travailler et les moyens à mettre en œuvre pour atteindre ses objectifs publicitaires. C'est aussi lui qui finance les actions de communication en utilisant les médias (radio, télévision, presse écrite, Internet, affichage, cinéma) et leurs supports (VSD, Direct  8 ou encore France Inter). La filière de la publicité comprend un grand nombre d'acteurs qui interagissent avec les marchés médiatiques. On y retrouve les agences de publicité, qui conseillent les annonceurs sur la stratégie de communication à suivre et la création publicitaire, les agences médias, pour l'achat d'espaces publicitaires et le conseil en stratégie médias, et, enfin, les régies publicitaires, qui travaillent pour le compte des supports médiatiques en s'occupant de la vente de leur espace publicitaire.

      


      
        Les dépenses médias des annonceurs. – Les annonceurs ont dépensé 31,02  milliards d'euros en communication en 2012, avec tous les moyens de communication mis à leur disposition. On scinde traditionnellement les dépenses en dissociant les dépenses « médias » des dépenses « hors médias », le montant global se réalisant au bénéfice du hors-médias qui assure 63,88 % du montant total. Le hors-médias comprend : le marketing direct (mailing, distribution de prospectus et éditions publicitaires, soit 46,62 % en 2012 du total des dépenses hors médias), la promotion des ventes (offres promotionnelles prix-quantités, promotion par le jeu, etc., soit 26,29 %), la publicité par l'événement (mécénat, parrainage, foires et salons, soit 13,43 %), les relations publiques (journées portes ouvertes, visites d'entreprises destinées à la clientèle, soit 9,07 %).

      


      
        La télévision (télévision de rattrapage incluse) est le premier média, avec un montant dépensé de l'ordre de 3,98  milliards d'euros (soit 35,2 % en 2012 du total des dépenses médias), suivi de la presse écrite, avec un montant dépensé de 3,1  milliards d'euros (27,67 %), puis d'Internet, avec 1,75  milliard d'euros (15,66 %). L'affichage, la radio et le cinéma représentent respectivement 11,9 %, 7,8 % et 1,42 % du montant total des dépenses médias (Irep-France Pub, 2012).

      


      
        La tendance est à la mondialisation des agences, avec une forte domination des groupes de communication américains. Le marché de la communication est un marché très concurrentiel où l'activité s'est fortement internationalisée, rendant indispensable la constitution de réseaux. Ce marché a connu de profondes évolutions structurelles. Face à ce mouvement, les marques sont devenues internationales, parfois mondiales. Publicis, troisième groupe de communication mondial, a réalisé en 2012 un chiffre d'affaires de 6,6  milliards d'euros, est présent dans cent quarante-quatre pays et sur cinq continents. 47 % de son chiffre d'affaires se réalise aux États-Unis. En 2012, sa première source de revenu et d'emploi repose sur l'activité numérique (dite « digitale », à hauteur de 33 %), devant la création « analogique » (30 %) et les services marketing (22 %). Dans le même temps, la communication a changé de nature. Initialement centrée sur la publicité traditionnelle, elle s'est étendue à d'autres moyens de communication. Dans la plupart des pays occidentaux, les dépenses de publicité classique diffusée dans les médias ont nettement diminué, cédant le pas aux dépenses dites hors médias, ce qui est particulièrement vrai en France.

      


      
        Ainsi, les entreprises installées en France investissent en actions de communication seulement un tiers des montants consacrés aux grands médias. Selon l'UDA (2012), ce montant représente 0,50 % du PIB en France (contre 0,88 % aux États-Unis, 0,73 % au Japon ou encore 0,57 % en Allemagne), soit 156  euros par an et par habitant (contre 307  euros aux États-Unis). La France se situe au sixième rang des marchés publicitaires médias dans le monde.

      


      
        
          Tableau 9 - Les dix premiers annonceurs en France en 2011[image: Tableau 1 ]
        


        


        
          Source  : Kantar Media (2011).�
        

      


      
        
          

        


        Publicité en ligne et réseaux sociaux. – Le marché de la publicité en ligne poursuit son développement en France avec quasiment un tiers des dépenses médias en 2012 (voir encadré « Les nouveaux dispositifs de communication »). Si les annonceurs utilisent différents formats publicitaires en ligne, le display, le search et l'e-mailing, ils se placent aussi sur les réseaux sociaux, en utilisant notamment Twitter et Facebook pour communiquer directement avec les internautes. Ils ont commencé par ouvrir un compte avant de le considérer comme un véritable relais de leur service clients. Ce sont les pages de marque qui arrivent en tête de ces usages sur Facebook : Burberry rassemble 15  millions de fans, Louis Vuitton 13  millions, Chanel 8,7  millions et Yves Saint Laurent près de 1,4  million (Le Monde, mars  2013).

      


      
        Par ailleurs, il est intéressant de noter que ce sont les pure players qui représentent les plus importants annonceurs sur les réseaux sociaux, avec 1,2  milliard d'impressions publicitaires display affichées sur Facebook et ses concurrents, devant le secteur de la distribution (705,3  milliards) et de la finance (287,4  milliards) (Comscore Admetrix, octobre  2011).

      

    

    
      L'évolution des pratiques : culture numérique et lecture sur écran


      
        La presse imprimée en danger. – La consommation de médias est l'une des pratiques culturelles des Français [Donnat, 2009]. Les études récentes mettent en évidence l'évolution de ces pratiques et révèlent notamment la place de l'écran dans leur consommation quotidienne.

      


      
        On observe depuis de nombreuses années que les Français ont modifié en profondeur leurs habitudes de consommation de l'information et ont de plus en plus recours aux médias interactifs, tablettes numériques et smartphones. Le nombre d'actes d'achat presse a reculé de 6,2 % en 2012 (Presstalis, 2012). Ce transfert vers de nouveaux supports, nous y reviendrons plus loin, s'est traduit pour les titres papier par la chute particulièrement importante de la diffusion des quotidiens nationaux et régionaux en France. Dans un premier temps, on peut noter avec Donnat [2009] le déclin ancien de la culture de l'imprimé. De nombreuses études vont dans ce sens, mettant en évidence la corrélation du déclin de la presse payante qui s'est accentué avec l'essor de la presse en ligne. Les achats de titres de presse ne représentaient plus que 15,1 % du budget « culture et loisirs » des ménages en 2010, contre 23,9 % en 1990 (Xerfi, 2011). Cette lente érosion s'explique pour partie par le vieillissement du lectorat, voire par un effet générationnel. En effet, selon l'étude de l'Insee de 2009 consacrée à la part du budget « lecture » (presse et livre) dans le budget total des Français, pour une génération donnée, la part de la presse dans ce budget est globalement constante au fil des années, où l'on observe que les habitudes d'achat des journaux et magazines se prennent jeunes et restent stables. En revanche, « plus la génération est récente, plus la part de la presse dans le budget est basse. Elle se situe, selon l'année retenue, entre 0,9 % et 1,3 % pour les ménages dont la personne de référence est née entre 1920 et 1939, mais elle tombe entre 0,35 % et 0,55 % pour les ménages dont la personne de référence est née entre 1960 et 1979 et passe en dessous de 0,3 % pour les ménages les plus jeunes. En d'autres termes, le recul du poids de la presse dans le budget moyen ne correspond pas à un recul général, mais plutôt à l'arrivée de nouvelles générations moins consommatrices de presse écrite que leurs aînées » [de Saint Pol et Marical, 2009, p. 2].

      


      
        Cet effet générationnel se traduit par la chute de la diffusion des titres et la baisse de leurs revenus publicitaires. Ce phénomène n'est pas propre à la France. Un bon nombre de titres ont disparu en Europe, mais aussi de l'autre côté de l'Atlantique. Si, pendant très longtemps, le secteur de la presse imprimée a été très rentable aux États-Unis, selon Compagnon [2012], entre 2005 et 2010, les quotidiens américains ont perdu la moitié de leurs revenus publicitaires. Plus de 140  titres ont cessé de paraître rien qu'en 2009, soit près d'un sur dix. Sur la seule année 2009, 584  titres (40 %) ont procédé à des licenciements. L'auteur cite les chiffres de l'Audit Bureau of Circulations et note que, en 1984, 63,3  millions d'exemplaires étaient diffusés par jour contre 43  millions en 2009, soit un recul de 32 % en vingt-cinq ans ! Pour Scherer [2011], les journaux sont devenus des news magazines et seuls deux Américains sur cinq lisent un journal imprimé tous les jours. Cette proportion s'accroît avec l'âge : ils sont 65 % de plus de 55  ans à lire les quotidiens imprimés, 44 % pour les 45-54  ans, 36 % pour les 35-44  ans, et 23 % pour les 18-34  ans.

      


      
        L'émergence d'une culture numérique multiécran. – L'effondrement de la diffusion de journaux imprimés ne signifie pas pour autant une baisse équivalente du lectorat. Selon l'étude Audipresse One de 2012, on compte près de 35  millions de lecteurs par jour, soit près de 68,5 % des 15  ans et plus. Ils sont 97 % à prendre un journal en main chaque mois et, à 8  heures du matin, 20 % des lecteurs de PQ ont déjà parcouru leur titre ; ils sont 70 % à midi. Parmi les magazines grand public, les hebdomadaires sont lus pendant 2,6  jours, les mensuels 3  jours et les bimestriels (tous les deux mois) 3,4  jours. Le nombre de prises en main des titres atteint 8,7  fois pour les magazines de télévision par exemple, contre 2,5  fois pour les quotidiens nationaux régionaux, 1,6  fois pour la PGI. L'étude souligne la place encore occupée par l'imprimé dans le quotidien des Français, mais elle révèle aussi les nouvelles formes de lecture qui accroissent la puissance de l'écrit.

      


      
        On estime qu'il existe autant de nouveaux usages que de dispositifs, le numérique ayant abaissé les frontières à l'entrée entraînant une hausse exponentielle de l'offre de services (effet « longue traîne » de Chris Anderson [2006]). On entend par caractère multimédia de la culture numérique une association de textes, de sons et d'images ; une dématérialisation des contenus ainsi qu'une généralisation d'appareils nomades –  ordinateur, téléphone portable, tablette numérique  –, le tout dans une unité de temps infinie. Dès lors, l'analyse des activités culturelles et médiatiques qui étaient étroitement liées à un média, un support physique, n'est plus possible. Nous sommes entrés définitivement dans l'ère de l'« ATAWAD » (Any time, any where, any device) : 86 % des Français se connectent tous les jours, à domicile, au travail ou encore dans d'autres lieux. On parle de multi-reading pour qualifier le nouvel écosystème de la presse qui peut être consommée à la fois sur papier, Web fixe, téléphone et tablette. Chartron et Moreau [2011] avancent le concept de « transmédia », significatif du débordement des frontières que représente Internet, où « le lecteur peut découvrir une histoire dans la presse papier, avoir des prolongements sur un site Internet, rester en contact sur les services mobiles, suivre des épisodes télévisuels. Les points d'entrée sont multiples et peuvent être compris indépendamment » [Chartron et Moreau, 2011, p. 5].

      


      
        L'émergence d'une culture numérique se caractérise par plusieurs phénomènes remarquables. D'abord, la consommation de contenus s'exerce sur de nouveaux supports, principalement des tablettes et des smartphones : on compte plus de 18  millions d'utilisateurs de smartphones en France et près de 5,5  millions d'utilisateurs de tablettes numériques (Audipresse One, 2012). Ensuite, grâce au développement des réseaux haut  débit, de nouvelles formes de consommation de contenus émergent tels les services délinéarisés. Dans le secteur de l'audiovisuel, la télévision de rattrapage (catch-up TV) et la vidéo à la demande (Vod) sont les nouveaux moyens pour regarder des contenus audiovisuels dans un moment choisi par les téléspectateurs et non plus imposé par une chaîne. Ils sont 14,5  millions de personnes âgées de quatre ans et plus à avoir regardé ou revu un programme via la TVR (Médiamétrie, Global TV, avril-juin  2011). On parle de lecture délinéarisée dans le domaine de l'écrit. Enfin, la culture numérique concerne aussi une manière de lire. Pour la première fois, une étude sociologique s'est concentrée sur les manières de lire la presse écrite, « au regard des caractéristiques du nouveau média et de ses supports : la lecture se définit comme une coproduction ou plus précisément une coopération entre un auteur et un lecteur, qui échangent des idées et des émotions au moyen de conventions supposées partagées » [Jouët et Le Saulnier, 2012, p. 11]. À partir d'entretiens qualitatifs, les auteurs posent trois constats : d'abord, le support numérique ne transforme pas radicalement les pratiques informationnelles ; ensuite, la presse en ligne renouvelle néanmoins en profondeur les pratiques de lecture qui rencontrent des complications liées au design des interfaces, les obstacles d'une lecture sur écran ou encore des difficultés de compréhension et de mémorisation de texte ; enfin, les lecteurs entretiennent un rapport mitigé avec les fonctionnalités techniques car, si le support numérique favorise la lecture enrichie, dans le même temps, il peut être propice à une lecture en surface.

      

    
  

   


  

  IV. La presse écrite, une activité réglementée


  
    

  


  
    
      Les médias jouent un rôle essentiel pour véhiculer l'information et la culture dans les sociétés modernes. Ce rôle provient de la nécessité d'atteindre des objectifs publics de cohésion sociale, de démocratie, de liberté d'expression ou encore de diversité culturelle. Afin de préserver cet espace public, les gouvernements interviennent en fixant des missions de « service public » aux médias. Deux composantes apparaissent dans ces missions : l'accessibilité pour tous à l'information et la diversité des titres pour assurer le pluralisme des opinions. Dans de nombreux pays occidentaux, l'État intervient donc directement dans le secteur de la presse écrite, consentant des facilités postales et des mesures fiscales spécifiques. La France est le pays industriel qui a développé le système d'aides le plus varié et le plus coûteux, aujourd'hui remis en cause notamment parce qu'il apparaît comme une sédimentation de mesures qui s'empilent, sans que l'ensemble du dispositif soit remis à plat, réduisant l'efficacité des politiques menées. Nous proposons dans ce chapitre de revenir sur la justification économique des aides de l'État à la presse ; ensuite, nous présenterons le système des aides dans son ensemble ; puis nous tenterons une évaluation économique de ces aides et examinerons leur portée ; enfin, nous essaierons de mettre en évidence la nécessaire nouvelle régulation du secteur.

    

  

  
    La justification économique des aides de l'État à la presse : corriger les défaillances du marché


    
      Pour justifier l'intervention de l'État ou d'une agence de régulation dans un secteur d'activité, la théorie économique traditionnelle identifie plusieurs situations où le fonctionnement spontané des marchés se révèle inefficace. Dans ces cas, il paraît naturel que l'État se substitue au marché et intervienne afin de réduire ou de supprimer les défaillances de ce dernier. Parmi ces situations, on identifie notamment le caractère public de l'information (voir chapitre  II), la présence d'externalités, de rendements croissants ou encore les distorsions de concurrence comme les pratiques illicites de tarification ou l'abus de position dominante. Examinons les deux derniers éléments.

    


    
      Une entreprise est en situation de rendements croissants lorsque l'augmentation de son volume de production lui permet de réduire son coût unitaire de production. Cette situation est automatiquement réalisée quand l'entreprise se caractérise par des coûts fixes importants qui ne peuvent être couverts que si la quantité produite est suffisamment élevée. Il se peut que celle-ci soit si importante que, compte tenu du volume de la demande, une entreprise à elle seule puisse assurer une rentabilité suffisante pour garantir sa survie (situation de monopole naturel). Les coûts de l'entreprise de presse reflètent l'existence de rendements croissants : le coût moyen de production décroît quand le nombre d'exemplaires produits augmente en raison d'une meilleure répartition du coût lié à la production du prototype (coût du premier exemplaire). Les éditeurs de presse cherchent dès lors à atteindre la taille minimale qui leur permet de tirer pleinement parti du phénomène d'économies d'échelle. En deçà de cette taille, le niveau du coût moyen de production peut être réduit de façon importante en augmentant la diffusion ; au-delà, le niveau de ce coût se maintient.

    


    
      Pour réduire les distorsions de concurrence, les autorités législatives ont la possibilité de condamner les entreprises fautives. Les pratiques illicites de tarification correspondent par exemple à un comportement prédateur en matière de prix, lorsqu'une entreprise fixe un tarif inférieur à son coût moyen de production (voire le coût variable moyen) afin de dissuader l'entrée de concurrents sur le marché ou de supprimer la concurrence. La puissance publique peut alors être requise pour intervenir et réglementer le marché.

    


    
      Compte tenu du caractère public de l'information, des externalités qu'elle engendre, de la présence d'économies d'échelle et de l'existence de distorsions concurrentielles, tous ces éléments justifient l'intervention de l'État dans l'industrie de la presse, qui se fonde sur les arguments tirés de l'analyse économique.

    

  

  
    Le système d'aides à la presse


    
      Le montant total des aides de l'État français à la presse écrite s'élève en 2011 à environ 1 000  millions d'euros, soit 11 % du chiffre d'affaires du secteur, estimé à 9 200  millions d'euros. Ces aides recouvrent les aides directes, qui font l'objet de crédits budgétaires soumis au vote du Parlement par la loi de finances, et les aides indirectes, qui sont principalement à la charge du budget général de l'État et des collectivités locales (sous forme de moins-values fiscales). Ce chiffre de 1  milliard reste sujet à caution, comme le souligne le rapport de la Cour des comptes [2013], en raison des incertitudes pesant sur le calcul de ces aides.

    


    
      Les aides directes à la presse


      
        Destinées à l'origine à faciliter la survie et à assurer le maintien de l'indépendance des quotidiens d'information générale et politique, un certain nombre d'aides se sont étendues au fil du temps à l'ensemble des 9 530  publications inscrites au registre de la Commission paritaire des publications et agences de presse à la fin de l'année  2011.

      


      
        Le système d'aides de l'État à la presse sera marqué par des évolutions fortes dans un premier temps au milieu des années  1990, et une seconde fois à la fin des années 2000. 1995 marque un tournant dans le système d'aides, où l'État souhaite recentrer les aides sur la presse d'information générale et politique, confrontée depuis plusieurs années à des difficultés économiques et financières. Cette action se traduit par la mise en place incitative du Fonds de modernisation de la presse. Cette réorientation se poursuit en 2005 par le déploiement d'un plan volontariste initié par le gouvernement, avec des aides accrues qui visent à faciliter la modernisation sociale des entreprises de presse quotidienne. En 2008, sous l'égide de Nicolas Sarkozy, sont organisés les États généraux de la presse écrite qui déboucheront sur des subventions supplémentaires pour le secteur. Au total, sept mesures sont lancées : le report d'un an de l'augmentation des tarifs postaux, l'augmentation des dépenses de communication de l'État, le soutien aux marchands de journaux, la mise en place d'un abonnement gratuit à un quotidien pendant un an pour les moins de 18  ans, la création d'un statut d'éditeur en ligne –  notamment pour les sites de titres de presse existants (Lemonde.fr, Lefigaro.fr, etc.) et les pure players, qui ne s'appuient sur aucun titre de presse (Huffingtonpost.fr, Slate.fr, Mediapart.fr, etc.)  –, et l'augmentation de l'aide de l'État au développement des journaux sur Internet, l'adaptation du régime de droits d'auteur des journalistes à l'ère numérique (mise en place d'un droit lié à un temps d'exploitation) et, enfin, l'expérimentation pendant six mois de formes alternatives de la distribution.

      


      
        
          Tableau 10 - Les aides directes à la presse en 2012-2013 (en euros)[image: Tableau 1 ]
        


        


        
          Source  : Françaix [2012].�
        

      


      
        
          

        


        Les aides directes correspondent aux subventions accordées par l'État : elles sont considérées comme directes dans la mesure où elles imputent directement le budget de l'État. C'est la raison pour laquelle les abonnements de l'État à l'AFP sont classés dans cette catégorie, alors même que, pour les éditeurs, il s'agit d'une aide « indirecte ». Outre cette aide incluse dans le programme  180, les aides directes se décomposent en trois parties : les aides à la diffusion, les aides au pluralisme et les aides à la modernisation.

      


      
        Les aides à la diffusion. – Au cours des dernières années, de nombreuses modifications sont intervenues dans les aides à la diffusion. C'est ainsi que certaines, telles que la réduction de tarif SNCF pour le transport de presse, ont diminué : la subvention versée à la SNCF –  qui bénéficie principalement au Monde  – est ainsi passée de 8  millions d'euros en 2004 à 4,5  millions d'euros en 2013. D'autres ont même disparu : l'aide à la transmission par fac-similé et le Fonds d'aide à l'expansion de la presse française à l'étranger ont été supprimés dans une logique de remise en cause du saupoudrage des dispositifs passés.

      


      
        L'aide à la diffusion postale est la ligne budgétaire la plus importante des aides à la diffusion. Elle correspond aux engagements pris par l'État à la suite de la signature de l'accord tripartite État-presse-Poste du 23  juillet 2008 (dit « accords Schwartz »). Ils précisaient les évolutions tarifaires accordées aux familles de presse jusqu'à l'horizon 2015. Cependant, une fois l'accord signé, certains éditeurs de presse ont cherché à le remettre en cause et ont obtenu, dans le cadre des États généraux de la presse écrite de 2008, un moratoire d'une année (voir tableau  10), avec comme conséquence un manque à gagner pour La Poste. Dans ce cadre, l'État a alors dû se substituer aux éditeurs et compenser la perte de recettes pour le transporteur. Cette ligne budgétaire représente près de 32  millions d'euros en 2013, soit une subvention identique à celle versée dans le cadre du Fonds stratégique pour le développement de la presse.

      


      
        Une aide nouvelle avait été créée en 1998, visant à favoriser le développement du portage, et était destinée aux quotidiens d'information générale et politique. Eu égard aux demandes des entreprises de presse et au fait que seul le portage semble être capable d'aider les titres de presse quotidienne à freiner l'érosion de leur diffusion, le fonds s'est vite révélé insuffisant. D'un montant initial de 8,25  millions d'euros, il va, à la suite des États généraux, connaître une très forte croissance pour atteindre un sommet de 70  millions d'euros entre  2009 et 2011, pour retomber ensuite à 37,6  millions d'euros en 2013. Cette aide semblerait se justifier pour deux raisons essentielles. La première est liée à la qualité de service proposée aux lecteurs via le portage, qui serait supérieure à celle d'une distribution par La Poste. Le développement du portage devrait donc permettre de freiner l'érosion de la diffusion grâce à une distribution plus matinale du journal. La seconde raison tient au fait que l'aide au transport postal influence le mode de distribution choisi par l'éditeur (un titre comme La Croix, qui a un coût moyen de distribution par La Poste de 0,06  euro, ne peut, sans aide, être distribué par portage où les coûts moyens sont compris entre 0,20 et 0,40  euro) [Le Floch, 2008]. Un rééquilibrage pourrait, dans cette perspective, se révéler salutaire pour les journaux.

      


      
        Le portage étant une activité à forte intensité de main-d'œuvre, l'État a donc choisi de compléter ce dispositif d'aide par l'exonération des charges patronales pour les porteurs. Le but de cette mesure, dont le montant s'élève à 16,9  millions d'euros, est de contribuer à la création d'emplois nécessaire pour viabiliser cette activité.

      


      
        Les aides au pluralisme. – Créé en 1986, le Fonds d'aide aux quotidiens nationaux d'information générale et politique à faibles ressources publicitaires (QFRP) s'adresse aux journaux qui tirent moins de 25 % de leurs recettes de la publicité. Le montant du fonds s'élève à 9,15  millions d'euros en 2013. Les principaux bénéficiaires sont les quatre quotidiens L'Humanité, à hauteur de 3,1  millions d'euros, La Croix et Libération, qui bénéficient de 2,9  millions d'euros chacun, et Présent, qui perçoit une subvention de 228 000  euros. Play Bac Presse, éditeur de quotidiens pour enfants, perçoit quant à lui une aide de 20 000  euros.

      


      
        Dans la même logique, le Fonds d'aide aux quotidiens régionaux et assimilés d'information générale et politique s'adresse aux titres dont les recettes de petites annonces représentent moins de 5 % des recettes publicitaires totales (QFRPA). Depuis 1997, ce fonds aide aussi les quotidiens ne pouvant pas bénéficier du Fonds d'aide aux quotidiens à faibles ressources publicitaires. Sont alors éligibles les journaux dont les recettes de petites annonces représentent moins de 15 % des recettes publicitaires totales. Le montant des aides est de l'ordre de 1,4  million d'euros. Les titres de presse hebdomadaire régionale bénéficient aussi d'une aide spécifique, le montant global est de 1,4  million d'euros.

      


      
        Les aides à la modernisation. – Face au double constat de tendance baissière de la vente au numéro et de la fermeture de points de vente, l'État a décidé depuis 2004 (article  134 de la loi de finances rectificative) de soutenir les diffuseurs de presse, le « niveau  3 » du système de distribution. L'aide visait principalement à moderniser les lieux de vente et à renforcer les gains de productivité par le recours à une informatique de gestion. Depuis sa création, l'aide a atteint un pic au cours des années 2009-2011 avec une subvention supérieure à 10  millions d'euros. Elle est retombée en 2013 à 4  millions d'euros. L'aide à la modernisation de la distribution se traduit par le versement d'une aide exceptionnelle de 18  millions d'euros ; l'objectif étant de couvrir les surcoûts de Presstalis liés pour partie à la distribution des quotidiens et à l'existence de sureffectifs, qui compromettent la viabilité économique de la messagerie.

      


      
        Depuis 2005, à la suite des accords de novembre  2004 entre le Syndicat de la presse parisienne et le Syndicat du livre-CGT, l'État avait décidé d'attribuer initialement 38  millions d'euros pour financer un nouveau plan de modernisation sociale de la fabrication de la presse quotidienne. L'objectif principal était de financer les licenciements liés aux sureffectifs dans les imprimeries et de permettre aux journaux d'améliorer leur rentabilité. La question des sureffectifs était d'autant plus importante que, jusqu'à la fin des années 2000, la CGT avait le monopole d'embauche et avait réussi à négocier des avantages salariaux importants, soulevant des difficultés de reclassement des ouvriers du livre dans d'autres entreprises. En revanche, les éditeurs de presse quotidienne nationale sont parvenus à « externaliser » les problèmes rencontrés dans leurs imprimeries, en favorisant cette fois le reclassement des ouvriers du livre dans une entreprise comme Presstalis, qui a dû les intégrer avec leur convention collective. En 2013, les sureffectifs demeurent et le financement de l'État s'élève à 19,8  millions d'euros.

      


      
        L'année 2012 est marquée par une nouvelle réforme des aides de l'État à la presse qui se caractérise par la création d'un Fonds stratégique pour le développement de la presse qui, comme le souligne Françaix [2012], reprend trois dispositifs préexistant : 1)  l'ancien Fonds de modernisation de la presse (FDM) qui soutient principalement les opérations de modernisation industrielle, concernant notamment les imprimeries, mais aussi les systèmes rédactionnels ; 2)  l'ancien Fonds de développement des services de presse en ligne (ou SPEL) dont l'objectif est la promotion des innovations technologiques de la presse en ligne ; et enfin 3)  le financement des actions visant à toucher de nouveaux lectorats.

      


      
        
          Tableau 11 - Répartition des investissements financés selon leur nature par le FDM (en %)[image: Tableau 1 ]
        


        


        
          Source  : Le Floch [2010].�
        

      


      
        
          Tableau 12 - Répartition des investissements financés par famille de presse par le FDM (en %)[image: Tableau 1 ]
        


        


        
          Source  : Le Floch [2010].�
        

      


      
        
          

        


        Créé en 1998, le FDM avait pour objectif de contribuer au financement des projets de modernisation ne relevant pas de la gestion courante des entreprises. Le caractère innovateur du FDM mérite d'être rappelé : quelle que soit l'efficacité du mécanisme effectivement mis en place, le FDM repose sur un principe qui est en rupture avec la logique du passé. L'aide ne sera versée qu'en contrepartie d'un effort fourni pour atteindre un des trois objectifs recherchés par le fonds : amélioration de la productivité de l'entreprise, amélioration et diversification de la forme rédactionnelle des publications, et développement des moyens modernes de diffusion des publications. Pour l'essentiel, les aides vont servir à financer des investissements relatifs à la modernisation des rotatives (amélioration de la productivité, introduction ou généralisation de la quadrichromie...). Il est aussi notable que le FDM finance principalement des investissements en presse quotidienne, avec une prééminence de la presse quotidienne régionale, suivie de la presse quotidienne nationale, très largement devant la presse quotidienne départementale et la presse hebdomadaire régionale. Il est important de souligner qu'il en résulte un renforcement des surcapacités de production dans un contexte de baisse des tirages (voir encadré « Faut-il décentraliser l'impression des quotidiens ? ») !

      


      
        Sur la période 2009-2010, un fonds d'un montant de 20  millions d'euros a été réparti entre la presse quotidienne nationale (26,8 %), la presse quotidienne régionale (34,7 %), la presse magazine grand public (18 %), la presse spécialisée professionnelle et technique (8,8 %) et la presse en ligne (11,8 %).

      

    

    
      Les aides indirectes


      
        L'aide apportée aux entreprises de presse est principalement une aide indirecte. Elle intègre trois dispositifs relatifs aux impôts d'État. Ces dispositifs portent sur le taux de TVA « super réduit » à 2,1 %, la déduction fiscale prévue pour les entreprises qui réalisent des provisions pour investissement et la réduction d'impôt pour souscription au capital des entreprises de presse. Le montant des aides indirectes s'élève à 266  millions d'euros en 2012. Cependant, la Cour des comptes conteste en 2013 le calcul portant sur la TVA : celui-ci est évalué en estimant la différence entre les taux de TVA à 2,1 % et ceux à 5,5 % ; il faudrait estimer le manque à gagner de l'État à partir du taux à 19,6 %. Le montant de l'aide serait alors proche du milliard d'euros ! D'autres aides devraient aussi être intégrées dans l'effort réalisé par l'État pour soutenir le secteur de la presse écrite. Par exemple, l'avantage fiscal accordé aux journalistes n'est pas intégré dans les documents budgétaires de l'État, mais est considéré comme une modalité de détermination de l'impôt définie dans l'article  81 du code général des impôts. De même, la contribution économique territoriale, qui remplace l'ancienne taxe professionnelle, n'a pas été comptabilisée. L'exonération de cette contribution représentait une économie de 200  millions d'euros pour l'ensemble de la presse en 2009. En intégrant les remarques de la Cour des comptes, les aides de l'État s'élèveraient alors environ à 20 % du chiffre d'affaires du secteur, soit 2  milliards d'euros !

      


      
        Le tableau 13 permet de se rendre compte de l'importance de l'intervention de l'État. Pour un titre comme L'Humanité, sans même tenir compte des aides indirectes, la part de l'État dans son chiffre d'affaires est supérieure à 20 % ; le ratio s'élevait à 60 % pour le quotidien France Soir [Cardoso, 2010] !

      


      
        
          Tableau 13 - Les aides directes aux titres en moyenne sur la période 2009-2011[image: Tableau 1 ]
        


        


        
          Source  : Cour des comptes [2013].
        

      

    
  

  
    Une évaluation économique des aides de l'État


    
      Une aide de l'État sans contrepartie


      
        Lors de la réorganisation du secteur en 1945, État et patrons de presse tombent d'accord sur la mise en place d'un système favorisant à la fois la concurrence et la survie des petits titres. De ce fait, l'État encadre l'activité économique des entreprises de presse de façon à faciliter la libre circulation des idées.

      


      
        Il est possible de distinguer deux niveaux dans la relation contractuelle entre l'État et les éditeurs de presse. Au premier de ceux-ci, l'intervention de l'État est fondée sur un contrat explicite, qui spécifie les avantages accordés aux entreprises de presse en contrepartie d'un cahier des charges qu'elles doivent respecter. Pour bénéficier de ces aides, les entreprises de presse doivent posséder un numéro de commission paritaire, attribué par cet organisme conformément au décret du 25  mars 1950, en échange du respect de quelques conditions telles que la continuité et la régularité de la publication ou l'obligation de ne pas avoir une surface publicitaire excédant les deux tiers de la pagination totale d'un titre. Ensuite apparaît le niveau implicite de la relation contractuelle en vue de la réalisation d'un objectif commun : le respect du pluralisme nécessaire au fonctionnement de la démocratie. Il apparaît cependant que le cadre contractuel liant les entreprises de presse et l'État a parfois servi de prétexte pour quémander l'aide de l'État lorsque les entreprises rencontraient des difficultés économiques.

      


      
        Aucune entreprise ne peut être tenue individuellement pour responsable du non-respect de l'objectif implicite de départ, chacune arrivant à honorer assez facilement les termes du contrat explicite. Cependant, si le versement d'une aide est défendable dans l'absolu, il est clair qu'il doit se faire en contrepartie d'un réel effort d'adaptation de la part des entreprises de presse. Ces efforts n'ayant pas été faits, il n'est pas étonnant que les objectifs visés par la réglementation n'aient pas été totalement atteints.

      


      
        Faut-il pour autant envisager de supprimer le système d'aides en vigueur ? Cette solution est évidemment excessive : elle serait fatale à certaines familles de presse et conduirait certainement à une concentration accrue. De plus, la suppression des aides ne serait pas particulièrement judicieuse dans un contexte de mutation technologique où le développement du multimédia et la concurrence des gratuits nécessitent que les éditeurs de presse puissent investir suffisamment afin d'adapter leurs titres. Il semble dorénavant indispensable de mettre en place un système d'aides plus efficace incitant les éditeurs à s'engager dans une politique de réduction des coûts. Dans cette perspective, un accompagnement financier semble préférable à des aides sans contrepartie. Les titres doivent en effet assurer réellement leur indépendance financière par une meilleure maîtrise de leurs coûts. Il semble pourtant que si cet effort avait été réalisé dès le début, les entreprises de presse seraient aujourd'hui moins fragilisées par les chocs conjoncturels et structurels auxquels elles sont confrontées.

      

    

    
      Des aides qui n'atteignent pas leur objectif en matière de concentration


      
        Le véritable objectif poursuivi par l'aide de l'État aux entreprises est le maintien de la diversité des titres, par laquelle se réalise le pluralisme des opinions. Ainsi, la lutte contre la concentration dans la presse vise à bannir une situation où la propriété ne serait qu'entre les mains de quelques-uns, de sorte que toutes les opinions politiques ne pourraient librement s'exprimer. Les mesures législatives se sont donc multipliées depuis 1945 dans le but notamment de neutraliser une concentration qui serait néfaste au maintien de la diversité des titres.

      


      
        La principale erreur de l'organisation mise en place a sans doute été de négliger les forces économiques qui poussent spontanément à la concentration. En Europe, 80 % des titres de PQR ont disparu depuis le début du siècle [Lemoîne, 1992]. La concentration est aussi effective sur le marché de la presse magazine spécialisée grand public. Si l'on considère a priori comme néfastes les structures de marché monopolistiques, l'objectif initial d'un pluralisme, supposé dépendre de la concurrence, n'a donc pas été atteint.

      


      
        On remarque que le renforcement de la concentration conduit à une diffusion de la presse inférieure à celle observée dans un contexte concurrentiel. Ainsi, la diffusion des quotidiens régionaux est en moyenne inférieure de 25 % dans les départements monopolistiques [Le Floch, 1997]. Cette différence s'explique par le fait que, dans une situation concurrentielle, l'éditeur subit une pression de la part des éditeurs rivaux, qui le contraint à améliorer la qualité de son titre de presse, sous peine de perdre sa clientèle. La concurrence oblige notamment l'éditeur à offrir une information de meilleure qualité.

      


      
        En conclusion, on constate que, malgré les réglementations, les marchés de la presse, quelles que soient les catégories éditoriales, ont continué à développer une tendance à la concentration. Le cadre réglementaire s'est donc révélé inefficace. Cette tendance devrait se renforcer car, mécaniquement, la disparition d'un titre accroît la part de marché des journaux qui survivent.

      

    

    
      Des aides qui n'atteignent pas leur objectif : l'exemple de l'aide

    

    
      au portage


      
        À l'issue des États généraux de la presse en 2008, l'État avait engagé un programme de développement du portage de très grande ampleur qui s'est traduit budgétairement par un engagement annuel supplémentaire de l'ordre de 85  millions d'euros (aide au portage et réduction des cotisations sociales pour les porteurs de presse). L'objectif affiché était d'accroître le nombre d'exemplaires portés de 20 % à 30 %.

      


      
        La tendance au développement du portage était déjà en cours avant que le plan de développement ne cherche à renforcer l'incitation des éditeurs. Elle s'explique par le fait que les éditeurs de presse quotidienne régionale, qui résistaient le mieux à l'érosion de la diffusion, étaient ceux qui s'engageaient de façon volontariste dans une politique de substitution de l'abonnement postal par l'abonnement porté. Cette dernière ne pouvait être réalisée que dans les zones où le taux de pénétration de la presse et la densité de population étaient suffisamment forts.

      


      
        Entre 2008 et 2011, le taux de croissance du portage n'a été que de 7 %, soit un résultat très largement inférieur à celui attendu. Si l'on rapporte les moyens engagés par l'État au nombre d'exemplaires supplémentaires portés, l'aide par exemplaire s'élève à 3,90  euros ! Si ce chiffre n'implique pas que l'État ait réellement versé cette somme, dans la mesure où l'aide a servi à la fois à financer le flux (les nouveaux exemplaires portés) et le stock (les anciens exemplaires portés), il permet néanmoins de se rendre compte de l'importance de l'effort réalisé par l'État pour soutenir cette modalité de distribution. Il convient cependant de rappeler que, sur cette même période, seul le portage est à la hausse : de leur côté, l'abonnement postal et la vente au numéro baissent respectivement de 100  millions et de 315  millions d'exemplaires.

      


      
        Plusieurs raisons permettent de comprendre l'échec de ce plan de développement. La raison principale tient à l'effet d'aubaine qui a capté l'essentiel de l'aide en raison du stock d'exemplaires déjà portés par les éditeurs de presse quotidienne régionale. Cet effet s'est révélé plus fort que l'effet incitatif de l'aide au portage. L'application d'un moratoire d'un an dans l'application de la hausse des tarifs postaux a aussi freiné le transfert des exemplaires postés vers le portage. Le développement de ce mode de distribution en région passait par la mise en place d'un nouveau réseau (Neopress, la filiale de La Poste créée pour le portage) et l'ouverture des systèmes de portage des titres de presse quotidienne régionale. Neopress n'a pas réussi à s'imposer sur le marché et les réseaux de portage de la presse locale ne se sont pas suffisamment ouverts. Françaix [2012] laisse entendre que la PQR a érigé une barrière à l'entrée en n'ouvrant pas son réseau à la presse quotidienne nationale. Soulignons cependant que, déjà en 2008, Le Floch [2008] insistait sur les difficultés induites par l'ouverture d'un réseau de portage multititre, alors même que cette activité avait été initialement conçue pour distribuer un seul titre (ou les titres du groupe) en ce qui concerne la presse quotidienne régionale.

      


      
        
          Tableau 14 - Évolution du nombre d'exemplaires portés (2007-2011) (en millions d'exemplaires)[image: Tableau 1 ]
        


        


        
          Source  : Françaix [2012].�
        

      

    

    
      Une aide distribuée de façon inadéquate


      
        Assurer la diversité des titres et maintenir le pluralisme en matière d'information sont les fondements majeurs de l'intervention de l'État dans le secteur. Si l'objectif est a priori clair, la question de savoir si le régulateur doit soutenir l'ensemble des titres proposés sur le marché l'est beaucoup moins. Envisager la régulation du secteur sous cet angle nécessite de poser la question de la légitimité de l'intervention publique lorsqu'elle finance tous les titres. Les aides ne manquent-elles pas leur objectif en bénéficiant à des catégories de publications qui n'étaient pas celles visées par le législateur lorsqu'il a institué les dispositions tarifaires et postales initiales ?


        


      


      
        
          Des aides qui n'atteignent pas leur objectif : l'exemple de l'aide au développement du lectorat des jeunes « Mon journal offert »
        


        Dans le but de lutter contre la tendance de long terme qui renforce le décrochage entre le papier et les nouvelles générations, l'État avait décidé, lors des États généraux de la presse, d'accorder une subvention supplémentaire de 15  millions d'euros via le FDM pour financer un projet intitulé « Mon journal offert », l'objectif étant de proposer un abonnement gratuit aux 18-24  ans pour les inciter à lire la presse imprimée.


        Une mission menée par l'Inspection générale des affaires culturelles (rapport Balluteau, juillet  2012) sur ce projet a conduit à un constat extrêmement sévère du système mis en place. D'abord, le rapport conclut à la très grande disparité dans les modalités de financement entre ce qui était prévu et le résultat effectif. En effet, le financement de « Mon journal offert » prévoyait la parité entre les éditeurs de presse et l'État, alors que, in fine, seul l'argent public a participé au financement global. Ensuite, la mission critique la structure même du financement choisi au départ ; celui-ci, selon les auteurs de la mission, n'aurait jamais dû être financé via le FDM, dans la mesure où il ne s'agissait pas du financement d'un investissement, mais d'une aide au fonctionnement des journaux. Enfin, le projet semble ne pas avoir été efficace car le taux de lecture habituel des populations jeunes est resté identique.


        Si de telles mesures devaient être reconduites, sans doute faudrait-il faire en sorte que l'intervention de l'État soit réduite à sa mission de service public visant à ce que chacun puisse accéder aisément à l'information, par exemple en remboursant les frais de distribution postale.

      


      
        
          

        


        Si l'économiste est démuni pour répondre à cette question qui a une portée normative, il peut néanmoins apporter une contribution économique sur le champ d'application des aides. Elles sont en effet accordées automatiquement, quelle que soit la santé des entreprises de presse. Or il va de soi que, compte tenu de l'objectif initial, il n'apparaît plus aussi légitime, sur le plan de l'utilisation des fonds publics, de soutenir des entreprises qui réalisent des superprofits, c'est-à-dire des profits supérieurs à la rentabilité « normale » du capital. Pendant de nombreuses années, les rapports de l'Assemblée nationale ou du Sénat ont hésité à énoncer un point de vue très clair sur la question. Françaix [2012] n'hésite plus aujourd'hui. Dans un contexte fortement marqué par l'austérité budgétaire, il cite l'exemple de magazines de télévision qui bénéficient de plus de 20  millions d'euros d'aides de l'État : Télé 7  Jours perçoit 7,3  millions d'euros, Télé Star 4,8  millions d'euros, Télé Loisirs 4,4  millions d'euros, Télé  Z 3,7  millions d'euros et Télécable Sat Hebdo 3,3  millions d'euros. Toujours selon l'auteur, le périodique Télé 7  Jours perçoit à lui seul un montant d'aide supérieur au total du montant versé pour l'aide à la modernisation des diffuseurs de presse !

      


      
        En résumé, il n'y a pas de raisons de considérer que l'État doit continuer à soutenir l'ensemble des catégories éditoriales. Sa politique en matière d'aide aux entreprises de presse est inscrite dans une logique de titres qui n'est plus soutenable d'un point de vue économique. Il ne peut plus accorder indifféremment des aides à des entreprises de presse en déficit, qui éditent des titres à vocation d'information générale et politique, et à des entreprises bénéficiaires, éditrices de publications qui n'ont pas de contenu politique. C'est la raison pour laquelle le système d'aides s'est réorienté depuis dix ans en faveur de la presse quotidienne d'information générale et politique.

      


      
        L'environnement économique du XXIe  siècle a peu de ressemblance avec celui de l'après-guerre : développement du Web et des supports électroniques, privatisation des chaînes de télévision, libéralisation de la bande  FM, arrivée de grands groupes multimédias sur le marché de la publicité, développement des médias gratuits et surtout mondialisation des industries culturelles. Dans ce contexte, l'émergence de quelques groupes français de presse, voire de communication, capables d'intervenir dans le champ de la concurrence internationale des industries culturelles est devenue une nécessité. La concentration peut donc, au contraire des règles édictées, apparaître comme l'unique moyen de préserver une industrie nationale. De ce fait, compenser les déséquilibres structurels des journaux, maintenir une pluralité des moyens d'expression et de communication et continuer à aider des supports plutôt que des contenus, tout en donnant aux grands groupes français les moyens d'être compétitifs par rapport aux groupes étrangers, ne pourra certainement pas être une politique soutenable très longtemps par le gouvernement français.

      

    
  

  
    Une nécessaire nouvelle régulation du secteur


    
      Justifiées sur le plan économique, les missions de service public doivent être clairement définies et satisfaire au mieux l'objectif poursuivi. De plus, leur efficacité doit pouvoir être comparée à d'autres instruments de redistribution, le calcul du ratio coût/bénéfice devrait être autorisé ainsi que l'évaluation de la rationalisation du choix budgétaire de l'État.

    


    
      La régulation de la distribution : l'échec de la loi Bichet


      
        Après la Seconde Guerre mondiale, l'État et les éditeurs de presse ont cherché à construire un système de distribution de la presse qui soit ouvert à tous les acteurs et qui n'accorde pas d'avantages aux entreprises de grande taille. La loi du 2  avril 1947 relative au statut des entreprises de groupage et de distribution des journaux et publications périodiques, dite loi Bichet, va ainsi organiser la distribution de la presse autour d'un système de coopératives. Si l'objet n'est pas ici de dresser un état des lieux exhaustif portant sur les avantages et les inconvénients de ce système de distribution, force est de reconnaître que cette organisation a sans doute permis d'avoir une presse spécialisée grand public diversifiée et florissante, beaucoup plus développée que celle que l'on trouve à l'étranger. La liberté d'entrée garantie par la loi Bichet a sans doute aussi permis aux éditeurs allemands par exemple de pénétrer plus facilement le marché français que les éditeurs français ne pouvaient le faire outre-Rhin.

      


      
        Depuis plusieurs années, le système de distribution de la presse française va mal et il est à présent véritablement remis en cause. Concrètement, les deux coopératives Presstalis et les MLP servent d'intermédiaires pour régler l'ensemble des modalités de distribution de la vente au numéro. Elles confient la distribution des titres à des sociétés commerciales dans lesquelles elles conservent la majorité. Pour rappel, le système de distribution s'organise en trois niveaux : le « niveau  1 », celui des messageries de presse avec Presstalis et les MLP ; le « niveau  2 », qui comprend les grossistes, tels la SAD, SOPROCOM et SPPS ; le « niveau  3 », qui comprend les diffuseurs de presse. À l'origine, cinq coopératives d'éditeurs de presse étaient regroupées au sein des Nouvelles Messageries de la presse parisienne (NMPP) et géraient, avec les MLP, l'ensemble de la vente au numéro des titres, dont 85 % des titres étaient distribués par les NMPP.

      


      
        En juillet  2011, l'État procède, pour la première fois depuis 1947, à un aménagement de la loi Bichet avec une modification de la gouvernance du système de distribution et la création d'une Autorité de régulation de la distribution de la presse (ARDP). Dans le cadre de la nouvelle loi, Lagardère, présent depuis 1947 à hauteur de 49 % du capital des NMPP, revend sa participation pour un euro symbolique. En 2012, Presstalis est transformée en société par actions simplifiée qui ne regroupe plus que deux coopératives d'éditeurs, celle des magazines spécialisés qui détiennent 75 % du capital et celle des quotidiens qui détiennent les 25 % restants. Presstalis assure encore en 2012 environ 85 % de la vente au numéro de l'ensemble des titres et 100 % des quotidiens nationaux (ce qui représente douze quotidiens d'information générale et sportive, dix quotidiens hippiques et soixante-dix quotidiens étrangers). Quant aux MLP, elles sont spécialisées dans la distribution des magazines grand public, elles réalisent 2,1  milliards d'euros de ventes annuelles pour 2 100  magasins, soit 15 % du chiffre d'affaires de la vente au numéro (Unionpresse.fr, 2012). Le député Françaix [2012] parle de « concurrence déloyale » entre Presstalis et les MLP qui n'ont pas à « supporter le surcoût historique lié notamment aux conditions accordées aux ouvriers du livre ». Même si, d'un point de vue économique, le terme est inapproprié puisqu'il s'agirait d'incriminer une entreprise qui n'a pas la moindre responsabilité dans l'origine de ces surcoûts, il est relativement incontestable que les MLP ont su profiter au mieux de la fragilité de Presstalis en poussant ses prix à la baisse pour écrémer son marché.

      


      
        Le Conseil supérieur des messageries de presse (CSMP) est l'autorité garante du pluralisme de la presse à travers l'impartialité de sa distribution. L'ARDP, créée en juillet  2012, est chargée de rendre exécutoires les décisions prises par le CSMP et d'arbitrer les différends n'ayant pu être réglés par ce dernier. En février  2012, une « guerre » éclate entre Presstalis et les MLP, où un certain nombre de titres, tels Grazia, Biba et Top Santé du groupe Mondadori et Le Point, décident de quitter Presstalis pour une distribution de leurs titres par les MLP. Ce départ est évidemment dénoncé, car il participe à la fragilisation de Presstalis, mais, plus globalement, il remet en cause un des principes de la loi Bichet  : celui de la solidarité entre éditeurs de  presse. Concrètement, le système dans son ensemble repose sur la bonne santé des périodiques qui financent depuis toujours le déficit structurel des quotidiens, dont on estime qu'ils n'acquitteraient que 60 % du prix de leur distribution. Du côté des MLP, qui ne distribuent que des périodiques spécialisés, on considère que ces charges ne devraient pas leur incomber. Cependant, Hubert Chicou, président de la coopérative magazine de Presstalis, rappelle avec vigueur que le principe de mutualisation des coûts, unique au monde, est indispensable à la garantie du pluralisme de la presse. Il est évident que la remise en cause de la solidarité induite par la loi Bichet compromet le maintien à terme de ce système de distribution.

      


      
        Pourtant, l'État ne peut certainement pas intervenir financièrement plus qu'il ne l'a déjà fait : entre 2005 et 2013, le montant des aides s'élève à 165  millions d'euros ! En octobre  2012, un plan de restructuration prévoit la suppression de 50 % de 2 500  salariés. Si l'État et les entreprises de presse sont d'accord sur la nécessité de faire évoluer le système, le Syndicat du livre décide, dans une logique « jusqu'au-boutiste de guérilla », de bloquer la parution des quotidiens une trentaine de fois entre septembre  2012 et février  2013 ! La régulation de la distribution de la presse a connu en 2011 une évolution institutionnelle qui ne clarifie pas la gouvernance du secteur. Les États généraux prévoyaient de réformer le CSMP. Mais les éditeurs de presse ont cherché à éviter le principe d'une régulation externe en conservant la logique autorégulatrice qui prévalait. La loi du 20  juillet 2011 va donc confirmer l'existence d'un CSMP aux missions et pouvoirs redéfinis, auquel est associée une nouvelle autorité de régulation, l'ARDP. Juridiquement, les missions de l'un et de l'autre sont définies, avec par exemple le fait que l'ARDP a comme objectif de régler les « différends [...] et la validation des normes de portée générale édictées par le Conseil supérieur ». Au regard de la difficulté pratique d'appliquer les modifications relatives à l'assortiment et au plafonnement des titres dans les points de vente, il est important que le secteur de la presse écrite passe, en ce qui concerne sa distribution, d'une logique autorégulatrice à une logique clairement « hétérorégulatrice ».

      


      
        Deux voies nous semblent envisageables pour réorganiser le système de distribution. La première s'inscrirait dans une logique de rationalisation des coûts, qui tendrait à organiser un système de concurrence arbitré par une autorité de régulation aux pouvoirs renforcés. Si une concurrence sauvage apparaît comme destructrice, un monopole naturel doit a minima être surveillé. La seconde piste envisagerait une séparation de la distribution des quotidiens de celle des magazines de divertissement. Le législateur ne manque pas de rappeler, dans une logique de rapport de forces visant à convaincre les protagonistes de s'orienter vers la première voie, qu'une telle solution impliquerait un éclatement de tous les dispositifs d'aides à la presse, remettant en cause les financements de l'État à destination de la presse magazine spécialisée.

      

    

    
      Quelle instance de régulation possible ?


      
        Plutôt qu'un réajustement sans fin des aides, pourquoi ne pas envisager un désengagement de l'État, en laissant à une agence indépendante le soin de réguler le secteur ? Est-il encore possible de conserver les modes de régulation en vigueur dans les médias ? Aux États-Unis, c'est la Federal Communication Commission (FCC) qui est en charge de leur régulation. Ne peut-on pas imaginer une structure indépendante de ce type en France ? La création des agences de régulation relève d'un schéma organisationnel dans lequel l'État fixe les règles, mais n'intervient plus ensuite directement. La justification principale de cette organisation s'explique par le constat du manque d'information de l'État et du risque de capture qui en découle par les entreprises régulées. Ne pourrait-on pas utiliser une agence de régulation qui existe déjà, comme le Conseil supérieur de l'audiovisuel (CSA) ou l'Autorité de régulation des communications électroniques et de postes (Arcep), et d'étendre leur champ de compétences à l'ensemble des médias ? La question mérite d'être posée à la fois au regard des instances de régulation qui existent à l'étranger, comme l'Autorité indépendante de régulation des industries de la communication (Ofcom), et des mesures prises par le CSA lui-même : en réduisant la durée des temps de diffusion publicitaire à la télévision, le CSA serait ainsi contraint d'intégrer dans sa réflexion les répercussions qu'une telle mesure peut avoir sur les autres médias, et notamment sur la presse écrite. Ici, le CSA est contraint de raisonner en équilibre partiel, ne se souciant pas des externalités que ses décisions entraînent sur d'autres marchés. À défaut de l'extension des prérogatives du CSA, c'est à la Commission paritaire des publications et agences de presse (CPPAP) qu'il serait possible d'assigner la charge de s'occuper de la régulation du secteur. L'arrivée d'Internet et du Web remet en cause les frontières de compétences des instances de régulation. À l'heure de la convergence des secteurs de l'informatique, des médias et des télécommunications, le partage des interventions de ces autorités est-il gage d'efficacité ? La question mérite d'être posée, car on ne trouve pas d'un côté des lecteurs et de l'autre des téléspectateurs, mais plutôt un ensemble de citoyens connectés en permanence qui souhaitent accéder au plus grand nombre de contenus possible, variés et de qualité. N'est-ce pas cette accessibilité dans les mêmes conditions qui devrait leur être assurée et garantie ?

      

    

    
      Médias et service public : quelles perspectives pour quelles priorités ?


      
        L'État doit intervenir pour réguler les médias, en prenant en compte l'existence de la marchandisation de l'information ainsi que l'évolution de ses conditions de mise à disposition auprès du public, et en envisageant leur nouvel environnement au sein d'une économie d'abondance et non plus de rareté. Il lui faut donc considérer avant tout les entreprises médiatiques comme des entreprises, et ensuite des entreprises qui véhiculent une marchandise singulière, qui présentent des caractéristiques de bien public et un particularisme dans leur fonction de production et dans leur modèle d'affaires. Il ne peut plus considérer le secteur de la presse écrite dans sa globalité, dès lors que la nature de l'information détermine ses modalités de fonctionnement et de mise à disposition. Les demandes sont multiples, variées, autant que les attentes des lecteurs sont divergentes. En conséquence, les modes d'intervention doivent être distinguées selon les catégories de presse.

      


      
        L'arsenal juridique du secteur de la presse s'est largement complexifié au détriment de son efficacité. L'État –  ou une haute instance de régulation  – doit opter pour des formes d'aides non plus fondées sur le support, mais sur le contenu. L'information doit être au cœur du système (véritable enjeu de la concentration, du pluralisme, de la diversité). Pour établir une distinction dans l'allocation de ses aides, il conviendrait de revenir à la logique initiale, à savoir centrer son aide en faveur du pluralisme de l'information générale et politique. Dans les faits, la CPPAP doit limiter sa procédure d'inscription aux seuls titres qui bénéficient du ciblage « information générale et politique » parce qu'ils concourent au pluralisme (soustraire l'information aux lois du marché) et doit laisser faire le marché en ce qui concerne les autres titres (certains titres de presse spécialisée grand public et ceux de la presse professionnelle et technique). Pour quel bénéfice ? Le calcul avait déjà été effectué en 2006 : il suffit de restreindre le champ de la CPPAP à ces titres, soit 370  publications sur 10 000 (rapport Duchesne, 2006) ! L'objectif étant de faire survivre une mission et non plus une industrie.

      


      
        Des mesures s'imposent pour améliorer le fonctionnement du système, c'est-à-dire sauvegarder et développer une presse de qualité, qui continue de jouer son rôle de vecteur de démocratie. Trois éléments nous semblent essentiels. Le premier relève des conditions de production de l'information : il faut, pour favoriser une information fiable et diversifiée, avec pour objectif de renforcer la vitalité du débat démocratique, assurer aux journalistes des conditions de travail qui sont des conditions d'indépendance forte par rapport au pouvoir politique et économique, et, de ce fait, il est nécessaire d'encourager davantage leur formation. Un juste équilibre des relations entre l'État et le marché est indispensable. Il convient également de garantir plus efficacement les conditions d'exercice du métier de journaliste, bousculé par la logique de marché, l'essor de la gratuité et d'Internet. L'expertise des journalistes est en effet aujourd'hui de plus en plus nécessaire au moment où l'information est démultipliée par la révolution numérique. Le deuxième élément indispensable de cette évolution relève du registre des conditions de production de l'information, notamment la fabrication et la distribution. On constate de fortes carences qui sont d'ordre technique et logistique. Les procédures actuelles de fabrication et de distribution des journaux ne sont pas assez rationalisées et performantes ; les structures existantes ne permettent pas de répondre aux nouveaux besoins : une véritable mutualisation des moyens se révèle nécessaire dans cette période de transition pour se débarrasser des oripeaux du modèle industriel fondé sur la production de masse et réajuster le modèle coopératif sur la presse d'information générale et politique. Enfin, la troisième piste concerne la nécessité d'une nouvelle régulation des médias. L'arrivée de l'Internet remet en cause les frontières de compétences des instances de régulation actuelles.

      


      
        Ainsi, comme le soulignent Sonnac et Gabszewicz [2013], « dans le cadre d'une économie du savoir, les médias tout comme l'Éducation nationale ont un rôle de transmission de savoir. Le rôle est de sélectionner, hiérarchiser, décrypter et transmettre un savoir. Ni un impulseur ni un initiateur, l'État doit être un facilitateur de la transmission de ce savoir » [Sonnac et Gabszewicz, 2013, p. 118].

      

    
  

   


  

  V. Les stratégies des entreprises de presse


  
    

  


  
    
      Le paysage éditorial de 2013 est difficilement comparable avec celui d'il y a dix ans. La presse écrite est en pleine mutation : sa fabrication, son organisation, ses codes, ses acteurs et ses modes de consommation ont changé. En peine de trouver de nouveaux lecteurs, la presse quotidienne est en crise depuis les années 1980, avec une structure industrielle très lourde et à présent inopérante (production industrielle de masse inefficace, système coopératif inadapté), elle ne trouve plus de leviers stratégiques pour se réinventer. L'arrivée des gratuits au début des années 2000 lance le premier coup de semonce. En 2013, 20  Minutes compte près de 4,3  millions de lecteurs par jour (78 % en lecture exclusive), dont plus de 2  millions de femmes, et le titre est classé numéro  1 auprès de la cible des 25-49  ans (Audipresse One, 2011-2012) ; ces deux catégories de lectorat avaient déserté depuis longtemps les quotidiens nationaux. L'arrivée d'Internet sonne à présent le glas de cette presse ! En octobre  2012, ils seraient 20,6  millions de Français à consulter la presse en ligne. La révolution numérique a d'abord été une révolution technologique où de nouveaux supports de lecture (tablettes numériques et téléphones mobiles) ont vu le jour. Mais elle s'est révélée être aussi une révolution dans les usages grâce à la « généralisation de l'Internet haut débit, au taux de pénétration rapide des nouveaux outils de communication qui accompagnent une pratique et une fréquentation renouvelées de l'écrit ; on n'a jamais tant lu et écrit de textes depuis qu'on le fait sur des écrans » [Sonnac, 2012].

    


    
      Dans ce nouveau contexte, il est intéressant d'étudier dans un premier temps les stratégies des entreprises de presse à partir de l'interdépendance relationnelle des trois acteurs principaux : lecteurs, éditeurs et annonceurs. Notre point de départ repose sur le classement traditionnel des stratégies des entreprises, scindées en deux catégories, selon que les firmes manipulent les prix, afin d'attirer la clientèle des firmes rivales (concurrence frontale), ou qu'elles différencient leurs produits de ceux de leurs concurrents, affaiblissant ainsi la compétition. Ensuite, nous analyserons les stratégies récentes déployées par les médias, des stratégies multiécrans au lancement de nouveaux formats, en passant par les stratégies de suppléments et les sites en ligne. De nouveaux leviers stratégiques voient le jour, comme l'utilisation d'une nouvelle technique de référencement (le SEO) dans les rédactions ou encore les outils propres aux réseaux sociaux, telle la recommandation, qui visent à capter l'attention des lecteurs et renouer avec le succès d'audience.

    

  

  
    Les effets de réseau au cœur des stratégies éditoriales


    
      Sur le plan stratégique, il est essentiel pour les entreprises de presse de définir la structure de prix, le niveau des prix et le ratio publicité/contenu de leur plate-forme. La structure de prix correspond à la combinaison du mode de financement choisi par le média. Il incombe ainsi à l'éditeur de financer majoritairement son titre par la vente, soit aux lecteurs (vente au numéro ou par abonnement), soit aux annonceurs (financement uniquement publicitaire), voire en mixant les deux modalités. Les journaux gratuits (20  Minutes, Metro, Direct Soir...), certains pure players (Slate.fr, Atlantico.fr, Agoravox.fr, etc.) ou encore les sites des médias traditionnels (Lequipe.fr, Lemonde.fr...) ne recourent qu'aux seules recettes publicitaires pour couvrir leurs coûts de production. À l'opposé, Mediapart.fr ou le titre papier Le  Canard enchaîné ont opté, eux aussi, pour une seule source de revenus, mais cette fois-ci, celle qui émane de l'autre versant du marché, à savoir la vente aux lecteurs. Le niveau des prix correspond à la paire de prix formée par le tarif publicitaire adressé aux annonceurs et le prix de vente aux lecteurs. Enfin, le ratio publicité/contenu détermine les différents espaces du support qui sont respectivement alloués à l'information, au sens générique du terme (culture, news, politique, jeux...) et aux encarts publicitaires. Ces trois déterminants de l'offre sont imbriqués. Par exemple, un titre peut choisir entre n'inclure aucune publicité et facturer au lecteur un prix élevé à l'exemplaire (60 millions de consommateurs), ou, inversement, laisser une large place à la publicité et pratiquer un prix de vente facial très faible (Voici), voire nul (20  Minutes). Dans ce dernier cas, la structure des prix qui en résulte est un financement exclusivement publicitaire. En revanche, si le choix se porte sur la combinaison de la vente du titre aux lecteurs et aux annonceurs, les recettes issues de ces deux sources de revenus (prix de vente et tarifs publicitaires tous deux multipliés par les quantités respectivement vendues) participent ensemble à la recette totale du média. Dans ce cas, la structure des prix crée une situation de double financement. Ainsi, structure et niveau des prix sont étroitement liés. On retrouve le concept d'asymétrie tarifaire propre aux plates-formes d'échange : annonceurs et lecteurs ne paient pas le même prix pour accéder à la plate-forme, voire l'un d'eux peut subventionner entièrement l'autre en finançant seul l'accès à la plate-forme, comme c'est le cas des supports gratuits où seul l'annonceur paie (voir chapitre  II). De même, dans la mesure où les préférences des lecteurs dépendent du volume publicitaire, le ratio publicité/contenu relève également du niveau des prix pratiqués sur les deux marchés. Dans la détermination de ces prix, le choix de la meilleure stratégie par l'entreprise médiatique résulte pour partie de la sensibilité des lecteurs au prix (élasticité-prix de la demande du quotidien ou d'un périodique) et du ratio publicité/contenu. Enfin, cette stratégie est aussi le résultat de la sensibilité de la demande, côté annonceurs, aux tarifs publicitaires (disponibilité à payer de l'annonceur).

    


    
      Afin d'examiner les stratégies éditoriales des entrepreneurs de presse, nous allons à présent étudier les relations effectives entre les acteurs, prises deux à deux.

    

  

  
    Les trois leviers stratégiques traditionnels


    
      Prix et diffusion


      
        La relation entre lecteurs et éditeurs peut être étudiée à partir de la corrélation estimée entre le prix des titres et leur diffusion. Un outil traditionnellement utilisé par les économistes est le calcul de l'élasticité-prix de la demande des biens qui se définit comme le rapport entre la variation en pourcentage de la quantité demandée d'un bien et la variation en pourcentage du prix de ce même bien. Une demande est considérée comme étant élastique lorsque la variation des prix entraîne une variation plus que proportionnelle de la diffusion (soit une élasticité-prix supérieure à  1). Le Floch [2010] a réalisé une étude économétrique sur la période 1985-2006 en vue d'étudier l'efficacité des aides de l'État à la presse quotidienne (voir chapitre  IV). Son point de départ est l'examen de l'élasticité-prix de la demande des journaux nationaux et régionaux. Il montre qu'une augmentation de 10 % des prix des quotidiens nationaux entraîne une baisse de leur demande de 13,5 %. Seules les modalités de vente viennent nuancer ce résultat, où la hausse du prix de vente facial engendre une migration des lecteurs vers l'abonnement. Pour les titres régionaux, en revanche, une augmentation de prix de 10 % réduit la vente au numéro de « seulement » 6,5 %, révélant une relative inélasticité-prix de la demande. « Ce résultat s'avère relativement standard et renvoie à la très faible substitution entre les titres, compte tenu de la contrainte géographique, ainsi qu'un lecteur relativement plus fidèle que pour la presse nationale. » L'auteur ajoute que l'âge moyen du lectorat n'est sans doute pas sans incidence sur ce constat. Toutefois, la fin de la période tend à laisser émerger une relation élastique, risquant de remettre en cause la stratégie des titres de PQR qui cherchent, par une augmentation de leur prix de vente, à accroître leur chiffre d'affaires.

      


      
        Une faible élasticité explique pourquoi une hausse du prix de vente peut permettre à l'éditeur d'obtenir un accroissement substantiel de ses recettes de vente, car la fuite du lectorat qui en résulte est relativement moins importante. En particulier, face à des chocs affectant les coûts des journaux (comme une hausse du prix du papier, par exemple) ou les recettes publicitaires (en cas de crise économique notamment), l'éditeur sera conduit à agir sur la variable prix pour restaurer l'équilibre financier. Cette option sera d'autant plus probable que les contraintes de liquidité (profitabilité insuffisante, credit crunch –  restriction de crédit de la part des banques lorsque leur situation financière est dégradée –, marchés boursiers en baisse) pesant sur les entreprises de presse sont fortes. L'insuffisance de fonds propres peut alors être en partie compensée par la hausse du prix de vente. Le chiffre d'affaires de la PQR a chuté entre 8 % et 20 % sur la période 2007-2009 selon les titres, avec une tendance baissière de la diffusion. Certains d'entre eux ont tenté de compenser cette chute des ventes par une hausse des prix considérant l'inélasticité-prix de la demande des régionaux. Il faut noter aussi qu'une baisse de la diffusion n'implique pas nécessairement une baisse importante de la recette totale de l'éditeur, les recettes publicitaires venant à court terme compléter les recettes éditoriales, et cela d'autant plus facilement que la croissance de l'économie est élevée : les années 1998-2000 ont par exemple été de très bonnes années en termes de recettes publicitaires, alors même que la diffusion globale de la presse n'augmentait pas. En revanche, la décennie suivante a vu au contraire les investissements publicitaires dans les médias traditionnels s'effondrer du fait de la crise économique, d'une part, et de la migration des dépenses des annonceurs au profit des sites en ligne d'autre part.

      


      
        En conclusion, le prix facial constitue un élément essentiel lors du lancement du titre et le choix d'un prix lui permettra de se positionner dans son environnement concurrentiel. Cependant, il apparaît que les éditeurs utilisent peu ensuite le prix de vente comme arme stratégique, axant principalement leur développement sur une politique de contenu avec pour objectif de fidéliser le lectorat.

      

    

    
      Ciblage du lectorat et volume de publicité


      
        Les stratégies visant à moduler les recettes publicitaires de l'entreprise de presse par un ciblage du lectorat s'inscrivent au départ des relations entre les annonceurs et les lecteurs, les premiers visant à promouvoir leurs produits auprès des seconds, en utilisant la presse comme support.

      


      
        L'analyse de la relation entre les lecteurs et les annonceurs a été abordée par des économistes suédois [Furhoff, 1973 ; Gustafsson, 1978 ; Engwall, 1981] pour expliquer la concentration de l'industrie de la presse. L'arrivée de nouveaux médias sur le marché publicitaire, comme la télévision, et le déclin de la diffusion et du lectorat de la presse, qui n'incitait plus les annonceurs à acheter l'espace publicitaire dans les titres de presse, ont conduit ces auteurs à s'interroger sur le lien existant entre diffusion et publicité. Selon eux, il existe un mécanisme d'entraînement réciproque entre la diffusion d'un titre de presse et la publicité appelé « spirale de la diffusion ». Furhoff considère un duopole asymétrique constitué de deux journaux de taille différente en termes de diffusion. Le journal dont la diffusion est la plus importante attire davantage les annonceurs, ce qui, à son tour, a pour effet d'attirer plus de lecteurs et donc d'accroître la diffusion (en raison, par exemple, d'une amélioration de la qualité du journal) : la diffusion du journal de plus petite taille décline au profit de la diffusion du concurrent. Cela amplifie la fuite des annonceurs pour lesquels le titre présente maintenant moins d'attrait. Le journal à faible diffusion est alors entraîné dans un cercle vicieux : il voit sa part de marché s'éroder au profit de celle du journal leader. Il en résulte une concentration de l'industrie de la presse par l'élimination de l'un des deux titres, la publicité venant ainsi renforcer le mécanisme de concentration.

      


      
        Si ce lien entre diffusion et volume de publicité est indéniable, il peut néanmoins être relativisé, car la logique de monopolisation sous-jacente à cette approche n'est pas systématique. Le journal situé en seconde position sur un marché peut, par exemple, chercher à différencier son produit en se spécialisant géographiquement ou thématiquement, dans le but d'attirer les annonceurs intéressés par une cible plus centrée.

      


      
        Par ailleurs, il convient aussi de tenir compte de la nature du lectorat des titres. Un annonceur peut essayer de vendre son produit à une catégorie particulière de clients (cible). Dans ce cas, il importe davantage que le journal touche une proportion importante de cette clientèle spécifique, plutôt qu'un grand nombre de lecteurs dont seule une fraction très faible intéresse les annonceurs. Ainsi, il sera plus efficace pour un annonceur de lancer une campagne de publicité pour une chaussure de sport dans un périodique sportif à faible diffusion plutôt que dans un magazine grand public à large tirage qui s'adresse à un lectorat peu concerné par ce type d'article. Sauf, bien évidemment, dans le cas où ce dernier proposerait lui aussi des pages thématiques destinées à ce public particulier : en définitive, la cible visée est mieux atteinte dans le premier cas que dans le second. La diffusion n'est donc pas le seul déterminant à prendre en considération du point de vue de l'annonceur, d'autres indicateurs tels que le taux de pénétration du journal (taux qui correspond au rapport entre la population lectrice du titre et sa population cible) ont aussi leur importance.

      


      
        Les études empiriques montrent qu'un message publicitaire précis et adapté à une fraction de la population peut être plus efficace en termes de performance des ventes qu'un message vague diffusé à l'ensemble de celle-ci. Un titre qui présente un taux de pénétration d'au moins 50 % est habituellement considéré par les annonceurs comme un titre incontournable. A contrario, Gustafsson [1978] montre qu'un journal bien ancré sur une cible intéressant les annonceurs, alors même qu'il est en deuxième position en termes de diffusion, aura les moyens de se développer. « Cibler de façon efficace » est la première qualité essentielle d'un périodique pour 92 % des annonceurs, devant « bénéficier de la bonne image du titre » (90 % d'entre eux) et de la « puissance du média » (82 %) (Mag'Guide, 2012).

      


      
        Les éditeurs ont pleinement conscience des attentes des annonceurs en matière de cible. C'est ainsi qu'ils ont créé le couplage publicitaire, qui consiste pour des éditeurs dont les titres sont souvent complémentaires en termes de lectorat à s'associer en vue d'offrir aux annonceurs une surface publicitaire plus importante. Le couplage peut être interne à un média (couplage entre deux titres de presse, appartenant ou non au même groupe) ou interne à un groupe (couplage entre le site de presse et le magazine du même groupe). L'objectif consiste aussi à simplifier les démarches des annonceurs et à les attirer en proposant des abattements tarifaires sur des produits ciblés. En août  1990, Lagardère Active crée le premier couplage publicitaire sur la cible people en associant les publicités des deux titres Ici Paris et France Dimanche. En janvier  2002, les régies publicitaires des groupes Emap France et Prisma Presse s'étaient regroupées pour créer le couplage « Télé team » des titres Télé Loisirs, Télé Star et Télé Poche. Le couplage avait plusieurs objectifs. D'une part, attirer trois secteurs en particulier, l'alimentaire, les boissons et les produits d'entretien, qui avaient tendance à sous-investir ce segment de presse ; d'autre part, concurrencer le couplage « Pack 3 » réunissant Télé 7  Jours, TV  Magazine et TV Hebdo. Ces stratégies de regroupement existent toujours, et nombreux sont ceux qui jouent sur la complémentarité de leurs supports –  presse imprimée et site en ligne  – ou sur l'interdépendance de leurs sites en ligne. C'est le cas des trois sites en ligne d'information générale et politique Lexpress.fr, Nouvelobs.com et Lepoint.fr, qui se sont regroupés au sein du couplage « Breaking News », lancé en octobre  2009. Ils ont bénéficié de la même couverture publicitaire sur la « une » de leur site (home page) durant une journée, puis de formats classiques durant six jours.

      


      
        D'un point de vue stratégique, ces pratiques sont intéressantes dans la mesure où l'on constate que les journaux ou les magazines grand public qui s'associent (et donc les groupes de presse) sont concurrents sur le marché des lecteurs –  les périodiques regroupés sont généralement très proches (Télé Loisirs et Télé Poche par exemple)  – mais choisissent de s'entendre sur le versant publicitaire de leur activité. On retrouve une nouvelle fois une stratégie propre aux industries de plates-formes, qui s'appuient sur la dualité de leurs marchés : les éditeurs peuvent être concurrents sur un versant (marché médiatique) et s'allier sur l'autre (marché publicitaire) !

      

    

    
      Diffusion et prix de l'encart publicitaire


      
        Les stratégies qui s'appuient sur le lien entre diffusion et tarif publicitaire s'inscrivent au départ de la relation entre éditeur et annonceur. Une entreprise de presse qui édite un titre bénéficiant d'une large diffusion et/ou d'un taux de pénétration élevé dispose d'un pouvoir de négociation auprès des annonceurs et peut alors exercer un contrôle relativement fort sur le prix de l'espace vendu. Dès lors, la faculté de diffuser ses titres largement et/ou en adéquation avec une cible certaine constitue un levier stratégique important pour l'entreprise éditoriale. Empiriquement, on observe que la diffusion d'un titre représente l'une des principales variables explicatives du tarif publicitaire. De  même, une concentration de marché participera au renforcement du pouvoir de l'éditeur lors d'une négociation avec les  annonceurs [Le Floch, 1997]. Version Femina, avec 3 250 890  exemplaires diffusés (diffusion payée France) en 2012 (OJD, 2013), ou Femme actuelle (avec 805 353  exemplaires) dominent le marché des magazines féminins en termes de diffusion. Ils sont de ce point de vue « inévitables » à l'égard des annonceurs, compte tenu de la taille de leur lectorat ; le tarif publicitaire élevé en sera le reflet. De même, nous l'avons vu, le profil du lectorat, en termes de catégories socioprofessionnelles, est un élément déterminant de cette tarification. Avec des audiences bien moindres, le périodique Elle, qui diffuse à 383 905  exemplaires (diffusion payée France, 2012), ou Madame Figaro, avec 447 551  exemplaires, demeurent des titres très recherchés pour la qualification de leur lectorat. L'annonceur est dans ce cas prêt à payer, comparativement, très cher pour atteindre une cible particulière, à fort pouvoir d'achat (voir encadré ci-dessous). Mais les relations entre éditeurs et annonceurs ont évolué depuis l'arrivée d'Internet, les seconds cherchant à se démarquer de l'emprise des premiers, d'abord en se tournant vers le hors-médias (dont les dépenses représentent les deux tiers du total de leurs investissements), puis vers la publicité en ligne [Ouakrat et al., 2010].

      


      
        En résumé, l'entreprise de presse dispose de trois leviers stratégiques issus des relations d'interdépendance entre les trois acteurs économiques principaux : le lien « prix de vente-diffusion », qui reflète principalement la sensibilité de la demande du lectorat au prix affiché du titre ; le lien « diffusion-volume de publicité », issu de la motivation de l'annonceur à toucher une cible particulière ; enfin, le lien « diffusion-tarif publicitaire », qui représente l'image de la relation entre l'éditeur et l'annonceur et est le reflet de la dépendance du tarif publicitaire à l'égard du pouvoir de négociation de l'éditeur, résultant de sa faculté à diffuser adéquatement ses titres.

      


      
        La presse écrite est confrontée à la fois à une crise conjoncturelle (baisse de ses recettes publicitaires liées à la récession économique) et à une crise structurelle, éprouvée depuis de longues années par les quotidiens nationaux (déclin continu de la diffusion), mais dont l'ampleur a d'une certaine façon été masquée par les subventions de l'État et le dynamisme des magazines spécialisés. Aujourd'hui, le modèle économique de la presse imprimée dans son ensemble est cassé. Les trois leviers stratégiques traditionnels sur lesquels s'appuyaient les plates-formes médiatiques pour assurer leur viabilité économique ne parviennent plus à engendrer suffisamment de revenus, ni publicitaires, ni en provenance du lectorat ; les liens entre les acteurs s'amorcent différemment à l'ère d'Internet. Le numérique marque la fin des médias de masse : « Ce n'est plus le one to one, mais le many to many. C'est la fragmentation de l'offre, la fragmentation des supports, la personnalisation, l'individualisation, la consommation à la carte plutôt que la consommation en menus » [Scherer, 2009]. Prenons un seul exemple : le système de subventions croisées entre articles. Certains sont plus appréciés que d'autres, les sujets les plus légers finançant indirectement les plus compliqués d'accès. Cet arbitrage n'était pas lisible côté lecteur, puisque ce dernier devait acquérir le titre dans son entièreté, malgré une consommation partielle. La consommation à la carte rendue possible par Internet lui permet d'acquérir le seul article qui l'intéresse, anéantissant l'économie du système.

      

    
  

  
    Des stratégies éditoriales tournées vers les contenus


    
      Pendant longtemps, l'une des stratégies adoptées par les éditeurs de presse consistait à positionner de façon appropriée leurs titres dans l'espace des caractéristiques des produits, correspondant aux segments de marché sur lesquels ils opéraient. Généralement, l'arbitrage se jouait entre une stratégie tournée vers les prix et/ou une stratégie orientée sur des contenus, soit en adoptant une stratégie de prolifération de titres, soit en optant pour une stratégie de spécialisation des titres.

    


    
      La stratégie de prolifération de titres consiste pour l'éditeur à se positionner sur plusieurs segments de marché, dont les demandes sont distinctes les unes des autres. La presse régionale représente un exemple typique de ce type de stratégie. Lorsqu'un éditeur achète plusieurs journaux à vocation régionale, la demande de l'un d'eux ne dépend pas de la demande d'un autre : les lecteurs de la presse cannoise ne sont pas ceux de la presse rennaise. À l'opposé, la stratégie de spécialisation consiste pour l'éditeur à concentrer son activité sur un seul segment de marché et à proposer aux lecteurs, au sein de ce segment, une gamme de titres concurrents entre eux. L'objectif vise à empêcher de nouvelles entreprises éditrices de se positionner sur ce même segment. Ce faisant, la firme est amenée à se concurrencer elle-même et ses titres apparaissent comme des substituts aux yeux des lecteurs ; la création d'un nouveau titre se fait aux dépens de ceux déjà vendus. C'est la stratégie qui a été adoptée par le groupe Prisma Media, en étant présent sur le segment de marché « Art de vivre » avec quatre périodiques spécialisés sur la thématique culinaire : Cuisine actuelle, Intense, Pâtisserie et Guide Cuisine. Mais il est possible aussi que le nouveau titre crée une nouvelle demande qui s'ajoute à celle des titres déjà existants. De ce fait, cette stratégie conduit les firmes à ériger des barrières à l'entrée. C'est un moyen efficace d'amoindrir la concurrence en occupant tout l'espace de distribution.


      


    


    
      
        Les nouveaux dispositifs de communication : la publicité en ligne et ses tarifs
      


      Les entreprises de presse évoluent dans un environnement devenu très concurrentiel. L'offre s'est multipliée et elle est devenue gratuite. Dans ce nouvel espace, les annonceurs sont face à des demandes fragmentées, même si elles se révèlent plus ciblées, ils ne sont pas encore prêts à payer des encarts publicitaires, pour une  taille d'audience équivalente, aux  mêmes tarifs que ceux qu'ils payaient  pour atteindre leur lectorat « papier ». En France, le marché de la publicité en ligne affiche un chiffre d'affaires de 2,7  milliards d'euros (Capgemini, 2013). Les principaux canaux de communication sont la publicité graphique (search), la publicité contextuelle (display), l'affiliation, l'e-mailing, les comparateurs et le mobile. Le search est le format le plus investi par les annonceurs. En Europe, il est le premier poste de dépenses sur Internet avec 42 % du marché total en ligne français et 1 141  millions d'euros de chiffre d'affaires. Ce format repose sur le principe de la recherche en ligne et correspond aux liens commerciaux qui apparaissent sur les pages des résultats à la suite des requêtes des internautes. Google domine largement ce marché, avec plus de 40 % du marché mondial de la publicité en  ligne en 2011, pour un chiffre d'affaires d'environ 30  milliards d'euros. L'autre segment le plus investi par les annonceurs français est celui du display et des liens sponsorisés. Ce sont des formats classiques qui représentent des bannières de publicité et qui s'étendent à tous les sites, à hauteur de 24 % du chiffre d'affaires du marché de la publicité en ligne. Selon Benghozi [2012], de manière très générale, une bannière se vend 5  euros, un pre-roll 12  euros et un post-roll 25  euros (un pre-roll et un post-roll sont des clips très courts insérés avant ou après un contenu). Les bannières se sont étendues aux formats enrichis (rich media) par la vidéo, le son, la photo... Des formats alternatifs ont vu le jour (habillage, bandes annonces, liens sponsorisés).


      Ce marché est tiré par la dynamique de la vidéo et des réseaux sociaux, de plus en plus intégrés aux plans médias (Capgemini, 2013). L'étude souligne que la vidéo en streaming est plébiscitée par les annonceurs ainsi que les dispositifs multiécrans dans le but de développer l'impact des campagnes en jouant sur la complémentarité des écrans (télévision, smartphone, tablette et ordinateur). Selon Ouakrat et al. [2010], le marché de la publicité en ligne graphique se caractérise par une forte dispersion des prix ; suivant le type de page Web où elle est publiée, la valeur d'une bannière est susceptible de varier du simple au centuple. Les auteurs révèlent l'existence de deux paradigmes sur ce marché : un premier, qui repose sur des critères traditionnels reconnus, l'exposition et la notoriété (la qualité de la campagne est corrélée à la cible atteinte) ; le second est propre à l'univers de la Toile, s'appuyant sur l'interaction et la performance, où des logiques de court terme et de ventes immédiates émergent : « La publicité est vendue, tarifée et évaluée en fonction des actions qu'elle suscite chez les internautes : clic, inscription, achat. » Ainsi, les espaces sont vendus au coût pour mille contacts (CPM) entre 10 et 40  dollars (Idate, 2010). Toujours selon l'Idate, « même si les comparaisons des tarifs restent difficiles en raison de la différence des formats papier et Internet, des remises concédées, etc. [...], le CPM est de 5 à 10  fois moins élevé sur un site Internet par rapport au journal papier ». La tarification publicitaire entre un site à forte audience et un site à faible audience va de  1 à 1 000 [Benghozi, 2012] ! Pour la publicité en ligne, l'innovation technologique consiste essentiellement dans l'activité de ciblage et propose de nouvelles modalités de tarification de l'espace publicitaire. Le coût par clic (CPC), système de tarification utilisé pour la vente de liens sponsorisés à  l'intérieur des pages de résultat des  moteurs de recherche, va être étendu par Google aux sites Web de contenus affiliés à son réseau publicitaire (passage du CPM au CPC). Ainsi, le CPC s'est étendu à la publicité graphique.


      


    


    
      Des stratégies de suppléments


      
        Pendant longtemps, cette stratégie a été adoptée par les entreprises de presse, notamment en France et en Italie. On trouvait différents types de suppléments : cours de langues, suppléments aux hebdomadaires, encyclopédies, livres sur les placements financiers, jeux de grattage, DVD, etc. [Argentesi, 2003]. Les stratégies de leur mise à disposition auprès du lectorat variaient selon les choix des éditeurs : vendus gratuitement, en paquet (bundle) avec le quotidien à un prix de vente rehaussé, ou encore de façon optionnelle.

      


      
        Si les suppléments aux titres sont depuis longtemps considérés comme une des stratégies possibles pour les éditeurs de presse, ils prennent aujourd'hui la forme de vraies offres éditoriales plutôt que celle de gadgets offerts. De nombreux suppléments au format news magazines ont été lancés en 2012 malgré la crise du papier, édités pour la plupart par des quotidiens nationaux, en concurrence sur le segment de l'information générale et politique. L'objectif est d'élargir l'audience en allant chercher de nouveaux lecteurs et d'attirer encore les annonceurs afin de renforcer la stratégie de marque : Le Monde avec M  le Magazine du Monde, L'Express avec L'Express Style, Le Nouvel Obs avec le mensuel Obsession ou encore Le Parisien avec Le Parisien magazine.

      

    

    
      De nouveaux formats : l'exemple des mooks


      
        Malgré la crise du secteur, des nouveaux formats sont lancés et sont particulièrement innovants puisque, dans un univers du tout-numérique et du gratuit, certains ont choisi le « papier payant » pour exister ! Les mooks sont la contraction de « magazine » et « book », même si, à l'origine, c'est le nom du premier magazine-book de ce genre. Ils se présentent dans l'ensemble comme des livres très épais, avec de longs articles, des reportages exclusifs et un papier de bonne qualité. Les journalistes Laurent Beccaria et Patrick de Saint-Exupéry expliquent leur choix du mook généraliste XXI. En lançant ce format, « ils relèvent un défi inverse à celui d'Émile de Girardin. L'information était réservée à une élite. Ils ont cassé les prix, grâce à la publicité, pour atteindre le public et donner des moyens aux journalistes. Aujourd'hui, l'information est partout et gratuite. La presse doit retrouver sa valeur, et s'affranchir de la gangue publicitaire et marketing pour faire revivre le journalisme. [...] Il faut restaurer la valeur d'échange entre les journaux et leurs lecteurs » [Beccaria et de Saint-Exupéry, 2013]. Depuis, la formule a fait florès : on trouve des généralistes (6  Mois, Feuilleton), des futuristes (Usbek & Rica, We demain), des thématiques (Crimes et Châtiments sur les faits divers, Rukh sur le monde arabe, Macrocosme sur les sciences), des mooks engagés (Ravages, Cassandre), décalés (Schnock, Charles, Le Tigre), des littéraires (Alibi sur le polar, Le Believer), des inclassables (Tango, Le Majeur) (Télérama, 27  septembre 2012). France Culture papier est le second mook lancé par le groupe Bayard après Muze, un mook féminin ; c'est une revue culturelle réalisée à partir des émissions de radio, retranscrites, éditorialisées, illustrées et enrichies. Notons qu'à la singularité éditoriale s'ajoute un modèle économique qui se différencie des titres de la presse traditionnelle avec une périodicité décalée (beaucoup sont trimestriels), une vente en librairie (contournant ainsi les difficultés traditionnelles du réseau de distribution), un prix relativement élevé (de 15 à 30  euros), sans taux de TVA réduit (2,1 % est le taux qui s'applique à la presse papier) et une structure de revenu sans recettes publicitaires !


        


      


      
        
          Monétisation de l'audience sur les mobiles
        


        Si l'audience sur les mobiles est en très forte croissance, les recettes publicitaires ne suivent pas pour autant la même courbe. Filloux [2012b] prend l'exemple d'un groupe européen qui réalise 16  millions d'euros de recettes publicitaires provenant de ses activités numériques. Mais, alors que le mobile lui apporte 50 % de son audience, les recettes ne s'élèvent qu'à 1  million d'euros. Cet exemple n'est pas isolé, un internaute rapporte seize fois plus qu'un lecteur sur le mobile, sachant qu'un lecteur papier rapportait quinze fois plus qu'un internaute... Comment expliquer ce constat ? Pour l'auteur, le prix n'augmenterait pas en raison de la dégradation de la situation économique, et la situation ne devrait donc pas durer. Des études mettent en évidence que le taux de clic sur les mobiles est vingt-trois fois supérieur à celui que l'on peut observer sur le Web.


        
          
            Tableau 15 - Exemples de coût au mille pour les mobiles[image: Tableau 1 ]
          


          


          
            Source  : Filloux [2012b].�
          


          
            

          

        

      

    

    
      La vidéo s'invite dans la presse


      
        Selon Médiamétrie, en décembre  2012, on compte 33,7  millions de vidéonautes, qui regardent en moyenne 91  vidéos par mois et y consacrent presque 5  heures mensuellement. Pour la tranche des 15-24  ans, les chiffres sont largement supérieurs, ils regardent en moyenne 170  vidéos par mois pour 9  heures de consommation mensuelle. Le site Lequipe.fr a passé en août  2011 la barre du milliard de pages vues avec un chiffre d'affaires de 22  millions d'euros en 2011 grâce à la vidéo « driver d'audience et de publicité ». Le groupe Amaury a ainsi négocié des résumés de match avec la Ligue de football professionnel. Ils ont aussi lancé le site Adrenaline.fr, spécialisé dans les sports extrêmes, qui veut devenir un diffuseur de vidéos en streaming.

      

    
  

  
    Des stratégies de complémentarité avec les sites en ligne


    
      Dans un premier temps, les éditeurs traditionnels, prenant conscience de l'adoption rapide d'Internet dans les foyers, choisissent de décliner leur offre en ligne, transcrivant à l'identique leur contenu en format pdf. Rapidement, la concurrence s'intensifie avec l'arrivée des pure players rejoints par une myriade de blogs d'experts et de journalistes indépendants. Le Web  2.0 a renforcé l'univers concurrentiel en permettant l'interactivité et en offrant également la possibilité aux lecteurs de devenir à leur tour producteurs et diffuseurs d'information ! La Commission paritaire des publications et agences de presse (CPPAP, 2009-2010) compte 286  sites services de presse en ligne, dont 37,4 % de sites d'information générale et politique. Les sites en ligne sont pour les éditeurs des compléments de leur titre papier et non des concurrents. C'est un moyen de développer une stratégie de marque.

    


    
      Les médias doivent à présent s'envisager comme un « média global », ce qui signifie être présent sur tous les supports (tablette, téléphone, télévision, ordinateur, papier), avec des contenus adaptés selon les publics, les lecteurs, les moments de consommation : « 53 % des individus ayant fréquenté une marque de presse digitale ont aussi lu le papier », selon Nicolas Cour, directeur général d'Audipresse (Les Clés de la presse, octobre-novembre 2012). Le numérique brouille les frontières entre les supports, entre les publics, entre les contenus.

    


    
      L'avènement d'Internet a transformé l'environnement concurrentiel des éditeurs de presse, celui-ci s'est à la fois intensifié et complexifié. Prenons l'exemple du segment de presse people. Les titres Closer, Voici ou Public rivalisent à la fois dans les kiosques et sur Internet, avec des sites en concurrence : Public.fr bénéficie de 3  millions de visiteurs uniques et se place devant Voici.fr (2,1  millions) et Closer.fr (1,2  million). Mais le cadre s'est étendu. Les entreprises, une fois leur titre décliné sur la Toile, ont dû faire face d'abord aux pure players : Purepeople.com est leader de ce segment de marché avec 3,2  millions de visiteurs uniques (juin  2012, selon Médiamétrie//NetRatings). Il a fallu ensuite affronter l'univers d'Internet dans son ensemble, intégrant les réseaux sociaux, les comptes Twitter et les pages Facebook des célébrités, tous concurrents directs ! Dès lors, les entreprises doivent développer de nouvelles stratégies qui intègrent l'ensemble des nouvelles pratiques de consommation, multisupports, multi-écrans, les poussant à se positionner comme des marques.


      


    


    
      
        Tableau 16 - Les raisons des parcours convergents « papier et numérique » en 2012 (en %)[image: Tableau 1 ]
      


      


      
        Source  : SPM Magazine & Publicité, « Les parcours convergents Print et Digitaux » (2012).�
      

    

  

  
    Le SEO, nouveau levier stratégique des entreprises de presse


    
      Dans les années 2000, Google et son moteur de recherche offrent la possibilité d'accéder aux contenus de la Toile. Par le biais d'une simple requête, le moteur de recherche permet d'allouer efficacement les demandes des internautes à une liste de résultats correspondant à l'ensemble des contenus en ligne répertoriés. Le moteur s'appuie sur un écosystème complexe, fondé notamment sur un algorithme, baptisé PageRank, système d'équations pondérées (tenu au secret), et un mode de classement automatique des pages Web. Le programme utilise la comparaison automatique entre les mots clés utilisés par l'internaute lors de sa requête et ceux présents dans les documents, qui indexent automatiquement –  à l'aide de robots (crowler)  – et manuellement les pages. Ces robots récoltent donc les contenus (dates, mots clés...) en naviguant avec les liens hypertextes des pages. Si une page ne pointait vers aucune autre page et qu'aucune page ne pointait vers elle, la page ne serait pas visible par le robot et ne serait donc pas référencée. PageRank permet ainsi d'évaluer la notoriété d'un site en comptabilisant le nombre de pages Web qui pointent vers lui : plus la page est intéressante, plus le PageRank est élevé ; plus le PageRank est élevé, mieux le site sera classé dans Google. Le référencement se compose donc d'un ensemble de techniques qui ont pour but de favoriser la compréhension des pages et en particulier la mise en visibilité des informations. Une véritable concurrence se déploie sur le Web autour des modes d'organisation et de mise en visibilité des contenus. Selon les intérêts de chacun, plusieurs critères sont enfermés dans des algorithmes : le mérite, l'audience, la vitesse... [Lessig, 2006]. Les indicateurs sont alors devenus omniprésents sur Internet, imposant aux éditeurs de travailler avec des outils tels que le nombre de pages ou le nombre de visiteurs uniques. Il est clair que, dans cette course à l'audience, « le référencement apporté par les moteurs de recherche joue un rôle très important, presque aussi important que la notoriété d'un titre » [Sonnac, 2009]. Selon Sire [2013], deux enjeux majeurs se jouent pour les éditeurs : un enjeu économique, mais aussi un enjeu de notoriété. D'abord économique, parce que la majorité des sites en ligne ont choisi un modèle d'affaires qui s'appuie sur la vente d'espaces publicitaires facturés au coût par affichage [Ouakrat et al., 2010], où le trafic apporté par Google –  estimé à 40 % en moyenne  – est directement monétisé auprès des annonceurs. Ensuite, il convient d'inscrire les « contenus produits par les journalistes à l'avant-scène d'un espace public foisonnant ». Le site de Letudiant.fr, financé par la publicité, bénéficie en mai  2011 de 5,76  millions de visiteurs uniques, dont 3,77  millions qui proviennent des moteurs de recherche [Sire, 2013]. Compte tenu des enjeux financiers considérables liés au référencement, les entreprises de presse vont donc chercher à être le mieux référencées par le moteur de recherche dominant sur la Toile, Google, et par Google Actualités (agrégateur de services spécialisé dans les actualités, qui sélectionne et hiérarchise des informations publiées par d'autres sites), en investissant notamment dans une technique appelée Search engine optimization (SEO). Cette technique s'est tellement généralisée que les éditeurs qui les emploient appellent les salariés qui la mettent en place des « SEO ». Ces derniers travaillent ainsi à l'amélioration du référencement du site qui les a embauchés, négocient des échanges de liens avec d'autres sites, effectuent une veille sur les différents sites d'où provient l'audience, optimisent les formats, les balises, trouvent des titres d'article qui correspondent aux mots clés tapés par les internautes (voir encadré ci-dessous). Par ailleurs, les journalistes sont de plus en plus formés à l'« écriture Google », ils savent comment concevoir contenus et méta-contenus afin d'augmenter les chances de se trouver en haut des classements [Rebillard, 2006].

    

  

  
    Les stratégies de développement à 360 degrés : le poids des marques


    
      Selon un sondage de l'Ifop réalisé en février  2012, huit Français sur dix utilisent Internet. On compte une large majorité d'internautes, plus de 70 %, dans toutes les catégories de population, à l'exception des plus de 65  ans, même s'ils ont passé la barre de 50 % d'internautes, et les personnes sans diplôme et à très faible revenu. Les usages continuent de progresser : 85 % des internautes se connectent tous les jours, 63 % plusieurs fois par jour. Les catégories traditionnellement les plus connectées (15-34  ans, catégories socioprofessionnelles supérieures) se distinguent par une plus grande fréquence d'utilisation d'Internet et des usages plus développés sur des supports mobiles. Internet est perçu par la population comme un facteur de changement de notre société. Grâce au développement des réseaux haut débit, de nouvelles formes de consommation de contenus notamment audiovisuels ont émergé, avec la mise à disposition de services délinéarisés, comme la télévision de rattrapage (catch-up TV) et la vidéo à la demande (Vod). La mutation profonde de ces modalités de consommation oblige les éditeurs de presse à repenser leurs stratégies d'offre. En octobre  2012, 20,6  millions de Français consulteraient la presse numérique, sur mobile ou sur tablette.


      


    


    
      
        De nouveaux outils audimétriques pour mesurer les audiences de presse : de l'imprimé à la presse en ligne
      


      Depuis 2011 et pour la première fois  dans l'histoire de la mesure de l'audience de la presse écrite, une seule étude « Audipresse One » fédère la mesure de l'audience de tous les titres –  PQN, PR, PGI, presse magazine et presse spécialisée  –, abandonnant ainsi la mesure d'audience par silo, les études AEPM pour l'univers de la presse magazine et EPIQ pour l'univers des quotidiens.


      À l'origine de la mesure d'audience on rencontre la nécessité des entreprises de biens et de services de faire connaître leurs produits, de communiquer un savoir-faire ou une image de marque. Ces entreprises organisent le marché en achetant des espaces publicitaires dans les médias afin de bénéficier de leur audience attachée. Cependant, l'audience est un concept hétéroclite qui amalgame plusieurs notions : l'audience médiatique, qui correspond au public qui utilise le support pour s'informer ou se distraire ; l'audience publicitaire, composée du public exposé à la publicité dans des conditions qui permettent une réception correcte. Ces deux éléments ne peuvent exister l'un sans l'autre. Soulignons que la mesure de l'audience ne sert pas seulement à dénombrer le nombre d'individus en contact avec le support médiatique (audience quantitative), mais elle sert aussi à identifier le nombre de ceux qui sont en contact avec le support publicitaire (audience qualitative). Pour les publications de presse, la diffusion mesurée par le nombre d'exemplaires vendus ne coïncide pas nécessairement avec l'audience d'une publication, définie comme l'ensemble des personnes qui la lisent


      ou la consultent. Cette dernière tient compte du nombre de mains entre lesquelles la publication passe. Ainsi, le nombre de contacts avec le support publicitaire peut être supérieur au nombre d'exemplaires vendus, le rapport des deux conduisant à un taux de circulation, qui permet d'évaluer le nombre d'individus qui composent l'audience d'un support. Ce taux est un nombre moyen théorique de personnes en contact avec un exemplaire du support, il est plus ou moins supérieur au nombre d'acheteurs selon la catégorie éditoriale. C'est cet indicateur qui est retenu par les annonceurs. Mais il n'est pas le seul, et il faut ajouter la « lecture dernière période » (LDP) qui correspond au nombre de lecteurs ayant lu un numéro du quotidien la  veille, la « duplication de lecture » qui  correspond à la part d'audience commune à deux ou plusieurs publications, ou encore le « taux de pénétration » relatif d'un titre qui est le rapport entre la population touchée par un support et la population de référence [Brignier et al., 2002].


      Le passage au numérique disjoint le  contenu de la presse de son contenant, chaque contenu étant à présent disponible sur plusieurs terminaux. En effet, un article de presse peut être lu sur papier, sur un écran d'ordinateur, sur un smartphone ou encore sur une tablette numérique. Les nouveaux modes de diffusion et de consommation rendent complexe cette mesure de l'audience qui apparaît comme plus dispersée, plus fragmentée, plus élargie et continue ! Quatre difficultés majeures sont identifiées par Michel Grandjean, directeur du Centre d'études des supports de publicité (CESP) : la multiplicité des supports, la  volatilité des consommateurs, la  consommation simultanée de plusieurs médias et l'avènement des digital natives (15-24  ans). C'est le numérique qui a conduit à l'éclatement de la mesure de l'audience en silo (par média) et a introduit la nécessité de  nouveaux outils, plus centrés sur l'individu et moins sur les supports. Avec les médias de masse, la publicité avait conduit à substituer la notion d'audience à celle de public. Avec Internet, la publicité conduit à évincer la notion d'audience par celle de public. D'ailleurs, la mesure d'audience d'Internet n'est pas un simple calque des mesures d'audience médias [Jouët, 2003]. Elle est issue de la construction d'un dispositif hybride qui conjugue logique de mesure du trafic des télécommunications (outils issus des techniques des études d'audience classiques et du marketing) et logique de numérisation de l'informatique (outils de l'informatique et des télécommunications). Deux grandes méthodes visaient jusqu'en 2012 à mesurer l'audience d'Internet : les mesures user-centric, qui analysent le comportement des internautes, et les mesures site-centric, qui chiffrent la fréquentation des sites. Les  premières s'apparentent à l'audimétrie télévisuelle, composée de panels  d'internautes –  construits par Comscore et Nielsen//NetRatings  – qui consentent à installer un logiciel espion sur leur ordinateur. C'est un système d'enregistrement passif, fiable car l'internaute s'identifie dès qu'il se connecte à Internet. L'interactivité permet de repérer toute activité et inactivité supérieure à un temps donné, qui est assimilée à une fin de session. Les secondes correspondent aux premières mesures effectuées sur Internet, permettant d'enregistrer toutes les connexions sur les sites étudiés, que ce soit du domicile, du lieu de travail ou collectif. Le site-centric comprend tous les équipements connectés à Internet. En octobre  2012, Médiamétrie lance une mesure « hybride » qui consiste à  enrichir les résultats du panel Médiamétrie//NetRatings (mesure user-centric) des données de fréquentation (mesures site-centric). Cette combinaison des deux outils vise à apporter une plus grande représentativité de l'audience du Web (www.mediametrie.fr).


      Les outils audimétriques qui sont conçus pour mesurer la consommation des contenus en ligne sont de plus en plus nombreux (hits, logs, tags, chartbeat) et sophistiqués pour être d'une « précision sans équivalent dans les médias analogiques traditionnels [...] ; on va de plus en plus loin dans la granularité du ciblage » [Thiran, 2012, p. 89]. Soulignons qu'ils dépassent leur objectif originel de quantification et de qualification des  audiences d'abord par les annonceurs, puis par les éditeurs. Ce sont à présent les journalistes qui s'en emparent et les outils s'invitent dans les salles de rédaction. De nouveaux indicateurs (key performance indicator, KPI) ont vu le jour, tels le reach, qui mesure le nombre de visiteurs uniques, ou le « taux de rebond », qui correspond au pourcentage de visiteurs qui quittent le site après avoir vu une seule page. Les effets sont évidemment multiples et ont des impacts sur l'organisation des salles de rédaction, le métier des journalistes (on voit même naître des fermes de contenus) [Le Champion, 2012] et le modèle d'affaires des éditeurs.


      


    


    
      
        Tableau 17 - Classement des sites d'actualités d'information en janvier  2013[image: Tableau 1 ]
      


      


      
        Source  : OJD (janvier  2013).�
      

    


    
      
        

      


      L'audience des sites ainsi que les dépenses publicitaires des annonceurs reflètent ces tendances générales. Sur un total de 31,41  milliards d'euros dépensés en communication par l'ensemble des annonceurs, pour tous les moyens de communication mis à leur disposition en 2012, les dépenses dans l'ensemble des médias –  presse, télévision, radio, cinéma, affichage et Internet  – représentent un tiers du montant total (contre près de deux tiers dans le hors-médias). La presse écrite arrive en deuxième position après la télévision, avec un montant total de 3,34  milliards d'euros ; Internet bénéficie d'un montant de 1,51  milliard d'euros pour la seule partie achat d'espace et liens sponsorisés, à laquelle il conviendrait d'ajouter, pour partie, les montants dépensés et comptabilisés dans le hors-médias (annuaires imprimés et Internet, mailings et e-mailings) (voir encadré « Les nouveaux dispositifs de communication »). Ainsi, avec l'arrivée d'Internet, les groupes de presse se voient dans l'obligation d'opter pour des « stratégies à 360 degrés », en suivant des logiques de croissance interne et externe, et/ou en nouant des partenariats avec d'autres entreprises, notamment des start-ups.

    


    
      Les stratégies de croissance interne


      
        La stratégie de croissance interne repose sur un développement à partir de ses propres ressources, par création de nouvelles unités de recherche. Elle s'appuie principalement sur la capacité à développer de nouveaux produits, dans le but d'élargir sa gamme et ses réseaux de distribution [Leroy, 2012]. Le spectre de la croissance interne est évidemment plus ou moins large, selon la taille de l'entreprise, selon ses propres ressources. Trois développements sont communs aux entreprises de presse. D'abord, la plupart des quotidiens nationaux ont lancé, malgré la crise du papier, des suppléments de titres ; des formats originaux –  les mooks  – ont vu le jour et des nouveaux magazines spécialisés grand public sont apparus, tels Grazia, Envie et Be en 2011, ou encore le magazine Néon du groupe Prisma Media paru en 2012. Beaucoup de titres ont aussi apporté des changements à leur maquette. C'est le cas notamment du groupe Le Monde, dans le cadre du processus de décentralisation de l'impression lancé en novembre  2012, en partenariat avec le groupe La Dépêche du Midi, qui choisit d'imprimer son quotidien sur les rotatives du régional « dans le but d'offrir un service de meilleure qualité ». Il en profite pour lancer de nouvelles innovations éditoriales au sein du quotidien (nouvelle hiérarchisation de l'information) et aussi renforcer son équipe de rédaction (trente-cinq journalistes ont été embauchés en décembre  2012). Le groupe Le Monde a lancé trois suppléments thématiques (Sciences & Techno, Sport & Forme, Culture & Idées) en plus de son périodique de fin de semaine, M le Magazine du Monde. Ensuite, les entreprises de presse investissent, développent et adaptent en permanence leur site en ligne : amélioration de l'ergonomie, enrichissement de l'offre de contenus avec de nouvelles rubriques, insertion d'images et de vidéos, du Web documentaire. Enfin, elles mettent en place des stratégies numériques sur tous les supports de lecture pour être en adéquation avec les nouvelles formes de consommation, sur les tablettes numériques et les smartphones. En moyenne, trois écrans sont consultés par le socionaute du Monde.fr : 70 % des  fans sur Facebook consultent également le site, 40 % l'application du Monde et 40 % lisent le quotidien (Les Clés de la presse, 2012, p. 39). La consommation par le téléphone portable ne cesse d'augmenter dans les cinq grands pays d'Europe (Allemagne, France, Royaume-Uni, Espagne et Italie), où près de 37 % des utilisateurs de smartphones ont déjà accédé à des sites d'actualités via une application ou un navigateur Web (Comscore, 2012), soit une hausse de 74 % en un an. L'adoption accrue de ce type de téléphones portables contribue à la consommation d'information d'actualités, 14  millions ont été vendus en France en 2011, la taille des écrans a augmenté, les fabricants, à l'exception d'Apple, ont participé au développement des applications. On observe par ailleurs la croissance du marché des tablettes qui participe de la consultation en mode nomade. Le développement des « applis » (applications) joue un rôle essentiel car, pour la plupart, elles sont gratuites et se financent en commercialisant les données personnelles des mobinautes.

      

    

    
      Les stratégies de croissance externe


      
        Les démarches des entreprises de presse ne sont pas circonscrites à cette seule forme de croissance, elles s'inscrivent aussi dans une volonté de croissance externe, qui passe par l'acquisition de nouvelles compétences, notamment en matière technique, voire technologique. En effet, si la diversification par croissance interne est toujours possible, la distance stratégique qui sépare le métier de base de la nouvelle activité peut conduire l'entreprise à recourir à des acquisitions ou des alliances. Pour trouver de nouveaux relais de croissance, de nombreux sites de presse et de pure players sont contraints de proposer, à côté de leurs offres de contenus enrichis, des offres de services (e-commerce, adresses de restaurants, de boutiques...). Le groupe Lagardère illustre cette stratégie : il a débuté en achetant Nextedia, société spécialiste de l'e-mailing et du référencement, puis a acquis la start-up Thonet, donnant naissance à Lagardère Digital France, ainsi que Newsroom.fr, un éditeur de sites bancaires et, enfin, Doctossimo.fr, célèbre pure player qui réalise en 2009 un chiffre d'affaires de 15  millions d'euros [Giret, 2009]. Parmi les stratégies d'acquisition notables, on trouve celle du rachat du site d'information générale et politique Rue89.fr, en décembre  2011, par le groupe Le Nouvel Observateur, pour un montant de 7,5  millions d'euros. Cette acquisition permet au groupe de presse de s'adapter à la révolution du Net. C'est parce qu'il existe une « prime au leader » sur Internet que les groupes ont intérêt à apparaître aux yeux des annonceurs comme des générateurs d'audience. Le Nouvel Observateur peut ainsi ajouter les 2  millions de visiteurs uniques de Rue89.fr au trafic de ses sites, les conduisant à réunir les régies publicitaires des deux entités. La PQR aussi participe à cette stratégie en confiant la gestion de certains services de ses sites à des partenaires spécialisés [Charon et Le Floch, 2011].

      


      
        De manière générale, une plate-forme a besoin de créer de la valeur pour couvrir ses coûts et ceux des fournisseurs. Brousseau et Pénard [2007] mettent en évidence deux types de valorisation fondamentale avec les technologies numériques : celle du « modèle média », où l'attention du consommateur est vendue aux annonceurs ; celle d'« extraire de l'information » des consommateurs ou cataloguer leur base en vue de créer des bases de données qui ont une valeur pour des pratiques marketing (cibler l'attention, niveau de satisfaction...). Rapidement, les entreprises de presse se sont vues contraintes d'investir dans de nouveaux outils pour être présentes dans les réseaux sociaux et bénéficier d'un bon référencement : remonter dans les meilleurs référencements, assurer une plus grande visibilité sur les moteurs de recherche... autant d'outils indispensables pour être visibles (voir encadrés « Les nouveaux outils de communication » et « Les stratégies de recommandation »). Dans la course à l'audience, le référencement apporté par les moteurs de recherche joue un rôle considérable. In fine, Internet va jusqu'à changer l'accès de tous à l'information et à sa circulation.

      

    

    
      Les partenariats


      
        Enfin, la stratégie globale passe aussi par le développement de partenariats. Depuis longtemps, les groupes américains, afin de répartir les risques liés aux incertitudes du secteur, se sont déployés dans le commerce électronique et les services en ligne en nouant des partenariats [Smyrnaios, 2009]. Ce n'est pas une pratique récente dans le monde des médias : Mondadori, Bayard et Lagardère ont longtemps usé de ce type de politique de développement. En 2011, L'Équipe, Aujourd'hui en France, Le Figaro, Les Échos et Libération ont mutualisé la vente de leurs contenus sur Internet en créant un groupement d'intérêt économique (GIE). Pour favoriser l'émergence d'univers numériques, les groupes médias choisissent cette stratégie de développement. C'est le cas des groupes Bayard Presse et Milan qui ont lancé la plate-forme BayaM dans une logique de synergie des supports (Web, tablettes, CD) qui donne accès à deux applications téléchargeables gratuitement dans des versions de base ; des options premium sont aussi offertes pour accéder à des contenus supplémentaires (Les Clés de la presse, octobre-novembre 2012). Le Monde et Les Nouvelles Éditions indépendantes (LNEI) ont signé un accord de partenariat avec le célèbre pure player américain Huffingtonpost.com. Créé par Arianna Huffington en 2005, le site est rapidement apparu comme l'un des principaux médias en ligne avant d'être lancé au Canada, puis à Londres. Son édition dépasse celle du New York Times (Nytimes.com), situation remarquable pour un pure player car les marques de presse demeurent celles qui engendrent (encore) le plus de trafic ! En février  2011, le site est racheté par AOL et est devenu partenaire du groupe français en janvier  2012. Dans un article consacré aux stratégies de monétisation des sites de presse quotidienne régionale et départementale, Toullec et Mercier [2011] présentent une stratégie de partenariat entre des titres régionaux à partir de l'exemple du site Libramemoria.com. Portail commun à cinq quotidiens régionaux (Le Progrès, Le Dauphiné libéré, Le Bien public, Le Républicain lorrain et L'Alsace), le site regroupe les avis de décès publiés dans les quotidiens et mis en ligne sur la plate-forme à J  +  1 après la parution dans le journal, ainsi « les sociétés de pompes funèbres et toutes les entreprises qui gravitent dans ce secteur (fleuristes, marbriers, assurances...) ont la possibilité de communiquer de manière géolocalisée (sur leur zone de chalandise) et contextualisée (sur le cœur de leur activité) » [Toullec et Mercier, 2011, p. 33]. Du côté des internautes, la plate-forme leur offre une plus large visibilité de leur publication.


        


      


      
        
          Les stratégies de recommandation : Facebook et son Open Graph
        


        Internet et le Web ont vu croître de façon exponentielle le volume d'interactions entre les internautes et les sites. Une seule stratégie de mise en  visibilité de la production de contenus fondée sur le SEO (Search engine optimization) se révèle insuffisante dans cet univers d'abondance. Dans l'ère des réseaux sociaux, la recommandation apparaît comme une nouvelle stratégie qui consiste à aider les internautes à trouver des informations qui leur correspondent, tout en permettant aux marques et aux éditeurs de bâtir et d'étoffer des communautés pertinentes autour de leurs propres ressources ou des informations qui circulent à leur sujet. De nouvelles plates-formes de recommandation émergent pour aider les éditeurs et les annonceurs à toucher un public déjà fortement sollicité. Elles peuvent être utilisées en interne pour créer du trafic vers une page intéressante d'un même site. Les annonceurs peuvent également y recourir pour diffuser leur contenu sur des sites tiers. Cette méthode d'acquisition de trafic est efficace pour orienter les internautes vers une information spécifique. Pour les éditeurs, travailler avec une plate-forme de recommandation de contenu est un moyen de nouer une relation plus profonde avec un public de plus en plus volatil, compte tenu de la multiplication des interactions sur le Web. Les marques peuvent également recourir à la recommandation de contenu pour donner plus d'écho aux informations qui circulent à leur sujet. Il paraît plus crédible d'être recommandé par un tiers que de se promouvoir soi-même. Et, au-delà du fait de cibler les bons publics avec les articles ou vidéos créés, la recommandation peut amplifier l'impact d'une critique positive publiée sur le site d'un journal ou d'une recommandation rédigée par un tiers sur des sites de médias sociaux, par exemple.


        « Lancer une requête dans un moteur de recherche n'est plus le seul moyen de trouver des informations et les marques doivent adapter leurs stratégies à cette évolution majeure » (Les Échos, 30  mai 2012). Si les rédacteurs, blogueurs et internautes apprécient les articles ou les vidéos, ils souhaitent les partager avec leurs lecteurs ou amis, créant ainsi des liens et augmentant par là même le trafic. Facebook a lancé deux nouveaux outils qui sont devenus majeurs pour la recommandation en ligne : I  like, qui s'écarte du simple partage en attribuant une information positive sur un contenu éditorial ; l'Open Graph (ou Open Graph Protocol) qui est un dispositif technique, sous forme d'API (applications programming interface), qui permet à des sites tiers externes à Facebook d'interagir avec les amis Facebook de leurs visiteurs et d'exporter des données vers le réseau social à des fins éventuelles de partage. L'Express, Vogue, 20  Minutes et Le Monde ont été les premiers à utiliser l'Open Graph : ils ont créé une page éditoriale sur Facebook « Social reader », par le biais de laquelle ils montrent à l'utilisateur quels sont les articles les plus populaires et ceux qui ont été lus par ses amis, visant à les faire réagir ; les branches communautaires sont ainsi reliées. L'application du Guardian attire 580 000  utilisateurs par jour. L'éditeur a la possibilité de rétrocéder le trafic qu'il a engendré grâce à ce protocole, il peut aussi placer des bannières publicitaires, et la colonne de droite reste réservée aux annonceurs sur Facebook, qui lui permet de s'y retrouver financièrement. On passe aussi d'un lecteur anonyme à un lecteur prescripteur permettant de faire atterrir le « bon » contenu en face du « bon » utilisateur. Ces applications se rapprochent fortement des expériences sur mobile et tablette numérique. Twitter est devenu le réseau de la recommandation sociale : en 2012, il compte plus de 140  millions d'utilisateurs actifs dans le monde, qui envoient plus de 340  millions de tweets par jour, dont une grande partie redirige les utilisateurs vers davantage de contenus. Au cœur de la stratégie de recommandation sociale, on retrouve l'origine des réseaux sociaux et la « force des liens faibles » [Granovetter, 1973] qui veut que si une personne  a est intéressée par un objet  s et que a entretient des relations fortes avec  b, alors ce dernier sera également intéressé par  s !


        En permettant l'interactivité, le Web a déplacé les frontières. La place centrale occupée pendant des décennies par les journalistes en matière de production d'information s'est décalée dans la sphère informationnelle, parallèlement à la perte de confiance des consommateurs dans le système médiatique. La recommandation par des amis et la parole d'experts tendent à se substituer à celle des journalistes, faisant par là même la part belle aux réseaux sociaux et aux blogs. Le passage au Web  2.0 a  donné la possibilité à tous les internautes d'être producteurs de contenus, détrônant les journalistes de la place quasi monopolistique qu'ils occupaient dans la fabrique de l'information.

      


      
        
          

        


        On observe à l'étranger l'augmentation du nombre de stratégies de complémentarité et de marque. C'est le cas par exemple en Suisse avec la fusion d'Edipresse et de Tamedia pour créer le groupe Tamedia. L'objectif est la mise en commun de leurs moyens sur le plan logistique industriel et informatique. En Belgique, les groupes IPM et Rossel se sont aussi associés, et ont notamment collaboré avec Lagardère Active à l'édition de Paris Match Belgique ou avec le groupe Le Monde pour Courrier international Belgique. Aux États-Unis, le groupe New York Times s'est rapproché de l'International Herald Tribune avec des lectorats pourtant très distincts (La Correspondance de la presse, 29  novembre 2012).

      

    
  

   


  

  Conclusion


  
    

  


  
    Les débats sur l'évolution de la presse sont souvent passionnés : au plus fort de la « bulle Internet », certains prédisaient la disparition des titres imprimés, tandis que d'autres insistaient sur les commodités de lecture évidentes du papier face à l'écran. Les partisans de la vision où le numérique se substituerait au papier bénéficient en 2013 d'une forme de crédibilité renforcée par la disparition de nombreux titres au cours des cinq années précédentes. Dans tous les pays industrialisés, presse quotidienne et presse magazine grand public sont fragilisées. Des réseaux, comme le Future Exploration Network, annoncent même la fin des quotidiens papier aux États-Unis dans quatre ans. Ce serait ensuite le tour de la Grande-Bretagne et de l'Islande deux dans plus tard, celui de la France n'arrivant qu'en 2029...

  


  
    Sans participer à ces prédictions, deux observations doivent être prises en considération pour protéger l'avenir non pas tant d'un secteur, mais d'un bien indispensable à nos démocraties, l'information. L'écosystème des médias est en pleine mutation, où les plates-formes d'échange oscillent dans une variété de configurations tarifaires entre le paiement à l'accès ou à l'usage, voire un mixte des deux. Si le choix du modèle d'affaires permet plusieurs modalités d'accès, il implique aussi l'accès à des contenus de qualité distincte. On peut aisément envisager une stabilisation des modèles d'affaires avec des plates-formes qui offrent deux niveaux d'accès aux contenus. Un premier pour une information relativement uniforme, consensuelle et gratuite, et un second avec une information de qualité, enrichie et analysée, accessible moyennant paiement. Ces choix économiques ne sont pas neutres sur le plan politique. En effet, on pourrait imaginer à terme une classe de la population consciente de l'importance d'une information de qualité, fiable, pour laquelle elle sera prête à payer, et une grande majorité de ceux qui seront prêts à se contenter d'une information low cost. Se pose ici un véritable problème démocratique.

  


  
    Le second élément indispensable à considérer avec attention repose sur l'émergence d'écosystèmes dominants. Les marchés multiversants se sont ainsi répandus sur la Toile, l'objectif étant d'engendrer des effets de réseau assez puissants pour amorcer une dynamique et constituer des masses critiques d'utilisateurs suffisamment importantes pour enclencher des cercles vertueux. Quatre entreprises dominent sur la Toile : Amazon, Google, Microsoft et Apple. Elles ont toutes misé sur des écosystèmes distincts, mais ont toutes créé des standards internationaux : une logique d'accès pour Amazon ; un système d'exploitation en open source pour Google, s'appuyant sur le seul financement publicitaire ; et, à l'opposé, Apple, qui a bâti un écosystème fondé sur la maîtrise complète de la chaîne de production, d'amont en aval, imaginant les terminaux, contrôlant la plate-forme de distribution jusqu'à opérer le cloud computing. Apple a construit un écosystème fermé et propriétaire. Ces externalités tendent à créer des monopoles, avec des pratiques qui peuvent se révéler dangereuses sur le plan de la politique de la concurrence, au risque que les standards appartiennent à un seul et même groupe et qu'ils portent atteinte, ici aussi, à la diversité des sources et au pluralisme des opinions.

  


  
    Dans cet environnement en transition, une autre régulation semble indispensable, notamment pour garantir la production et les conditions de production d'une information fiable et diversifiée, condition essentielle pour le maintien de nos démocraties.
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